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L’école s’adapte 
à l’immigration

pages 4-5

St-Germain de Rimouski

Dans la salle Marcel Gagné 
(à l’arrière de la Cathédrale)

26502650$$
+ Lots cumulatifs

Minimum 
garanti

À TOUS LES MERCREDIS 
À PARTIR DE 19H00

Ouverture 
des portes 

à 17h15
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Blanchon : le débat 
refait surface pages 14-15

Tanguay prêt 
à soutenir 
le hockey 
universitaire 
page 44
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La Municipalité de Sainte-Luce a sus-
pendu les travaux pour la construc-
tion d’un camping de 20 places et 
de deux résidences, le long de la 
route 132. En tout, 700 arbres ont été 
coupés alors que le permis autorisait 
d’en abattre 290. 

Annie Levasseur 

C’est ce qu’indique un rapport du 
Groupement forestier Métis-Neigette. 
La Municipalité veut s’assurer de la 
sécurité des citoyens et des employés 
qui travaillent sur le chantier tout en 
validant l’expertise géotechnique 
fournie par le promoteur, Carl Ferla-
tte. Le site se retrouve dans une zone 

à risque de glissement de terrain.

« C’est un plateau avec des mouve-
ments de sols. Il faut être certain que 
tout est bien stable avant d’installer, 
de creuser ou de faire toute opération. 
Il faut s’assurer de la sécurité de tous, 
incluant les citoyens qui vivent en bas 
de la pente », exprime la nouvelle mai-
resse de Sainte-Luce, Yolande Hould. 

Cette dernière et ses conseillers 
municipaux, tous élus le 2 novembre 
dernier, veulent également s’assurer 
que toutes les étapes ont été bien 
respectées. Une demande a été faite 
à la Sécurité publique pour vérifi er la 
conformité du dossier. « Nous allons 

suivre le processus pour déterminer 
s’il a été fait correctement. Nous le 
refaisons au complet en vérifi ant que 
tout est conforme. C’est le ministère 
de la Sécurité publique qui va nous 
indiquer si tout est correct pour pou-
voir rassurer la population. »

Préoccupations environnementales

L’aspect environnemental est une 
grande préoccupation pour Sainte-
Luce. Le trop grand nombre d’arbres 
coupés sur le site du futur terrain de 
camping, situé au-dessus de l’Anse-
aux-Coques sur la route 132 Ouest 
entre la rue Luce-Drapeau et la rue 
des Villas, amène des questionne-
ments. 

« C’est beaucoup plus d’arbres que 
ce qui était alloué dans les permis. 
Nous voudrions que ce soit réglé le 
plus rapidement possible, mais nous 
sommes en attente des résultats 
des tests du ministère de la Sécurité 
publique », explique madame Hould.

Lors de l’annonce du projet, plusieurs 
citoyens de Sainte-Luce avaient 
démontré leur inquiétude. Bien 
qu’aucune démarche judiciaire n’ait 
été entreprise, la Municipalité reçoit 
l’aide d’un avocat pour la guider dans 
ses actions.

Les travaux ont été entrepris sur 
le site. Photo Annie Levasseur

La mairesse de Sainte-Luce, Yolande Hould 
Photo courtoisie

Sept cents arbres ont été coupés sur le site à Sainte-Luce

Le projet de camping 
est mis sur pause « C’est le ministère de 

la Sécurité publique 
qui va nous indiquer 

si tout est correct pour 
pouvoir rassurer la 

population » 

—Yolande Hould, mairesse 
de Sainte-Luce

CAHIER
DES 
DE NOËL

voeux
17 DÉCEMBRE 2025

À VENIR FAITES VITE �
Envoyez-nous vos photos 
d’enfants dès maintenant !

OU par courriel à
mdaraiche@lesoir.ca

 par courriel à

Important ! Inscrire :
• Votre secteur 

(Rimouski-Neigette, 
Mitis, Matapédia)

• Le prénom 
des enfants

• Leur âgevoeux
Date limite 

pour envoy
er 

les photos

1er déc. 
2025
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La cloche vient de sonner. Des 
dizaines d’élèves se précipitent dans 
les corridors de l’école Élizabeth-Tur-
geon pour la récréation. La diversité 
saute aux yeux. Dans certaines classes, 
près de la moitié des élèves sont de 
jeunes immigrants. L’intégration de 
ces jeunes, dont le niveau de français 
varie énormément, pose plusieurs 
défi s. Si certains ont une connaissance 
suffi sante du français pour intégrer les 
classes régulières, la majorité passe 
d’abord par une classe d’accueil et de 
francisation.

«  Le fait de voyager à travers ces 
enfants-là, d’apprendre plein de 
choses sur eux, leurs cultures, leurs 
parcours, c’est tellement intéressant », 
explique Michelle St-Pierre, première 
enseignante au Centre de services 
scolaires des Phares à avoir été affec-
tée, il y a neuf ans, à une classe pour 
jeunes immigrants. 

Sans nier les diffi cultés liées au 
racisme, elle souligne que les jeunes 
Québécois sont généralement très 
accueillants envers ces élèves venus 

d’ailleurs. «  Vraiment, ça donne une 
autre couleur à notre école. Leur 
culture, leur façon d’apprendre, c’est 
vraiment intéressant et enrichissant 
aussi pour les autres enfants. »

Des défi s quotidiens

Enseigner dans une classe d’accueil 
est complexe. Les enfants viennent 
de pays différents et n’ont pas le 
même niveau d’apprentissage. « Il y a 
des moments où je me dis : ouf, c’est 
intense! J’ai des élèves qui ne parlent 
pas français, d’autres proches de 
l’intégration, d’autres encore analpha-

bètes. C’est vraiment de tout. Donc, il 
faut vraiment aimer ça  », lance-t-elle 
dans un grand éclat de rire.

Les élèves entrent et quittent la classe 
à tout moment de l’année. Ils sont 
accompagnés à leur rythme dans 

l’apprentissage du français, avec pour 
objectif de rejoindre le programme 
régulier. Il faut parfois jusqu’à deux 
ans, notamment pour les jeunes 
réfugiés ayant vécu de lourds trau-
matismes. « C’est beaucoup de temps 
et d’investissement, mais en même 
temps, voir ces enfants-là progresser, 
c’est tellement beau. Ils sont travail-
lants, résilients, ils veulent réussir. 
C’est une chance, pour ces élèves, de 
juste de pouvoir fréquenter l’école », 
confi e-t-elle, la voix nouée d’émotion.

En plus d’apprendre à parler, lire et 
écrire en français, elle doit les initier à 
la culture québécoise. Amener quinze 
jeunes immigrants patiner, faire du ski 
de fond ou goûter à la tire d’érable 
demande, on s’en doute, beaucoup 
de courage. 

L’enseignante Michelle St-Pierre est la première 
au Centre de services scolaires des Phares 
à avoir été affectée dans une classe pour les 
jeunes immigrants. Photo Bruno St-Pierre

Les élèves de l’école Élisabeth-Turgeon sont très accueillants envers leurs camarades venus 
d’ailleurs. Photo courtoisie

Près de 440 élèves venus d’ailleurs intégrés à Rimouski 

L’immigration transforme les écoles
Le nombre de jeunes issus de l’im-
migration explose dans les écoles 
du Centre de services scolaires des 
Phares. Cet automne, près de 440 
élèves, provenant principalement du 
continent africain, fréquentent les 
établissements primaires et secon-
daires de Rimouski. 

Bruno St-Pierre
info@lesoir.ca

La langue représente souvent un obs-
tacle avec des élèves issus de l’immi-
gration, dont les niveaux de français 
peuvent être diffi ciles, malgré leur 
passage dans des classes d’accueil et 
de francisation.

Bruno St-Pierre

Michelle St-Pierre doit parfois faire 
appel à des interprètes ou à d’autres 

jeunes de même nationalité déjà 
intégrés. L’enseignante a développé 
divers outils, comme des picto-
grammes. Elle n’hésite pas à mimer 
pour se faire comprendre. « Je parle 
tellement avec mes mains mainte-
nant », dit-elle en riant. Parfois, les 
ponts sont longs à établir. Un jeune 
arrivé récemment dans sa classe 
parlait le kinyabwisha, dialecte d’une 
petite région du nord du Congo que 

même Google ne parvient pas à tra-
duire.

Patience et compréhension

« Ce n’était pas évident. Ils arrivent, 
ils vivent un choc culturel, un choc de 
tout et, en plus, on ne se comprend 
pas. C’est diffi cile pour eux et pour 
nous. Il faut être patient et très conci-
liant », indique madame St-Pierre.

Sa plus grande récompense reste la 
réussite de ces jeunes. Un adolescent 
africain passé par sa classe, à l’âge de 
12 ans, sans aucune connaissance du 
français, vient d’être admis au Cégep 
de La Pocatière. Il lui a demandé de 
signer son album de fi nissant en signe 
de gratitude pour son rôle dans son 
intégration et son parcours.

Quand la langue devient un pont à bâtir

4 
ǀ L

e 
m

er
cr

ed
i 1

9 
no

ve
m

br
e 

20
25

 ǀ L
e 

So
ir 

• R
im

ou
sk

i-N
ei

ge
tte

 • 
La

 M
iti

s •
 L

a 
M

at
ap

éd
ia



Le Centre de services scolaires 
(CSS) des Phares a mis en place, cet 
automne, un guichet d’accueil pour 
mieux répondre à l’affluence de nou-
veaux immigrants. Chaque jeune est 
désormais évalué à son arrivée afin 
d’être orienté vers les services appro-
priés selon ses besoins.

Bruno St-Pierre

Il y a quelques années à peine, on pou-
vait compter les jeunes immigrants 
des écoles de Rimouski sur les doigts 
d’une main. Aujourd’hui, leur nombre 
ne cesse d’augmenter. Ils sont 436 cet 
automne comparativement à 373, l’an 
dernier et à moins de 300 il y a deux 
ans. Leurs pays d’origine sont le plus 
souvent le Cameroun, suivi de la Tuni-
sie, du Maroc et d’Haïti.

Le premier défi pour les écoles est de 
planifier les services. De nombreuses 
familles immigrantes arrivant en été, 
l’organisation scolaire à la rentrée s’en 
trouve compliquée.

Porte d’entrée des familles

La conseillère pédagogique en fran-
cisation au CSS des Phares, Myrianne 
Cardin-Houde, souligne que le gui-
chet d’accueil est très utile. « On fait 
l’inscription avec la famille, puis on 
évalue tous les besoins en transport 
scolaire, en service de garde, en classe 
d’accueil. Et aussi, on explique tout ça. 
Parce que ça fait beaucoup d’informa-
tion d’un seul coup pour ces gens-là, 
de la gestion de la boîte à lunch et 
l’adaptation au climat québécois. Le 
guichet sert de première porte d’en-
trée pour donner toute cette informa-
tion aux familles », indique-t-elle.

Si certains jeunes ayant une bonne 
connaissance du français intègrent 
des classes régulières, d’autres sont 
dirigés vers une classe d’accueil. Elles 
sont désormais regroupées à l’école 
Élizabeth-Turgeon pour le primaire, 
où il y en a trois cet automne. Deux 
autres sont offertes au Paul-Hubert 

pour le secondaire, en plus de deux 
classes au Centre de formation des 
adultes. Les enfants d’âge préscolaire 
sont intégrés directement en mater-
nelle.

Équipe volante

Le CSS des Phares a aussi mis sur 
pied une équipe « volante » d’une 
dizaine d’enseignants. Les élèves 
ont également accès à diverses res-
sources, comme des dictionnaires de 
traduction, ou encore à des mesures 
d’adaptation, notamment plus de 
temps pour les examens. 

« Ils vont se déplacer dans plusieurs 
écoles et offrir du soutien linguistique 
individuel aux jeunes intégrés dans les 
classes régulières. On ne les met pas 
directement au régulier en leur disant 
qu’ils doivent réussir comme un élève 
qui a grandi ici toute sa vie. On leur 
donne une période pour s’adapter », 
explique madame Cardin-Houde. 

Chaque situation est particulière. Il 
faut tenir compte du parcours de la 
famille, de son statut d’immigrant et 
des écoles fréquentées auparavant. 
L’intégration des plus vieux, parfois 
âgés de 16 ou 17 ans, dans des classes 
du secondaire présente également 
de nombreux défis.

« Selon les âges, on n’enseigne pas les 
mêmes matières au même moment ni 
de la même façon. Pour eux, c’est un 
immense défi d’adaptation », estime 
Myrianne Cardin-Houde. 

En français après un an

Malgré tous les efforts, certains jeunes 
éprouvent de grandes difficultés à 
obtenir leur diplôme de cinquième 
secondaire et doivent se tourner vers 
l’éducation des adultes. Toutefois, 
dans la majorité des cas, les jeunes 
immigrants réussissent relativement 
bien, et certains parlent couramment 
français après seulement un an.

La conseillère pédagogique en francisation au Centre de services scolaire des Phares,  
Myrianne Cardin-Houde Photo courtoisie

Chaque jeune évalué à son arrivée au CSS des Phares

Renforcir l’accueil des 
nouveaux arrivants

Soutenir la croissance 
des entreprises d’ici, c’est 
investir au-delà de l’argent.

Bonne Semaine mondiale 
de l’entrepreneuriat!

Nous sommes à vos 
côtés pour propulser 
vos projets.
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Voilà, les élections municipales 
sont derrière nous. Quelques pro-
messes ont été faites par le maire 
de Rimouski, Guy Caron, dont régler 
l’épineux dossier du stationnement 
et des parcomètres intelligents au 
centre-ville.

L’utilisation de ces boîtes de tôle 
n’a rien de très agréable. Une fois 
l’application téléchargée sur notre 
cellulaire, j’en conviens, c’est un peu 
mieux. En passant, ma fille m’a évité 
la recherche et l’installation. Comme 
citoyens, nous n’avons pas tous cette 
chance. Les horodateurs peuvent 
s’utiliser sans cellulaire, mais c’est plus 
gossant.

Les 30  minutes accordées sont vrai-
ment limitées, c’est le moins qu’on 
puisse dire. Des citoyens à la retraite 
m’ont d’ailleurs écrit à ce sujet. Leurs 
explications ne laissaient aucun doute 
sur leurs frustrations. Vous le savez, 
les pensions de vieillesse n’ont pas 

suivi le coût de la vie. L’argent se fait 
rare pour certains de nos bâtisseurs. 
Et en plus, ils ne sont pas à l’aise avec 
les horodateurs. Alors, ils prenaient 
parfois le risque de se faire prendre.

Ils m’ont donné quelques exemples, 
notamment la librairie. Comment 
bouquiner ou fouiner dans les bou-
tiques de la rue Saint-Germain Ouest 
en quelques minutes, avec la peur 
de recevoir un constat ? Ils ont donc 
trouvé une solution toute simple  : ils 
n’y vont plus.

Manque de rigueur

Le problème est aussi décevant que 
désolant pour tout le monde. Tenez, la 
semaine dernière encore, j’ai dépassé 
les 30 minutes que j’avais payées. Je 
n’avais pas vu le temps passer. Résul-
tat  : 85  $ pour me rappeler de tou-
jours porter ma montre. Mon garçon, 
lui, s’est fait vider les poches de 120 $ 
en face de l’église Saint-Robert. « Mal 
stationné », qu’on lui a dit. Le pro-

blème ? Aucun panneau n’indiquait 
que le stationnement y était interdit. 
Ça manque de rigueur, tout ça.

Des policiers à la retraite m’ont 
confié que le chiffre d’affaires des 
parcomètres de Rimouski aurait 
plus que doublé depuis que ce sont 
des employés embauchés qui s’en 
occupent. On est capitaliste, ou on 
ne l’est pas. Les gens ont raison de se 
plaindre. Les horodateurs ne sont pas 
conviviaux. Les 30 minutes accordées 
sont vraiment insuffisantes et, par 

surcroît, frustrantes. C’est devenu un 
problème : en affaires, on n’attire pas 
les mouches avec du vinaigre.

Vraie réflexion

Il est temps d’avoir une vraie réflexion 
de la part de nos élus. Comme 
citoyens, nous voulons un peu d’ac-
commodements lorsque nous nous 
déplaçons dans l’ouest de la ville. Il 
est temps que nos élus cessent de 
considérer les stationnements comme 
une simple source de revenus. Cela 
me rappelle un problème qu’a connu 
Rimouski il y a quelques années : les 
entrées d’eau des propriétés étaient 
réparées aux frais des propriétaires, 
alors qu’ils payaient déjà annuelle-
ment, sur leurs comptes de taxes, les 
services d’aqueduc et d’égout. Une 
facture de 15 000 $ à 20 000 $ arrivait 
sans prévenir lorsqu’une entrée d’eau 
brisait. On payait tout au long de l’an-
née pour un service et, en cas de bris, 
on nous le facturait. Heureusement, 
les élus de l’époque ont corrigé la 
situation.

Les bons vieux parcomètres 

Aurons-nous droit à un peu de bon 
sens dans ce dossier ? Peut-être 
pourrait-on remettre les bons vieux 
parcomètres à monnaie sur la rue 
Saint-Germain Ouest. Disons 0,25  $ 
par tranche de 30  minutes pour les 
90  premières minutes. Oui, offrir 
90 minutes plutôt que 30.

Il n’y aurait pas d’abus : ce délai serait 
trop court pour les étudiants, dont les 
cours durent souvent deux heures ou 
plus au Cégep, et pour les employés 
du secteur, qui travaillent généra-
lement au moins trois heures. Tout 
le monde y trouverait son compte. 
Quelle que soit la solution, il en faut 
une, et vite.

Stationnements : l’heure est aux solutions

« Le chiffre d’affaires 
des parcomètres aurait 
doublé à Rimouski. On 

est capitaliste, ou on 
ne l’est pas. »

Un horodateur qui assure la gestion 
du stationnement au centre-ville de 

Rimouski. Photo Olivier Therriault

6 
ǀ L

e 
m

er
cr

ed
i 1

9 
no

ve
m

br
e 

20
25

 ǀ L
e 

So
ir 

• R
im

ou
sk

i-N
ei

ge
tte

 • 
La

 M
iti

s •
 L

a 
M

at
ap

éd
ia

CH
RO

NI
QU

E

ROBIN LEBELpar



VENDREDI
FOU

Liquidation
des spas 2025

VENTE

VV I

2 000 $*
de rabais

6 000 $*
de rabais

3 500 $*
de rabais

Livraison et installation RAPIDE
Financement disponible
Conseils d’experts pour vous aider
à choisir le modèle parfait

+ 800$ d’accessoires avec l’achat d’un spa

SPAS SOLST ICE 2025S P A S S O L S T I C E 2 0 2 5

SPAS AMBIANCE 2025S P A S A M B I A N C E 2 0 2 5SPAS JACUZZ I 2025S P A S J A C U Z Z I 2 0 2 5

905 Rue de Lausanne,
Rimouski, 1 877-723-1692

*Promos est valide sur les spas en inventaire seulement et valide jusqu’au 30 novembre 2025.
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C’est ce qu’a confi rmé Alexandre 
Tanguay au Soir, qui souhaitait faire le 
point sur le projet. « Il faudrait parler 
avec les gens du Groupe Dionne. 
Nous ne sommes plus impliqués dans 
ce projet depuis environ un an et 
demi », a-t-il mentionné.

Annoncé en juillet 2022, le projet 
de 50  M$ a été retardé à quelques 
reprises en raison des conditions de 
fi nancement diffi ciles en 2023 et en 
2024, où il avait été reporté indéfi ni-
ment. Les taux d’intérêt ont explosé 
après la pandémie, exigeant aux 
promoteurs des mises de fonds beau-
coup plus importantes qu’auparavant, 
pouvant aller jusqu’à 30 ou 35 % pour 
un projet de 50 M$.

Attendre le moment opportun

En avril 2024, Bianca Dionne, du 
Groupe Dionne, expliquait que les 
projets de construction qui avan-
çaient étaient des projets bénéfi ciant 
de fonds publics, ce qui n’est pas le 
cas de leur projet.

« On veut prendre le temps de bien 
faire les choses et attendre le moment 
opportun. Le projet demeure le 
même. Il n’y a absolument rien de 

changé. Nous attendons seulement 
un contexte plus favorable pour aller 
de l’avant », mentionnait-elle.

« Il y a encore trop d’incertitudes. On 
préfère prendre le temps de faire 
les choses de façon sécuritaire. Ça 
demeure un beau projet pour lequel 
nous avons encore beaucoup d’inté-
rêt », poursuivait-elle.

Axé sur la qualité de vie

Lors du lancement du projet, en juillet 
2022, les promoteurs disaient vouloir 
orienter le projet en fonction de la 
qualité de vie des futurs occupants 
des immeubles.

« Sa force résidera dans ses vues, la 
grandeur des logements, la qualité 
des espaces communs et c’est son 
ouverture sur la communauté. L’es-
pace végétalisé accessible entre les 
deux bâtiments permettra de faire le 
lien entre le Centre communautaire 
et le fl euve. Sur cette promenade, les 
promoteurs installeront une œuvre 
rappelant l’ancienne église Sainte-
Agnès », mentionnait-on dans un 
communiqué de presse.

Le Soir a tenté en vain de joindre 
Bianca Dionne, du Groupe Dionne, 
afi n de faire le point sur ce dossier.

Le Groupe Dionne et le Groupe immobilier Tanguay devaient 
ériger un complexe immobilier locatif d’environ 215 unités sur 
le terrain de l’ancienne église Sainte-Agnès. Photo courtoisie

Le président du Groupe immobilier Tanguay, 
Alexandre Tanguay Photo Olivier Therriault

Îlot Sainte-Agnès

Le Groupe Tanguay a quitté le projet
Le Groupe Tanguay ne fait plus partie 
du projet de l’îlot Sainte-Agnès, pré-
voyant la construction de 215 unités 
sur le site de l’ancienne église de 
Sainte-Agnès à Rimouski. 

Alexandre D’Astous
adastous@lesoir.ca

Les soins d’obstétrique doivent 
reprendre ce vendredi 21 novembre 
à 20 h, à l’Hôpital d’Amqui, huit jours 
après avoir été interrompus en raison 
d’un manque de personnel infi rmier.

Olivier Therriault

Depuis le 13  novembre, les femmes 
sur le point d’accoucher doivent 

se déplacer à l’Hôpital de Matane. 
Toutes les patientes concernées ont 
été avisées de la situation, avait pré-
cisé l’établissement de santé.

« Les futures mères auront en tout 
temps accès à un transfert vers 
Matane et à du personnel qui pourra 
les accueillir et leur offrir des services 
sécuritaires et effi caces », a indiqué le 

CISSS du Bas-Saint-Laurent dans un 
communiqué. 

Très mauvais message

La dernière situation du genre à 
Amqui remontait à juin 2023 où à 
deux occasions, les femmes enceintes 
avaient été transférées à Rimouski. La 
mairesse d’Amqui, Sylvie  Blanchette, 

avait alors indiqué que la situation 
envoyait un très mauvais message aux 
jeunes femmes tentées de s’établir 
dans la Vallée de la Matapédia.

En Gaspésie, le manque de person-
nel infi rmier a aussi forcé l’arrêt des 
services d’obstétrique, du 9 au 14 
novembre, à l’Hôpital de Sainte-An-
ne-des-Monts.

Hôpital d’Amqui : reprise prévue des soins d’obstétrique 
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Lancement offi ciel de notre campagne 
d’achat local du temps des Fêtes!

Du 19 novembre au 14 décembre 2025, 
pour chaque achat de 20 $ et plus chez les 
commerces participants, vous recevrez un 
coupon de participation.

Plus de 5 750 $ en billets-cadeaux !

TOUS LES DÉTAILS SONT 
SUR NOTRE SITE WEB ! 

TIRAGE LE 17 DÉCEMBRE À 11 H.

BOUTIQUE DE NOËLBOUTIQUE DE NOËL

Douceurs et coups de coeurDouceurs et coups de coeur

31 , route du Fleuve O. , Sainte-Luce , QC G0K 1P0
Tél . : 418 739-4815

WWW.ANSEAUXCOQUES .COM

-- --

COMMERCiAL ET RÉSiDENTiELCOMMERCiAL ET RÉSiDENTiEL

R
BQ

 : 
23

32
-6
0
85

-9
4

1800, boul. 
Jacques-Cartier, 
Mont-Joli (Qc)

www.vitreriemj.com  |  info@vitreriemj.com

1800, boul. 
Jacques-Cartier, 
Mont-Joli (Qc)

www.vitreriemj.com 

SPÉCIALITÉS�:
Murs-rideaux, portes & fenêtres, 

douches en verre, ouvre-portes automatiques 
Horton, verre, plexiglass & miroirs

Tél. 418 775-2929
Télec. : 418 775-2758

DÉPANNEUR CENTRAL MG
| PETRO-CANADA

285, rue Principale, 
Saint-Gabriel-de-Rimouski
418 798-8287

GRANDE SÉLECTION 
DE PRODUIT
• Mets préparés
• Bières
• Produits M&M

Centre de débitage - Quincaillerie - Épicerie
Marché Omni - D. F. Rouleau

418 798-8224
241, RUE PRINCIPALE, LES HAUTEURS

CARQUEST MONT-JOLI, Distributions M.M.T. inc.
Votre spécialiste en pièces d'autos et de camions, en outillage, 
vêtements de travail, pièces et accessoires de VR, matériel de 

carrosserie, en pièces et accessoires d'esthétique.

418-775-3606
1510, Benoit-Gaboury, 
Mont-Joli

Épicerie C.H. Bernier & Fils
56, rue des Érables, Sainte-Luce

418 739-4944

NOUVEAU !

KANON
RHUM ÉPICÉ

Un rhum fabriqué ici

avec des épices d'ici

La DistillerieMitis
1034, avenue de la Gaspésie

Mont-Joli, QC G5H 0B2

418 775-4011

info@distilleriemitis.com

1

À offrir
ou à

partager

À offrir

ou à

partager

À offrir
ou à

partager
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Votre Coop 
transformée ! Expérience 

d’achat améliorée

Crédit photo : Éric Michaud

Le 6 novembre dernier, l’équipe d’Alimentation Coop Rimouski a procédé à 
la coupe de ruban  ner la fi n de travaux de rénovation majeurs aux deux 
IGA extra (boulevard Jessop et avenue Sirois).

« Ces investissements témoignent de notre 
engagement envers la communauté et de notre 
volonté d’o� rir une expérience d’achat encore 
plus agréable et inspirante. Nous sommes fi ers 
d’accueillir nos clients dans un environnement 
qui leur ressemble, où qualité, service et 
proximité demeurent au cœur de notre mission. »

– Denis Gigault, directeur général, Alimentation Coop Rimouski

Venez découvrir vos IGA extra Coop réinventés !

395, av. Sirois
375, boul. Jessop

•  Amélioration de l’o� re 
et de la variété dans l’ensemble 
des rayons

•  Mise en valeur des produits 
de la région

•  Nouveau concept de service 
dans la poissonnerie 
et la boucherie

•  Ajout de caisses libre-service

•  Optimisation de la performance 
écoénergétique

• Et plus !

Poissonnerie Prêt-à-manger

Pâtisserie Boucherie
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Maïté Blanchette Vézina se dit 
prête à aider le chef conservateur, 
Éric Duhaime, à faire entendre sa 
voix à l’Assemblée nationale. Elle 
affirme avoir « certaines valeurs 
conservatrices ».

Thomas Laberge— La Presse Canadienne

« On est à l’étape exploratoire de 
voir comment on peut collaborer 
pour qu’une vision conservatrice qui 
rejoint mes valeurs puisse être portée 
à l’Assemblée nationale », a affirmé la 
députée de Rimouski. 

Comme il n’est pas élu, Éric Duhaime 
n’a pas accès à l’Assemblée nationale. 
Madame Blanchette Vézina pourrait 
donc l’inviter au sein du parlement 
pour qu’il puisse faire un point de 
presse. Elle pourrait aussi déposer un 
projet de loi pour lui au Salon rouge.

Maïté Blanchette Vézina a dîné avec 
monsieur Duhaime récemment. « On 
s’est rendu compte qu’on partageait 
certaines valeurs, comme celle de 
vouloir décentraliser certaines déci-
sions », a dit celle qui était jusqu’à tout 
récemment ministre des Ressources 
naturelles et des Forêts dans le gou-
vernement de François Legault. Mais 
pas question pour elle de joindre les 
rangs conservateurs pour le moment.

Toujours indépendante 

La députée de Rimouski compte ter-
miner son mandat comme indépen-
dante. Or, Maïté Blanchette Vézina 

ne ferme pas la porte définitivement 
à être candidate pour le parti d’Éric 
Duhaime lors des élections de 2026. 
« Si je retourne avec un parti, ça va 
être un parti qui va avoir une vision 
solide pour les régions. Je n’ai pas lu 
la plateforme des conservateurs, donc 
je ne suis pas rendue à me présenter 
pour eux », a-t-elle indiqué

Rappelons que le PCQ n’a fait élire 
aucun député lors des élections 
de 2022, bien qu’il ait récolté près 
de 13  % des votes. « J’ai beaucoup 
aimé le discours de l’ex-ministre 
Maïté Blanchette Vézina au sujet des 
régions, lorsqu’elle a quitté la CAQ il 
y a deux mois (…) Maïté a des valeurs 
conservatrices et est sensible au fait 
que 530 000 Québécois n’ont pas de 
voix à l’Assemblée nationale », a écrit 

le chef conservateur sur le réseau 
social X jeudi en soirée.

Départ qui a fait mal

En septembre, Maïté Blanchette 
Vézina a provoqué un coup de ton-
nerre en claquant la porte de la CAQ 
après avoir été exclue du conseil des 
ministres. Lors de son départ, elle a 
vertement critiqué le premier ministre 
François Legault, l’invitant même à 
quitter.

Elle se disait encore convaincue de 
la « pertinence d’une troisième voie, 
inspirante et pragmatique » et que 
la CAQ était une « belle et grande 
équipe ».

Le chef conservateur Éric Duhaime et la députée Maïté Blanchette Vézina Photo courtoisie

Blanchette Vézina affirme avoir « certaines valeurs conservatrices »

Prête à aider Éric Duhaime

Après plusieurs heures de recomp-
tage judiciaire, la juge Hermina 
Popescu de la Cour du Québec a 
confirmé l’élection d’Élise Gagnon, 
le 13 novembre dernier, dans le dis-
trict Saint-Germain à Rimouski. Elle 
l’emporte finalement par six votes sur 
Philippe Cousineau Morin. 

Olivier Therriault

Lors de l’élection du 2 novembre, 
madame Gagnon avait gagné par 
deux voix, ce qui a mené le conseil-
ler sortant à demander un nouveau 
dépouillement.

«  Une victoire in extremis d’un côté 
signifie forcément une défaite crève-
cœur de l’autre. J’en suis consciente. 
Je comprends et respecte la 
demande de recomptage de mon-

sieur Cousineau Morin. Je lui souhaite 
bonne continuation dans ses projets. 
Bravo aussi à Alain Caron (troisième 
candidat dans Saint-Germain) pour sa 
campagne », a commenté la nouvelle 
conseillère dans une publication sur 
sa page Facebook.

Trois équipes mobilitées 

Le tribunal avait accepté la demande 

de recomptage de monsieur Cousi-
neau Morin. Trois équipes composées 
d’un scrutateur, d’un secrétaire et de 
représentants des deux camps ont 
été mobilisées pour réviser les 17 
urnes du district. Au terme du proces-
sus, Élise Gagnon totalisait 561 votes 
contre 555 pour Philippe Cousineau 
Morin, qui a promis sa collaboration 
dans la transmission des dossiers 
citoyens en cours. 

Recomptage judiciaire : la victoire d’Élise Gagnon confirmée 

Francis St-Pierre 
laisse sa place
Francis St-Pierre abandonne 
la préfecture de la MRC de 
Rimouski-Neigette. Fraîchement 
réélu pour un sixième mandat, 
le maire de Saint-Anaclet-de-
Lessard souhaite s’accorder plus 
de temps personnel. 

Véronique Bossé

« Il y a deux ans, quand j’ai été 
réélu comme préfet, j’avais men-
tionné que ce serait mon dernier 
mandat à ce poste. Le temps 
passe, j’ai 64 ans et je n’ai jamais 
eu beaucoup de temps pour moi. 
J’étais producteur agricole, alors 
j’ai décidé de me choisir. Même 
chose à la mairie, c’est mon der-
nier mandat, parce qu’il y avait 
des dossiers que je voulais y com-
pléter, mais pour la MRC, je pense 
que j’ai donné beaucoup. »

Devoir accompli

Francis St-Pierre quitte avec le 
sentiment du devoir accompli. 
« Quand je regarde la MRC, ce 
qu’elle était en 2011, je constate 
qu’il y a eu un grand change-
ment. Les responsabilités que le 
gouvernement du Québec nous 
a imposées, ou celles que nous 
avons prises de manière volon-
taire, on les assume de façon adé-
quate. C’est vraiment une décision 
personnelle, il n’est pas question 
d’une divergence d’opinions avec 
les autres membres du conseil. »

Son successeur sera connu le 
26 novembre. 
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1255, 
RUE INDUSTRIELLE, 

MONT-JOLI
418 775-5877

LA PROMOTION D’AUTOMNE 
WOOD-PRO

EST DE RETOUR AVEC DE TOUT POUR LE PROFESSIONNEL 

CASQUE CASQUE 
FUNCTIONFUNCTION

SCIE SCIE 
D’ÉMONDAGED’ÉMONDAGE

GANTSGANTS
PROSCAPER

DE TOUT POUR LE PROFESSIONNEL 

MS 162 14’’

MS 162 14’’

MS 250
MS 250

MS 291
MS 291

DE TOUT POUR VOTRE
AMÉNAGEMENT EXTÉRIEUR!

SOUFFLEUR SOUFFLEUR 
BG-KMBG-KM

MINI  MINI 
CULTIVATEUR CULTIVATEUR 
BF-KM BF-KM 

DÉBROUSSAILLEUSE 
FS-KM FS-KM 

PERCHE D’ÉLAGAGE PERCHE D’ÉLAGAGE 
HT-KM HT-KM 

BALAI KW-KM

15 OUTILS
KOMBI

POUR CHACUNE 
DE VOS TÂCHES

MOTEUR 
KOMBISYSTÈME À ESSENCE
KM 56 RC-E

FS 38

FS 111FS 111

FS 38FS 38FS 38

BG 50

RE 80

DÉBROUSSAILLEUSE DÉBROUSSAILLEUSE DÉBROUSSAILLEUSE 

COUPE-HERBE COUPE-HERBE 
COURBÉ COURBÉ 
FSB-KMFSB-KM

RE 80RE 80RE 80RE 80

À votre service depuis 1958!

Trousse Wood-Pro 

GRATUITEGRATUITE

à l’achat d’une scie à
essence admissible

23999$
PROMO

35999$
PROMO

23999$
PROMO

21999$
19999$

32999$

RB 200RB 200
GTA 26GTA 26

SH 56 C-E

PROSCAPERPROSCAPER

PROMO

3193199999$$

CROCHET CROCHET
À PULPEÀ PULPE

Les citoyens de Sayabec ont exprimé 
leur besoin de changement, le 2 
novembre dernier, lors des élections 
municipales. En place depuis deux 
mandats, le maire sortant, Marcel 
Belzile, a été défait par le conseiller 
sortant, Lorenzo Ouellet, qui a obtenu 
67 % des votes. 

Annie Levasseur 

« C’est un beau mandat qui m’a été 
donné par la population. À 67 %, c’est 
un mandat fort, donc il va falloir livrer 
la marchandise. Pendant la campagne 
sur le terrain, j’ai senti que les gens 
avaient besoin de changement », 
dit monsieur Ouellet. Il a l’intention 
d’être à l’écoute des électeurs et des 
différents comités en place dans la 
communauté. « Je veux connaître 
leurs besoins réels et travailler en col-
laboration avec le nouveau conseil en 
place. »

La moitié des conseillers municipaux 

étaient sur le précédent conseil alors 
l’autre est composée de nouveaux 
élus. « Ce sont des gens qui sont dyna-
miques et je suis convaincu que nous 
pouvons faire de grandes choses. 
L’expérience des anciens est toujours 
bonne parce qu’on ne part pas à zéro 
et les nouveaux ont déjà une place 
importante dans la communauté. Ça 

s’annonce bien », indique Lorenzo 
Ouellet, qui était conseiller municipal 
depuis 2021. 

Priorité aux infrastructures

Le nouveau maire affirme que sa prio-
rité sera la reconstruction du centre 
communautaire de Sayabec qui est 

passé au feu en 2023. Le montant 
total du projet sera déterminé éven-
tuellement, mais Lorenzo Ouellet 
l’estime à plus de 10 M$. La Munici-
palité en paiera une partie et elle a 
besoin du gouvernement provincial 
pour compléter le financement.  « Il 
faut continuer de faire les pressions 
politiques pour que les subventions 
arrivent. Nous continuons le travail 
avec les architectes et nous devrions 
avoir des plans prêts à 75 % à la fin 
novembre. »

Avec un réseau d’aqueducs et 
d’égouts qui est en fin de vie à certains 
endroits, monsieur Ouellet compte 
aussi aller chercher des subventions 
pour le refaire. En parallèle à son rôle 
de maire, l’élu a également un emploi 
de technicien en génie civil à Amqui. 
À l’aube de la retraite, l’homme de 64 
ans devrait travailler à temps partiel, 
l’an prochain, pour concilier son tra-
vail et son nouveau rôle de maire.

Le nouveau maire de 
Sayabec, Lorenzo Ouellet. 

Photo courtoisie

Lorenzo Ouellet annonce ses priorités à Sayabec

Centre communautaire, aqueducs et égouts
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200, Léonidas Sud, Rimouski | www.cassecouts.ca |     |

MAINTENANT 4000 PI/CA, PLUS DE CHOIX, PLUS D’ÉCONOMIES.

• UN ACCÈS FACILE AVEC PLUS DE 40 ESPACES DE STATIONNEMENT

• PLUS DE 1.3 MILLION EN INVENTAIRE

Le maire sortant de Saint-Gabriel-
de-Rimouski, Georges Deschênes, 
qui a été défait lors des élections 
municipales du 2  novembre dernier 
en récoltant 20  % des voix, accepte 
le résultat du scrutin, après 16 ans à 
la barre de la municipalité.

Véronique Bossé

Monsieur Deschênes, qui était maire 
depuis 2009, tentait de se faire élire 
pour un cinquième mandat à la mairie. 
« J’ai toujours dit à mes confrères 
qu’être élu venait avec le fait d’avoir 
un siège éjectable. Ce qui nous a mis 
au pouvoir un jour peut très bien nous 
le retirer, un autre. C’est la démocra-
tie, il faut l’accepter. Je ne suis pas 
le genre de gars à être en faveur 
de la démocratie seulement quand 
cela m’arrange. »

Il avait également été conseiller, de 
1998 à 2002, portant à 20 ans son 
nombre total d’années d’implica-

tions dans la vie politique. « Déjà, 
l’époque où j’étais conseiller m’aura 
permis d’accomplir de belles choses, 
comme mettre au monde une maison 
des Jeunes. On s’est associé avec la 
Maison des Jeunes de Mont-Joli, pour 
ajouter du sérieux et du professionna-
lisme à notre démarche. »

Respect au sein du conseil

Aujourd’hui, ce qui le rend plus fi er 
après ses années passées comme 
maire, c’est d’avoir pu instaurer une 
paix sociale. « Quand avez-vous 
entendu parler en mal pour la der-
nière fois de Saint-Gabriel ? Cela 
fait belle lurette. Donc, d’avoir eu un 

conseil où les membres se respectent. 
C’est l’une de mes plus grandes fi er-
tés, parce que l’avoir fait pendant 
16 ans comme maire, ça n’a pas tou-
jours été facile, mais nous l’avons fait. 
Le respect qu’on donne aux gens, on 
se le fait redonner. »

Parmi ses autres réalisations à titre 
de maire, il soulève notamment son 
travail avec le dossier éolien. « Lors 
de mon premier dossier avec les 
éoliennes, on négociait avec North-
land Power. Les grosses compagnies 
éoliennes débarquaient chez nous, 
nous proposaient des choses et c’est 
comme s’il fallait être à leur service. 
On leur a montré que, dans le monde 
municipal, ce n’est pas comme ça que 
ça fonctionne. On est redevable à 
notre population. »

Bien qu’être maire n’a pas été de 
tout repos, l’homme de 69 ans men-
tionne qu’il a adoré être au service 
des citoyens.

L’ex-maire de Saint-
Gabriel-de-Rimouski, 
Georges Deschênes. 

Photo courtoisie

Après 20 ans d’implication municipale à Saint-Gabriel

Georges Deschênes passe le fl ambeau
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« Les États généraux visaient à moder-
niser la réglementation et le cadre 
législatif qui entoure la fi lière du 
phoque », explique la directrice géné-

rale d’Exploramer et instigatrice de 
cette démarche participative, Sandra 
Gauthier. Trois enjeux majeurs étaient 
à l’ordre du jour  : la réglementation, 
la science et la valorisation de la res-
source.

Cette initiative est arrivée à un moment 
charnière. Le déclin des stocks de 
poissons, comme le maquereau et le 
hareng, a placé plusieurs pêcheurs 
pélagiques sous moratoire, les privant 
de leur gagne-pain. Pour ces travail-
leurs de la mer, la chasse au phoque 
représente une nouvelle avenue de 
diversifi cation économique.

L’objectif est d’utiliser le phoque dans 

son entièreté. Viande, graisse et four-
rure doivent générer des revenus de 
façon durable. « C’est comme si c’était 
bon pour les autres, jamais pour 
nous », déplore madame Gauthier en 
évoquant la tendance à privilégier 
l’exportation. Cette fois, le marché 
québécois est ciblé en priorité.

27 recommandations

Un total de 27 recommandations ont 
été débattues. Celles-ci étaient le 
fruit de consultations publiques et de 
mémoires déposés durant l’été. Coor-
ganisé par l’Association des chasseurs 

de phoques intra-Québec, l’Agence 
Mamu Innu Kaikusseth et Exploramer, 
l’événement a bénéfi cié du fi nance-
ment des gouvernements provincial 
et fédéral.

Les États généraux ont pris fi n sur 
une assemblée offi cielle présidée 
par le juge à la retraite Robert Pid-
geon, ancien maire de Gaspé, afi n 
de formaliser les recommandations 
qui seront présentées aux gouverne-
ments d’Ottawa et de Québec. « Je 
pense que c’est le début d’un temps 
nouveau », conclut Sandra Gauthier 
avec optimisme.

Les populations de phoques sont abondantes dans l’est du Canada. Photo Johanne Fournier

Un événement historique s’est 
déroulé du 12 au 14 novembre avec 
la tenue des États généraux sur le 
phoque du Saint-Laurent, à Matane. 
Quelque 90  chercheurs, chasseurs, 
pêcheurs autochtones et allochtones 
ainsi que décideurs se sont penchés 
sur l’avenir d’une industrie en pleine 
renaissance.

Johanne Fournier
jfournier@lesoir.ca

États généraux du Saint-Laurent présentés à Matane

Nouvelle ère pour 
l’industrie du phoque

La directrice générale d’Exploramer et 
instigatrice des États généraux sur le phoque 
du Saint-Laurent, Sandra Gauthier. Photo 
Johanne Fournier

Les populations de phoques sont 
abondantes dans l’est du Canada. 
C’est ce qui ressort du portrait 
dressé par Jean-François Gosselin 
de Pêches et Océans Canada lors 
des États généraux sur le phoque du 
Saint-Laurent.

Johanne Fournier

Sa présentation avait notamment 
pour objectif de défi nir les para-
mètres d’une chasse commerciale 
durable. Selon le biologiste  et chef 

de section des mammifères marins, 
acoustique et conservation marine  à 
l’Institut Maurice-Lamontagne de 
Mont-Joli, le phoque du Groenland, 
qui est l’espèce la plus abondante, a 
vu sa population chuter dramatique-
ment depuis 1998.

« Après avoir atteint un sommet de 
7,5 millions d’individus, la population 
est tombée à 4,4 millions en 2024, se 
situant maintenant dans une » zone 
de prudence », selon l’approche de 
précaution adoptée par le ministère », 

précise monsieur Gosselin.

Plusieurs facteurs

Cette diminution serait liée à plu-
sieurs facteurs, notamment l’absence 
de glace, les conditions d’alimenta-
tion et la mortalité des jeunes. Malgré 
ce déclin, la chasse commerciale 
demeure possible avec des quotas 
stricts. Ainsi, jusqu’à 253 000 phoques 
du Groenland pourraient être pré-
levés si 95  % de la récolte cible les 
jeunes sevrés.

Pour le phoque gris, dont la popula-
tion est estimée à 366 000 individus 
en 2021, un quota de 67 300 captures 
est jugé soutenable dans les mêmes 
conditions. Les sites de reproduction 
ont d’ailleurs migré des banquises 
vers les îles du golfe en raison du 
réchauffement climatique. Quant au 
phoque commun, qui est beaucoup 
moins abondant avec 25 200  indi-
vidus recensés, les scientifi ques 
adoptent une approche ultraconser-
vatrice, limitant les prélèvements à 
seulement 720 animaux.

Des paramètres pour une chasse durable
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Une question controversée a refait 
surface aux États généraux sur le 
phoque. La possibilité de rouvrir la 
chasse au blanchon, interdite depuis 
1987, a soulevé de vifs débats parmi 
les acteurs de l’industrie du phoque 
qui ont pris part à l’événement, 
qui s’est tenu à Matane du 12 au 
14 novembre.

Johanne Fournier

Pour le chercheur émérite de Pêches 
et Océans Canada et retraité de 
l’Institut Maurice-Lamontagne, Mike 
Hammill, cette interdiction découle 
davantage de considérations éthiques  
que scientifiques.

« Le rapport Malouf, publié en 1987, 
recommandait de fermer cette chasse, 
explique-t-il. Ce n’était pas un aspect 
scientifique, mais plutôt une question 
d’image. »

Les scènes diffusées à la télévision 
d’un chasseur frappant un blanchon 
avec un gourdin avaient profondé-
ment choqué l’opinion publique, 
même si cette méthode était recon-
nue comme efficace sur le plan du 
bien-être animal. Depuis la dernière 
grande vague de chasse, soit de 
1995 à 2013, l’industrie a travaillé 
d’arrache-pied pour démontrer 
l’évolution de ses pratiques, de l’avis  
du scientifique.

« Toutes les images qui montrent 
la chasse au blanchon datent des 
années 1960 et 1970 », précise mon-
sieur Hammill, soulignant les efforts 
déployés pour éduquer le public sur 
les nouvelles méthodes employées.

Adopter une nouvelle approche

S’il ne s’oppose pas à une réouverture 
de la chasse au blanchon, le cher-
cheur demeure néanmoins catégo-
rique : il faudra adopter une approche 
radicalement différente. Il suggère 
notamment le pistolet d’abattage, 
qui est utilisé dans les abattoirs, bien 
que cette méthode nécessiterait des  
tests approfondis.

Sur le plan strictement scientifique, 
lever l’interdiction serait acceptable, 
admet le chercheur émérite. Toute-
fois, « c’est dans l’éthique et les valeurs 
de la société que ce n’est pas accep-
table pour le moment ».

Monsieur Hammill demeure tout de 
même sceptique quant à la perti-
nence de rouvrir ce débat. « Est-ce 
que le monde veut investir dans une 
approche qui a été éliminée pour 
retourner avec la même bataille ? 
C’est comme courir après le trouble », 
croit-il, tout en invitant l’industrie à 
réfléchir sérieusement aux répercus-
sions d’une éventuelle décision.

Photo Journal Le Soir

Chasse au blanchon :  
le débat est relancé

Une population plus dense de 
phoques et la présence accrue de 
requins blancs dans le Saint-Laurent 
entraînent des changements dans le 
comportement des phoques.

Johanne Fournier

C’est ce que constate le chercheur 
émérite de Pêches et Océans Canada, 
Mike Hammill. Les pinnipèdes sont 
plus petits.

« On remarque qu’avec le temps, la 
longueur et le poids du phoque ont 
changé »,  confirme le scientifique 
retraité de l’Institut Maurice-Lamon-
tagne à Mont-Joli. Cette diminution 

s’explique par une compétition 
accrue pour la nourriture et l’espace 
dans une population en expansion. 
Les gros mâles monopolisent les 
meilleurs territoires, forçant les plus 
jeunes à s’aventurer au large, où l’ac-
cès à la nourriture est limité. Résultat : 
le taux de mortalité juvénile grimpe et 
même les adultes subissent les consé-
quences de cette compétition.

Les requins bouleversent l’équilibre

Depuis une dizaine d’années, les 
requins blancs sont de plus en plus 
présents dans le Saint-Laurent, par-
ticulièrement autour de l’île Brion, 
aux Îles-de-la-Madeleine. « Quand j’ai 

commencé ma carrière, on voyait un 
phoque avec une blessure de requin 
de temps en temps. Quand j’ai fini, on 
en voyait une dizaine chaque année », 
raconte monsieur Hammill.

Cette menace pourrait modifier les 
habitudes des phoques. Au lieu de 
fréquenter l’île Brion, ils pourraient 
migrer vers l’île d’Anticosti ou l’es-
tuaire, où les requins sont moins 
nombreux. Des observations aux 
États-Unis confirment cette hypo-
thèse  : durant la saison des requins, 
les phoques passent davantage de 
temps sur la plage et ne s’aventurent 
dans l’eau qu’au crépuscule.

Stocks de poissons

Ces changements de comportement 
auront des conséquences sur la 
prédation des stocks de poissons. 
Si les phoques se déplacent pour 
éviter les requins, leur impact sur les 
populations de poissons variera selon 
les régions et les saisons, avance  
le scientifique.

Mais, Mike Hammill reconnaît 
qu’après 30  ans d’amélioration des 
connaissances, déterminer où les 
phoques consomment précisément 
leurs proies demeure encore un défi.

Les phoques du Saint-Laurent sous la menace du requin blanc
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Le Groupe TVA  a  annoncé  une nou-
velle vague de compressions  : 87 
postes abolis  à l’échelle du réseau. 
Pour l’Est-du-Québec, deux  des 
trois  cameramans disparaissent de 
l’équation. C’est une très mauvaise 
nouvelle pour l’information régionale.

C’est une décision qui peut sembler 
technique ou de nature interne. Mais, 
sur le terrain, elle porte un dur coup à 
la qualité et à la vitalité de l’information 
régionale. À force d’étirer l’élastique, 
c’est tout l’écosystème médiatique qui 
risque de casser !

Dans les salles de rédaction régio-
nales, chaque poste compte. Les 
équipes fonctionnent déjà au strict 
minimum, parfois même en dessous 
de ce qui est humainement possible. 
Les journalistes doivent couvrir d’im-
menses territoires, tout en jonglant 
avec des choix éditoriaux déchirants : 
quel événement couvrir, quel autre 
laisser tomber, faute de temps ou de 
ressources ?

L’abolition des postes de cameramans 
à TVA Est-du-Québec ajoute une 
couche de pression supplémentaire : 
les journalistes devront tourner eux-
mêmes leurs images, en plus de leurs 
tâches habituelles. C’est donc une 
multiplication de responsabilités qui 
influencera la qualité de l’information. 

On ne peut pas être partout, tout le 
temps, avec les mêmes standards !

Pendant ce temps, la population s’at-
tend  à une information rigoureuse, 
locale et crédible. Mais, plus le temps 
manque, plus la qualité en souffre, 
plus l’espace se creuse.

Le risque de déserts médiatiques

Cette situation alimente 
une réelle  inquiétude. À mesure que 
les effectifs fondent, que les salles 
de rédaction se vident, que les points 
de presse ne trouvent plus pre-
neurs,  les déserts médiatiques  s’ins-
tallent.

Moins de journalistes sur le terrain, 
c’est moins de surveillance des déci-
sions prises par nos élus, moins de 
couverture d’enjeux locaux, moins de 
représentation de nos réalités régio-
nales.

C’est aussi plus de place laissée aux 
fausses nouvelles, un terrain où  l’in-
telligence artificielle joue déjà un rôle 
inquiétant en permettant la création 
de  faux  contenus, trompeurs  et  non 
vérifiés, qui  se propagent  comme 
des feux de brousse sur les réseaux 
sociaux.

Industrie sous respirateur artificiel

Dans un contexte plus large, l’indus-
trie médiatique se bat pour sa survie. 
Les médias électroniques réclament, 
à juste titre, l’accès aux mêmes appuis 
financiers que ceux offerts aux jour-
naux par les gouvernements fédéral 
et provincial. Cette demande est de 
plus en plus urgente.

Pendant ce temps, de  faux  médias 
apparaissent et publient du contenu 
généré  par l’intelligence artificielle, 
sans journalistes, sans vérification, 
sans responsabilité  et,surtout,  sans 
contraintes déontologiques.

À l’autre bout du spectre, les géants 
du Web,  avec  Meta et Google en 
tête, raflent environ 80 % des revenus 
publicitaires numériques au  Canada. 

Ils ne produisent aucun contenu jour-
nalistique et, pourtant, ils captent les 
revenus qui permettaient aux médias 
traditionnels de respirer.

Dans un  récent  rapport, Statistique 
Canada révèle  que les revenus d’ex-
ploitation des journaux canadiens 
ont chuté de  18  % entre 2022 et 
2024, tandis que les revenus publici-
taires ont diminué de 26 %. Dans un 
tel contexte, demander aux médias 
de faire plus avec moins n’est plus 
viable : ils sont au bord du gouffre.

L’éléphant dans la pièce

Il existe des limites à ce que les 
médias peuvent  réduire  sans mettre 
en péril leur mission. Il faut  recon-
naître l’évidence  : aucune entreprise 
ne peut survivre lorsque 80 % de ses 
revenus  potentiels  lui échappent au 
profit d’acteurs étrangers en situation 
de monopole.

La question n’est plus de savoir si on 
doit agir. Elle  est  plutôt  : « Combien 
de temps peut-on encore attendre ? ». 
Nos gouvernements devront affronter 
ces multinationales  délinquantes  et 
protéger  notre  écosystème média-
tique, qui est essentiel à notre démo-
cratie.

Des compressions qui minent 
l’information régionale

« La population 
s’attend à une 

information rigoureuse 
et crédible. Mais, plus 
le temps manque, plus 
la qualité en souffre. »

Plus qu’un cameraman couvrira tout 
le territoire desservi par la station 

régionale TVA Est-du-Québec.  
Photo Annie Levasseur
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Concours

HO, HO, HO !
On paye vos cadeaux !

1 bon de 500 $ et 
2 bons de 250 $
Tirage chez les 
marchands le 
15 décembre 2025

1 000 $
en prix à gagner

Participez chez nos commerçants ci-dessous!

Les 
Fumoirs 
J-P Enr.

Produits de la mer fumés à 
chaud ou à froid • Prêt-à-manger

1015, Ste-Anne, Rimouski
581 999-1349

54, MONTÉ 
INDUSTRIELLE ET 
COMMERCIALE

418 724-7107

INDUSTRIELLE ET 

40, rue St-Germain Est Rimouski

418-732-4246

NOAH-SPA.COM
581 824-6400

NOAH-SPA.COM
581 824-6400

130 Ave. Belzile, Rimouski,130 Ave. Belzile, Rimouski,
418-732-3000418-732-3000

L’amour de la table L’amour de la table 
et des gens autour!et des gens autour!

Générations bonbons
Générations bonbons
Générations bonbons
Générations bonbons
Générations bonbons

GénérationsGénérations
bonbonsbonbons

128 St-Germain Ouest,Rimouski128 St-Germain Ouest,Rimouski
418-723-3535418-723-3535

409, Montée 
Industrielle-et
-Commerciale, 
Rimouski

418-724-2313

RÉCONFORTANT 
DEPUIS 50 ANS !

117, St-Germain O.
Rimouski

418-723-3018

308, AVENUE ROULEAU,308, AVENUE ROULEAU,
RIMOUSKI

419 Boul. Jessop Rimouski

418 722-0419

WWW.ZONECAFE.CA

341, 2e rue Est, 
Rimouski

2-110, Saint-Germain Ouest, Rimouski
418 722-4544

potpourririmouski.com

Bijouterie

418 723-0113
141, rue St-Louis
Ferland

18, RUE SAINT-PIERRE, 
RIMOUSKI
418-724-0102
WWW.LAVIELAINE.COM

75, Rue de l’Évêché Ouest, Rimouski
418 722-0039 | www.asesthetique.ca

119, St-Germain O. Rimouski
418-725-5707

chocolats • pâtisseries 
thés • confiseries

315, Montée 
Industrielle-et-Commercial,
Rimouski | 418-723-2039

sonxplusrimouski.com

200, rue St-Germain 
Ouest, Rimouski

Beaulieu Collections

beaulieucollections.com
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Le nouveau maire de Trois-Pistoles, 
Maurice Vaney, demeure prudent à 
propos de sa position et de celle de 
son conseil municipal concernant 
le prolongement de l’autoroute 20 
entre Notre-Dame-des-Neiges et 
Rimouski.

Alexandre D’Astous

Invité à commenter le dossier à la 
suite de son élection, le 2 novembre 
dernier, monsieur Vaney reprend la 
résolution adopté ultérieurement 
par le conseil,  soit de connaître les 
réponses par rapport aux études qui 
ont été réalisées et qui seront réali-
sées.

« On réclame aussi un nouveau BAPE 
parce que l’ancien date de 2002 
et que la situation a certainement 
évolué. On demande de la transpa-
rence. Les gens veulent savoir ce que 
ce projet implique et s’interrogent sur 
la faisabilité du projet à court terme. 
La cagnotte à Québec commence à 

être pas mal à sec et qu’il y a d’autres 
autoroutes actuellement arrêtées. 
Il y a nos écoles et nos hôpitaux qui 
ont besoin de budget. Je pense que 
c’est un projet qui doit être remis sur 
la table d’une façon rationnelle. On 
verra à la suite des études ce qui peut 
se faire », commente-t-il.

Améliorer rapidement la 132

En attendant les conclusions des 
études, monsieur Vaney estime qu’il 
faudrait rapidement améliorer la 
route 132 afin de la rendre plus sécu-
ritaire. « Les gens qui sont pour la 20 
disent que la 132 n’est pas sécuritaire. 
Assurons-nous, pour les cinq ou 10 
prochaines années, avant que les 
chantiers de l’autoroute 20 se mettent 
peut-être en route, de sécuriser la 132 
et peut-être de penser à un détourne-
ment autour de Saint-Simon ».

Notre-Dame-des-Neiges est contre

Lors du débat organisé par la 

Chambre de commerce de Trois-Pis-
toles/Notre-Dame-des-Neiges avant 
les élections, le nouveau maire de 
Notre-Dame-des-Neiges, Charles 
Lavoie, s’est clairement dit contre le 
prolongement de la 20.

Pour sa part, le nouveau préfet élu de 

la MRC des Basques, Gabriel Belzile, 
se dit pour le prolongement de la 
20 à titre personnel. Il était d’ailleurs 
présent à la Grande marche organisé 
par le Comité en faveur de la 20, le 19 
juillet, à Saint-Simon. Il précise toute-
fois que ce sera à la table des maires 
de se positionner pour la MRC.

Les Basques divisés sur le prolongement
Le nouveau maire 
de Trois-Pistoles, 

Maurice Vaney Photo 
Alexandre D’Astous

Après le dépôt d’une pétition 
comptant 2725  signataires, Maïté 
Blanchette Vézina rencontra le 
ministre des Transports, Jonatan 
Julien, le 27  novembre prochain, 
pour faire avancer le dossier du pro-
longement de l’autoroute  20 entre 
Rimouski et Notre-Dame-des-Neiges. 

Véronique Bossé

« Je vais m’assurer de garder un œil 
attentif. J’espère que le ministre le 
priorisera. 2700 signataires en un 
mois, c’est quand même extrêmement 
rapide et très bon. Je suis fière de la 
mobilisation des citoyens », indique la 
députée de Rimouski. 

Composé de bénévoles, le Comité 
pour le prolongement de l’auto-
route  20 travaille à ce que le projet 
devienne une véritable priorité. Ses 
membres sont plus mobilisés que 
jamais pour que le financement 

revienne et que les études puissent 
avancer. « Je vais continuer à travailler 
avec eux pour mettre de la pression 
sur le gouvernement, en espérant 
que ça bouge », mentionne madame 
Blanchette Vézina. 

Silence radio d’Amélie Dionne

La députée rapporte ne pas avoir eu 
de contacts avec son homologue de 
Rivière-du-Loup–Témiscouata, Amélie 
Dionne, qui est devenue ministre res-
ponsable de la région du Bas-Saint-
Laurent et de la région de la Gaspésie. 

« Elle est venue à Rimouski pour une 
annonce, mais elle n’a pas demandé 
à me rencontrer pour qu’on puisse 
parler des dossiers. Je continue à 
travailler pour l’autoroute 20, qu’elle 
annonce publiquement vouloir voir 
le dossier avancer. J’imagine qu’elle 
sera présente lors de la rencontre 
avec le ministre des Transports, mais 

il reste que je ne constate pas de 
résultats différents depuis qu’elle a 
été nommée ministre. »

Maïté Blanchette Vézina rapporte 
que madame Dionne semble vouloir 
faire preuve de partisanerie. « C’est 
extrêmement dommage, mais cela 

démontre qu’elle travaille seul. Sa 
façon de faire lui appartient. De mon 
côté, je vais continuer à travailler avec 
elle et à informer son équipe de ce 
que nous faisons et de ce qui se tra-
vaille à Rimouski. »

Maïté Blanchette Vézina lors du lancement de la pétition pour la 20.  Photo Johanne Fournier

Autoroute 20 entre Notre-Dame-des-Neiges et Rimouski 

Blanchette Vézina rencontrera le ministre 
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1255, Industrielle
 Mont-Joli

418 775-5877

Équipez-vous à notre boutique de vêtements et d’accessoires pour toute la famille !

Soyez prêt pour la première bordée deSoyez prêt pour la première bordée de
neige et profitez dU neige et profitez dU VENDREDI FOUVENDREDI FOU avec avec YAMAHA !YAMAHA !

Sidewinder
X-TX SE

YT 624
rabais de 

350$350$

JUSQU’À 5 000$ DE RABAISJUSQU’À 5 000$ DE RABAIS
++

0%0%  D’INTÉRÊT sur 36 mois !!  D’INTÉRÊT sur 36 mois !!

motoneiges

SRViper
L-TX GT
SRViper
L-TX GT

1255, Industrielle
 Mont-Joli

418 775-5877

rabais de rabais de 

Performance et fiabilité !

robustesse 

légendaire !

EF 2600 C

UM
AX

 R
AL

LY
 2

+2

Bravez la neige avec
le kit de chenilles camso0% d’intérêt sur 48 mois ! 

RABAIS DE 

100$ ! 

Les négociations devraient reprendre 
afin de trouver un terrain d’entente 
entre le syndicat et la direction de 
l’usine d’Agropur à Amqui, en lock-
out depuis le 13 octobre dernier. 

Olivier Therriault

Les négociations devraient reprendre 
afin de trouver un terrain d’entente 
entre le syndicat et la direction de 
l’usine d’Agropur à Amqui, en lock-
out depuis le 13 octobre dernier. Les 
travailleurs ont rejeté, le 9 novembre, 
une deuxième offre patronale dans 
une proportion de 53  %, comparati-
vement à 95 % lors du premier vote.

« Nous étions sûrs de pouvoir relan-
cer l’usine. Notre deuxième offre était 
bonifiée. Il faut trouver une solution 
avec des conditions intéressantes 
pour les travailleurs, mais qui per-
mettent aussi à l’usine d’être compé-
titive », a commenté le porte-parole 
d’Agropur, Guillaume Bérubé.

Incompatible avec l’industrie

Après une grève de 24  heures 
annoncée le 12  octobre, la coopéra-
tive a ensuite mis, le lendemain, les 
quelque 100  travailleurs salariés de 
l’usine d’Amqui en lock-out. Dans un 
communiqué, elle expliquait qu’une 
interruption intermittente de sa pro-
duction était incompatible avec les 
exigences de la transformation ali-
mentaire en continu.

Principal producteur de crème sure 
au Canada, l’usine d’Amqui fabrique 
également le fromage cottage distri-
bué dans les magasins Costco.

À la fin d’octobre, Agropur a confirmé 
le transfert permanent de la pro-
duction de fromage en grains et de 
cheddar vers d’autres usines de son 
réseau. « Cette décision d’affaires 
vise à optimiser nos opérations et à 
assurer l’approvisionnement à long 
terme pour nos clients. Le déplace-

ment des équipements sera effectué 
aujourd’hui (mardi) et de manière 
permanente », précisait M. Bérubé.

Projet d’investissement

En contrepartie, Agropur affirme ana-
lyser un projet d’investissement pour 
son usine d’Amqui, visant à accroître 

sa capacité de production de fromage 
cottage. « Toutefois, la conclusion 
d’une entente de travail qui respecte 
notre cadre financier représente une 
considération importante. Il y a une 
opportunité », a ajouté le porte-pa-
role.

Avec l’aide d’Alexandre D’Astous

Des employés d’Agropur manifestent près de l’usine d’Amqui. Photo courtoisie

Les travailleurs d’Agropur ont rejeté la deuxième offre patronale 

Négocier pour enfin régler le conflit
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William Keita, le seul des cinq accu-
sés du meurtre au 2e degré (sans 
préméditation) d’André Bourgoin à 
avoir recouvré sa liberté pendant le 
processus judiciaire, est aussi le seul 
à contester sa citation à procès sur le 
chef tel que porté.

Alexandre D’Astous

L’avocat de Keita, Me Martin Latour, 
fera ses plaidoiries au juge Yves 
Desaulniers, le 16 décembre, au 
palais de justice de Rimouski. Le 
magistrat aura ensuite à statuer sur 
la citation ou non de l’accusé à son 
procès sous ce chef ou sous un autre 
chef. Le décès d’André Bourgoin est 
survenu lors d’une altercation le 11 
septembre 2024 à Mont-Joli.

Bernard-Briand Lewis-Philipps, 
Patrick Francis, Jerred-Xavier Taylor 
et Zachary Dryden ont été cités à leur 
procès à la fin de leur enquête pré-
liminaire, le 24 octobre, au palais de 
justice de Rimouski.

Comme c’est généralement le cas au 
stade de l’enquête préliminaire, le 
contenu des témoignages et l’identi-
fication des témoins ont été frappés 
par une ordonnance de non-publi-
cation afin de ne pas corrompre le 
procès à venir qui se tiendra devant 
un jury. Lorsque la citation au procès 

n’est pas contestée, l’enquête préli-
minaire permet à la défense d’inter-
roger des témoins afin de se préparer 
pour le procès à venir.

Accusés par Teams

Bernard-Briand Lewis-Philipps, 
Patrick Francis, Jerred-Xavier Taylor 
et Zachary Dryden ont assisté aux 
témoignages par Teams du Centre de 
détention de Rivière-des-Prairies. Les 
quatre ont renoncé à leur enquête 
sur remise en liberté. Ils seront donc 

détenus pour l’ensemble du proces-
sus judiciaire. La détention préven-
tive purgée avant l’imposition d’une 
sentence compte à 1,5 jour par jour 
purgé. Ils sont détenus depuis leur 
arrestation, le 11 septembre 2024.

La victime, André Bourgoin, a été 
identifiée comme un dirigeant du 
réseau de Mont-Joli lors de l’impor-
tante opération policière Oursin, 
menée en 2019, contre le trafic de 
stupéfiants reliés aux Hells Angels.

Le meurtre d’André Bourgoin est survenu le 11 septembre 2024 à Mont-Joli.   Photo Olivier 
Therriault

Meurtre à Mont-Joli 

Il conteste sa citation à procès

Détenu depuis le 7  mai 2025 à la 
suite d’une perquisition en matière 
de stupéfiants à Rimouski, Robert 
Arsenault a plaidé non coupable 
à l’ensemble des accusations aux-
quelles il fait face, le 7  novembre 
dernier. 

Alexandre D’Astous

L’individu de 51 ans reviendra en 
cour, le 5 janvier prochain, afin de 
fixer une date de procès. Il fait face 
à une nouvelle accusation pour 
laquelle le mandat d’arrestation a 
été exécuté au centre de détention 

de Rimouski, le 15 octobre. L’homme 
est accusé d’avoir volé divers articles 
dans un Super C de Rimouski, le 30 
avril 2025.

Arseneault était en liberté sous condi-
tion au moment de son arrestation, le 
7  mai 2025. Il est détenu depuis ce 
temps.

Son avocate, Me Maryse Beau-
lieu, avait demandé un report au 
7  novembre afin de poursuivre son 
analyse de la preuve à la lumière 
des paquets scellés ouverts en sep-
tembre.

L’ouverture des scellés visait à 
connaître les motifs ayant mené à 
l’émission du mandat de perquisition 
menant à l’arrestation de Robert Arse-
nault, dans une maison de chambres 
située sur l’Allée du Rosaire, à 
Rimouski.

Cocaïne, médicaments et cannabis

La perquisition a permis de saisir 
environ 45 grammes de cocaïne, 
145 médicaments d’ordonnance, 45 
grammes de cannabis illicite, divers 
équipements servant au trafic de stu-
péfiants et 800 $ en argent comptant.

Arsenault reviendra en janvier

Vols : Jason Charron 
plaide coupable
Jason Charron, qui réside main-
tenant dans la région de Québec, 
a admis avoir commis plusieurs 
introductions par effraction et 
vols dans divers établissements 
de Rimouski entre décembre 
2024 et avril 2025.

Alexandre D’Astous

Charron a plaidé coupable au 
palais de justice de Rimouski 
d’avoir tenté de s’introduire par 
effraction dans une clinique de 
denturologie, d’avoir volé un sac 
à main et son contenu et de recel 
d’une carte cadeau de 70 $ chez 
Noah Spa. 

Il a aussi volé des fils de cuivre et 
de l’argent dans la petite caisse 
chez son employeur Plomberie 
St-Pie-X, en plus de   introduire 
illégalement dans un local de la 
Fondation Santé Rimouski, situé 
à l’Hôpital régional, pour voler un 
portefeuille.

L’homme de 46 ans a aussi admis 
trois autres vols de portefeuille, 
deux vols de sacs à main, deux 
tentatives de fraude en tentant 
d’utiliser des cartes appartenant à 
d’autres personnes ainsi que des 
introductions par effraction dans 
des locaux à l’hôpital et des vols 
chez Avocats BSL et Optima Chi-
ropratique.

Dans plusieurs cas, il entrait dans 
un bureau vide pour voler un sac 
à main ou un portefeuille.

Observations sur la peine en avril

Le juge de la Cour du Québec, 
Yves Desaulniers, a ordonné la 
confection d’un rapport présen-
tiel afin de guider le tribunal sur la 
peine appropriée et il a reporté la 
déclaration officielle de culpabi-
lité ainsi que les observations sur 
la peine au 17 avril 2026.

Arrêté le 2  mai dernier, Charron 
a ensuite été remis en liberté 
pour aller suivre une thérapie à 
Baie-Comeau.
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Accusée de tentative de meurtre, de 
voies de fait graves et d’avoir eu en sa 
possession une arme à feu prohibée, 
en lien avec un événement survenu 
en avril 2024 à Sainte-Angèle-de-
Mérici, Doxanne-Maherline Racine 
a fait part de son intention d’être 
désormais représenté par Me Diba 
Ntumba Muntu, de Montréal, à la 
place de Me Hugo Caissy.

Alexandre D’Astous 

Son enquête préliminaire se tiendra 
du 23 au 27 mars au palais de justice 
de Rimouski, en même temps que 
celle de l’autre accusé, Likenson Gré-
goire. L’accusée de Terrebonne avait 
opté pour un procès devant un jury 
précédé d’une enquête préliminaire, 
le 18 juillet dernier.

Racine demeure en liberté sous 
conditions, dont celle de demeurer à 
son domicile de Terrebonne entre 19 
h et 7 h. Il lui est également interdit de 
communiquer ou de tenter de com-
muniquer avec son coaccusé.

Pour sa part, Grégoire conteste sa cita-
tion à procès pour le chef de tentative 
de meurtre pesant contre son client. 
C’est le juge de la Cour du Québec, 
James Rondeau, qui va entendre 
l’enquête préliminaire et qui devra 

statuer à la fin de celle-ci sur la citation 
à procès. Il est incarcéré depuis son 
arrestation. La détention préventive 
purgée avant l’imposition d’une peine 
compte à 1,5 jour par jour purgé. 

La procureure de la Couronne, Me 
Marie-Pier Chicoine-Côté, avait 
déposé une nouvelle accusation de 
voies de faits graves contre Likenson 
Grégoire en août 2024.

Intercepté à Notre-Dame-des-Neiges

Les policiers sont intervenus le 25 

avril 2024, vers 9 h 30, concernant un 
homme de 31 ans ayant été blessé par 
arme à feu à Sainte-Angèle-de-Mérici. 
Une heure plus tard, le suspect a été 
interpellé à Notre-Dame-des-Neiges. 
Un pistolet de calibre 9 mm a été saisi 
par les policiers.

Le suspect et la victime sont connus 
des milieux policiers. Grégoire a 
notamment été reconnu coupable de 
tentative de meurtre pour des événe-
ments remontant à 2020.

Doxanne-Maherline Racine Photo courtoisie SQ

Tentative de meurtre à Sainte-Angèle-de-Mérici

Enquête préliminaire en mars 

L’homme de Listuguj arrêté le 
29 septembre dernier à la suite d’une 
poursuite policière qui s’est termi-
née près de l’aéroport de Mont-Joli, 
Christopher Noël Wilmot, devra se 
soumettre à une évaluation sur son 
aptitude à comparaître.

Alexandre D’Astous

La demande a été faite au palais de 
justice de Rimouski par son avocat, 
Me Hugo Caissy. Wilmot a plaidé 
non coupable, le 10 octobre dernier. 
Toujours détenu, il reviendra en cour 
le 5 décembre pour son retour d’exa-

men et pour fixer une date de procès 
s’il est déclaré apte à comparaître. 

L’individu de 26  ans fait face à sept 
chefs d’accusation, dont vol d’un véhi-
cule à moteur, recel, conduite dan-
gereuse, agression armée et délit de 
fuite. L’enquête sur remise en liberté 
pour la forme, c’est-à-dire pour fixer 
une date, est également reportée au 
5 décembre.

Véhicule rapporté volé

La Sûreté du Québec a localisé un 
véhicule précédemment rapporté 

volé par la police de Listuguj, dans 
la nuit du 28 au 29  septembre, vers 
3 h 15. Il circulait sur la route 132 dans 
le secteur de Mont-Joli. Des policiers 
de la MRC de La Mitis ont tenté d’in-
tercepter le conducteur, mais celui-ci 
a refusé de s’immobiliser. C’est à ce 
moment qu’une poursuite policière 
de plusieurs kilomètres en direction 
de Sainte-Flavie s’est enclenchée.

Le conducteur a été rapidement maî-
trisé et arrêté par les policiers venus 
en renfort. Il a été transporté à l’hôpital 
pour soigner des blessures légères.

Poursuite : l’accusé sera évalué

Quadriporteur : 
peine contestée
L’avocate de René Doskas, qui a 
plaidé coupable d’avoir conduit 
son quadriporteur électrique 
alors que ses capacités étaient 
affaiblies par l’alcool, conteste 
la durée de l’interdiction de 
conduire minimum de 12  mois, 
obligatoire selon le Code criminel 
pour une telle infraction. 

Alexandre D’Astous

« J’ai déposé une requête en 
inconstitutionnalité de la peine 
minimale et j’estime qu’elle est 
fondée en droit », a mentionné Me 
Jacinthe Maurice, le 3  novembre 
dernier au palais de justice de 
Rimouski.

Me Maurice souligne qu’en raison 
de problèmes physiques, son 
client doit se déplacer en qua-
driporteur électrique, ce qui est 
considéré comme un véhicule 
moteur dans la Loi. Le rapport 
présentenciel est achevé dans ce 
dossier. Le juge Yves Desaulniers 
a fixé l’audition de requête au 
11  juin 2026 en présence d’un 
représentant du Procureur géné-
ral du Québec.

Doskas a plaidé coupable avant 
la tenue de son procès. « Les 
policiers ont reçu un appel le 
1er  avril 2024, vers 14  h, pour 
signaler qu’un homme dans un 
état d’ébriété avancé s’était rendu 
au dépanneur Shell, du boulevard 
de la Rivière, pour aller chercher 
de la bière en quadriporteur élec-
trique », a expliqué la procureure 
de la Couronne, Me Marie-Pier 
Chicoine-Côté.

Double de la limite permise

Les policiers ont intercepté 
l’homme dans le stationnement 
d’un bloc appartements. « Il avait 
une démarche chancelante. Les 
policiers l’ont mis en état d’arresta-
tion et amené au poste de police 
où l’alcootest a révélé un taux de 
170  milligrammes d’alcool par 
100 millilitres de sang, soit plus du 
double de la limite permise.
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Les directions des écoles Saint-Jean, 
Langevin et Paul-Hubert de Rimouski 
lancent un appel à la vigilance dans 
une lettre envoyée aux parents pour 
« éviter la reprise d’événements pré-
occupants sur l’heure du dîner ». 

Annie Levasseur 

« Des interventions policières sont 
régulièrement effectuées en raison de 
situations de violence, d’intimidation, 
de consommation et de trafic de stu-
péfiants », peut-on lire dans la lettre.

Le parc Lepage, le terrain synthétique 
du complexe Guillaume-Leblanc, la 
Plaza Arthur-Buies, les Galeries GP 
et le Pavillon Romuald Saint-Pierre, 
sur le site de l’Exposition agricole 
de Rimouski, font partie des secteurs 
jugés préoccupants.

Les directrices du Paul-Hubert, Anny 
Jean et du Langevin-Saint-Jean, 
Myriam Boucher, demandent aux 

parents leur collaboration pour dis-
cuter et sensibiliser leurs enfants aux 
impacts de la fréquentation de ces 
lieux.

« Plusieurs élèves se rassemblent 
quotidiennement dans ces endroits 
pour se rencontrer, discuter ou 
fumer/vapoter. Cependant, ces 
attroupements ont pris de l’ampleur 
ces derniers temps, notamment à 
cause des réseaux sociaux, où cer-
tains jeunes se donnent rendez-vous. 
Malheureusement, cela peut mener 
à des bagarres en présence d’autres 
jeunes », indiquent-elles dans la lettre. 

Stratégies de dissuasion 

Bien que les écoles disposent de sur-
veillants sur places, les directions ne 
peuvent pas garantir ce service dans 
les lieux publics extérieurs. « Plusieurs 
partenaires sont à mettre en place des 
stratégies de dissuasion afin d’éviter 
les regroupements à connotations 

négatives. Pour les élèves impliqués 
et les spectateurs actifs de ces situa-
tions de violence, des sanctions tant 
scolaires que légales et pénales sont 
à prévoir », ajoutent les directrices. 

Elles soulignent que les écoles 
offrent gratuitement, sur l’heure du 

midi, une programmation diversifiée 
d’activités parascolaires à l’ensemble 
des élèves dans le but de favoriser la 
participation et de créer un milieu de 
vie stimulant. Des ateliers de sensibi-
lisation et prévention seront donnés 
à l’ensemble des élèves dans les pro-
chaines semaines. 

Les écoles secondaires de Rimouski lancent un appel à la vigilance aux parents de leurs élèves.  
Photo Olivier Therriault

« Événements préoccupants » sur l’heure du dîner

Appel à la vigilance lancé par les écoles
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Le gouvernement Legault est plus 
impopulaire que jamais. Les appuis 
dont il jouissait en 2022 et la solide 
confiance que la population lui avait 
accordée suite à la pandémie se sont 
visiblement écroulés.

Rien ne laisse présager un revirement 
de situation quant au découragement 
généralisé de la population à son 
égard. Alors que le gouvernement 
remet un plan de développement 
économique de l’avant à un an des 
élections et, comme la mémoire est 
une faculté qui oublie, il m’apparaît 
intéressant de faire un petit retour en 
arrière.

Il faut se rappeler que la CAQ est un 
gouvernement qui s’est fait élire sous 
le couvert de son expertise entre-
preneuriale et comptable. Depuis 
plusieurs années, il tente d’être le 
gouvernement des grands projets 
économiques… qui ne seront jamais 
advenus.

Miser sur des secteurs privés

De la même façon que le PLQ a 
souhaité le faire avec le Plan Nord 
à l’époque (projet qui sera plus ou 
moins mort dans l’œuf), la CAQ nous 
revient constamment avec des choix 
d’investissements massifs dans des 
projets privés d’envergure. Point en 
commun de ces projets ; leur échec et 
le gaspillage d’argent collectif qui en 
découle.

Il y a quelques années, François 
Legault nous parlait du Projet Saint-
Laurent. Il avait même écrit un livre 
à ce sujet  : faire de la vallée du 
St-Laurent un secteur d’économie 
bleue en développant le corridor 
maritime du fleuve St-Laurent. Si ça ne 
vous dit rien, c’est normal, ça ne s’est 
pas concrétisé.

Cherchant un autre secteur écono-
mique à propulser, le gouvernement 
est revenu à l’offensive en misant gros 
sur la filière batterie. Un mot pour 
s’en rappeler  : Northvolt. Après des 
millions de dollars d’investissement, 
nous avons appris que cela ne se 
concrétiserait pas. Un autre projet 
avorté.

La semaine dernière, François Legault 
présentait sa dernière vision (ou 
dernier pari ?) en termes de déve-
loppement économique. À l’image 
du premier ministre du Canada, c’est 
vers une économie de la défense et 
des minéraux critiques que le gouver-
nement souhaite se lancer. Combien 
d’argent public sera encore néces-
saire pour faire advenir (ou pas) du 
développement dans ces secteurs ? 
Nul ne le sait.

La déconstruction tranquille

Pendant ce temps, nos services 
publics sont extrêmement fragilisés, 
que ce soit en santé, en éducation ou 
services sociaux. Nous n’avons plus 
les capacités d’accueil nécessaires 
pour prendre soin des personnes 
immigrantes qui arrivent chez nous. 
Nous vivons des crises du logement 
et de l’itinérance inédite. Les chan-

gements climatiques menacent et 
affectent déjà le milieu de l’agriculture 
et les municipalités qui ne savent pas 
comment ils arriveront à surmonter 
financièrement les défis à venir.

Pour sa dernière année de mandat, 
le gouvernement de la CAQ semble 
s’enliser dans des stratégies déses-
pérées. Elle tente de nous diviser 
et de détourner notre attention. Ce 
n’est pas pour rien qu’il décide de 
s’attaquer aux travailleuses et aux 
travailleurs des secteurs publics en 
cherchant à affaiblir leurs pouvoirs de 
mobilisations et de limiter leur droit 
de grève.

Ce n’est pas pour rien qu’il pointe 
du doigt les enseignantes et les édu-
catrices voilées et en faisant d’elles 
des ennemies à exclure. Ce n’est 
pas pour rien qu’il s’acharne dans le 
conflit concernant la rémunération 
des médecins, en cherchant à mobi-

liser la population contre eux. En 
adoptant de telles stratégies, c’est un 
peu comme si le gouvernement de la 
CAQ admettait ses échecs.

Non seulement le gouvernement n’a 
pas gagné ses paris en misant sur 
l’intervention importante de l’état 
dans des secteurs de développement 
économique, mais elle contribue à 
la déconstruction tranquille de l’état 
simultanément en l’affaiblissant par 
différents moyens.

Plutôt que de concentrer tous les 
efforts sur des investissements massifs 
visant à stimuler le développement 
privé, il serait peut-être temps de se 
remettre à envisager sérieusement 
des investissements d’envergure dans 
des projets publics, portés par l’État, 
qui serviraient d’abord et avant tout 
les intérêts et le bien-être des Québé-
coises et des Québécois. Est-il encore 
possible de rêver ?

La déconstruction tranquille

« La CAQ semble 
s’enliser dans 
des stratégies 

désespérées. Elle 
tente de nous diviser 
et de détourner notre 

attention. »

Le premier ministre du Québec, François Legault Photo Jean-Philippe Thibault
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Comme ex-ministre des Ressources 
naturelles et des Forêts, Maïté 
Blanchette Vézina trouve déplorable 
la récente sortie du premier ministre 
du Québec, François Legault, concer-
nant la possibilité que 30 000 emplois 
de l’industrie forestière soient perdus 
en raison de droits de douane amé-
ricains de 45  % sur le bois d’œuvre 
québécois.

Véronique Bossé

La députée indépendante de 
Rimouski estime que ce nombre n’est 
qu’une projection dans l’éventualité 
où rien n’est fait. Des démarches 
peuvent être entreprises pour tenter 
de remédier à la situation.

« La crise ne date pas d’hier, mais il y 
a des choses qui peuvent être faites 
pour réduire ces pertes d’emplois, ce 
que ne semble pas considérer le gou-
vernement en ce moment. Annoncer 
cette possibilité à Montréal, alors qu’il 
n’y a pas de plan de match et que le 
gouvernement ne semble pas vouloir 
financer une stratégie industrielle 
pour amoindrir ces impacts, je trouve 
que c’est terriblement déplorable 
pour les régions du Québec », estime-
t-elle. 

Programme de requalification 

Maïté Blanchette Vézina ne se dit pas 
non plus rassurée par la proposition 
de François Legault de mettre sur 
pied des programmes de requalifica-
tion. « Penser qu’on puisse requalifier 
des travailleurs dans les régions, en 
claquant des doigts, sans que cela 
vide nos villes et nos villages, je ne 
comprends pas le premier ministre 
et je trouve le tout particulièrement 
inquiétant pour les régions et les 
200  communautés forestières du 
Québec. »

Elle avoue cependant ne pas être sur-
prise de la tournure des événements. 
« Ça coïncide avec ce que je disais. 
J’étais à l’intérieur du parti, je tentais 
de faire bouger les choses et je voyais 
qu’il n’y avait pas d’écoute. J’étais aux 
premières loges pour apporter des 
solutions, mais ces solutions n’étaient 
pas entendues. Le premier ministre 
avait déjà baissé les bras. Je le voyais 
et aujourd’hui, ce qu’il dit confirme 
ce que je disais, c’est-à-dire qu’il n’a 

aucune vision de développement 
pour les régions du Québec. Encore 
pire, il les abandonne », déplore 
l’ex-ministre. 

Pression sur la CAQ

Après avoir parlé à certains par-
tenaires, Maïté Blanchette Vézina 
indique que plusieurs s’organisent 
afin de faire pression sur la CAQ. 

« Ils tentent de rencontrer le premier 
ministre et lui faire part de ce qui 

peut être fait, parce qu’il existe des 
solutions. Se tourner vers d’autres 
marchés, augmenter le marché inté-
rieur, s’assurer que le gouvernement 
fasse preuve d’exemplarité de l’état, 
soit d’acheter québécois en premier 
lors de construction d’infrastructures, 
d’avoir certains quotas pour l’obli-
gation d’utiliser du bois ou à tout le 
moins favoriser le bois du Québec 
lors d’appels d’offres. Il y a des choses 
qui peuvent être travaillées. »

La récolte de bois et les travaux sylvicoles dictent une bonne partie du plan d’aménagement 
forestier. Photo Archives

Maïté Blanchette Vézina. Photo Véronique 
Bossé

Crise du bois d’œuvre 

Blanchette Vézina fustige François Legault

Le gouvernement Legault a voulu calmer le jeu 
après avoir évoqué des pertes de 30 000 emplois 
en foresterie. Mais l’industrie est condamnée 
à se restructurer, selon le ministre délégué au 
Développement économique régional, Éric Girard.

Patrice Bergeron— La Presse Canadienne

Le premier ministre François Legault a suggéré, la 
semaine dernière, que le secteur de la foresterie 
pourrait perdre jusqu’à la moitié de ses 60 000 tra-

vailleurs, en raison de droits de douane américains 
de 45 % sur le bois d’œuvre québécois. Des élus 
municipaux des régions ont par la suite exprimé 
leur colère et ont suggéré que le gouvernement les 
abandonnait.

En mêlée de presse, le 11 novembre, le ministre des 
Ressources naturelles et des Forêts, Jean-François 
Simard, a dit vouloir transmettre un message d’es-
poir, en affirmant que le gouvernement ne laisserait 
pas tomber les communautés qui vivent de la forêt.

Europe et Asie

Le premier ministre a pour sa part soutenu que l’in-
dustrie ne pourra plus compter sur le marché amé-
ricain pour réaliser 70 % de ses ventes, mais devra 
exporter davantage en Europe et en Asie. François 
Legault a également assuré que des programmes 
de requalification seront mis sur pied pour les tra-
vailleurs de la foresterie, pour qu’ils se recyclent 
dans des domaines en pénurie de main-d’œuvre.

Pertes de 30 000 emplois : la CAQ veut calmer le jeu

24
 ǀ L

e 
m

er
cr

ed
i 1

9 
no

ve
m

br
e 

20
25

 ǀ L
e 

So
ir 

• R
im

ou
sk

i-N
ei

ge
tte

 • 
La

 M
iti

s •
 L

a 
M

at
ap

éd
ia



Deux ans après le décès accidentel 
d’Arianne Dubé, survenu sur l’auto-
route  20 alors qu’elle avait 28  ans, 
un premier projet vient d’être financé 
grâce au fonds créé en son honneur. 

Annie Levasseur 

Des salles d’apaisement et de sti-
mulation ont été inaugurées, le 
12 novembre dernier, dans le dépar-
tement de Déficience intellectuelle 
— Trouble du spectre de l’autisme-Dé-
ficience physique (DI  -TSA-DP) du 
Centre hospitalier de La Mitis, situé à 
Mont-Joli. Arianne Dubé y travaillait 
comme éducatrice spécialisée et 
elle avait à cœur le bien-être de ses 
patients.

« Je suis fébrile parce que l’objectif du 
fonds, à la base, était de réaliser ce 
projet. Arianne y tenait beaucoup et 
de le financer comme premier projet 
avec le fonds, c’est représentatif. Ça 
vient répondre à notre mission de 
faire briller ce qu’Arianne aimait et de 

redonner aux gens avec qui elle tra-
vaillait », indique le conjoint d’Arianne, 
Nicholas Lepage.

Salles créées à sa mémoire

Accompagné de leur fils Mathéo, 
monsieur Lepage était de retour dans 
le milieu de travail de sa conjointe 
pour la première fois depuis son 
décès. Il a été touché de voir que ces 
salles ont été créées à sa mémoire. 
« C’est une clientèle qu’elle aimait 
beaucoup et elle mettait beaucoup 
de temps sur ce projet. Elle avait ça 
à cœur et elle essayait de trouver 
les meilleurs équipements pour 
répondre aux besoins de sa clientèle. 
C’est un beau moment, aujourd’hui, 
pour nous la famille. »

Le département de DI-TSA-DP 
accueille une clientèle adulte qui par-
ticipent à différentes activités de jour 
pour socialiser et se divertir. La ges-
tionnaire, France-Josée Deschênes, 
précise que ces nouvelles salles per-

mettront de mieux accompagner les 
utilisateurs. « La salle d’apaisement et 
celle sensorimotrice vont apporter le 
bien-être de l’usager et l’apaisement 
pour être capable de se recentrer. Ça 
va dans l’esprit de bienveillance et 
c’est pour nous permettre de travailler 
l’équilibre, l’autonomie et toutes les 

sphères de leur vie. » 

Le Fonds Arianne a été mis sur pied 
en juin 2024. Il réunit trois fondations, 
soit celles de Santé Mitis, de Santé 
Rimouski et des personnes déficientes 
intellectuelles du Bas-Saint-Laurent 
(CRDI).

Le fils et le conjoint d’Arianne Dubé, Mathéo et Nicholas Lepage. Photo Annie Levasseur

Au Centre hospitalier de La Mitis 

Fonds Arianne : premier projet financé 

Pro-Jeune-Est donne le coup d’en-
voi à sa campagne annuelle de 
financement avec l’objectif d’amas-
ser 28 000  $ pendant le mois de 
novembre. L’argent permettra à l’or-
ganisme de poursuivre sa mission de 
répondre aux besoins des jeunes de 
12 à 17 ans en matière de motivation 
scolaire et sociale.

Annie Levasseur 

Les dons assureront le maintien de 
l’offre de soutien et des postes actuels 
pour garantir la continuité des ser-
vices auprès des jeunes des MRC de 
Rimouski-Neigette et La Mitis.

« Pour maximiser notre impact auprès 
des jeunes, il est essentiel que 
les familles et les jeunes de notre 
région connaissent nos services et 
nos programmes. À Pro-Jeune-Est, 
nous avons développé des pratiques 
éprouvées en matière de motivation, 
d’accompagnement bienveillant et 

de mieux-être des jeunes », indique la 
directrice générale de Pro-Jeune-Est, 
Mélanie Lavoie. 

Faire connaître l’organisme

La campagne, qui se tient sous la pré-
sidence d’honneur du directeur de iA 
Groupe financier de Rimouski, Jimmy 
Turcotte,  vise également à mieux 
faire connaître l’organisme, ses pro-
grammes et ses outils aux familles et 
aux jeunes de la région. Des capsules 
vidéo permettront de sensibiliser la 
population.

« Au-delà de l’avenir de chaque 
enfant et de sa réussite personnelle, 
c’est aussi celui de Rimouski et ses 
environs, et de ses entrepreneurs qui 
est en jeu. Dans cinq à dix ans, ces 
jeunes deviendront les employés, les 
innovateurs et les bâtisseurs de notre 
communauté », soutient monsieur 
Turcotte. 

Nouveau local

Pro-Jeune-Est a récemment ouvert 
un point de services à Mont-Joli et 
une intervenante a été embauchée. 
En 2024, la campagne avait permis 
d’amasser près de 30 000 $, contri-
buant notamment à l’ouverture de 

ce point de services. Pro-Jeune-Est 
accompagne aussi des adultes lors 
d’ateliers, en plus de son programme 
l’Antre-Classe, offert aux écoles 
secondaires Langevin et Saint-Jean. 
Détails au www.pro-jeune-est.ca dans 
l’onglet Faire un don. 

Le président d’honneur de la campagne de financement de Pro-Jeune-Est, Jimmy Turcotte, 
la directrice générale, Mélanie Lavoie et la présidente du conseil d’administration, Jacinthe 
Beaulieu. Photo courtoisie

Pro-Jeune-Est : objectif de 28 000 $
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« C’est long 80  ans. Ça donne beau-
coup de matière. C’est toute ma vie 
que j’y raconte. C’est un peu comme 
un journal intime. Je ne sais pas si on 
peut le définir de la sorte, mais tous 
les pans de l’histoire, la petite et la 
grande, toute la transformation que 
nous avons vus et vécus, à partir des 
années  1950. Je raconte aussi les 
bons moments, les mésaventures, les 
difficultés. Ce n’est pas un essai poli-
tique ou historique, ce sont vraiment 
mes mémoires », explique madame 
Lapointe.

Le rêve d’un pays

Parmi les événements historiques 
que retrace son livre se trouve le 
référendum pour l’indépendance de 
1995, alors que Lisette Lapointe était 
conseillère au cabinet du premier 
ministre Jacques Parizeau, qui a aussi 
été son époux, jusqu’au décès de ce 
dernier en 2015.

« Les 500 jours où mon mari a été 
premier ministre ont été une période 
absolument intense, extraordinaire, 
où nous avions un grand rêve. On 
mettait tout en œuvre pour le réaliser. 
Si on parle de la journée du référen-
dum, c’est sûr qu’on avait beaucoup 
d’espoir. On était fébrile. Le pays était 
là, on pouvait presque le toucher. 
Malheureusement, il nous manquait 
50 000 votes sur cinq millions. C’était 
crève-cœur. La nuit a été terrible », se 
rappelle madame Lapointe.

Confiance à St-Pierre Plamondon

Cette grande amoureuse du Québec 
place toutefois beaucoup d’espoir en 
l’avenir. Elle dit croire au chef du Parti 
québécois, Paul St-Pierre Plamondon. 

« L’espoir renaît, parce que tous les 
jeunes de moins de 50 ans n’ont pas 
eu la chance de voter à l’époque. 
Ça fait deux fois que les Québécois 
disent non et ç’a n’a rien donné. Il n’y 
a pas eu d’avancées pour le Québec. 
Alors, peut-être que, la prochaine fois, 
on pourrait essayer le oui ? »

Elle porte aussi le souhait que les 
jeunes générations connaissent un 

Québec semblable à celui de cette 
époque. « J’ai espoir qu’un autre réfé-
rendum aura lieu et que la réponse 
des Québécois sera oui. On voit la 
remontée de ce goût d’indépendance 
et je le souhaite tellement, surtout aux 
plus jeunes générations, de revivre 
l’euphorie des années Lévesque, des 
années Parizeau et que la réponse soit 
la bonne cette fois. »

Lisette Lapointe présente « De combats et d’amour ». Photo Véronique Bossé

Jacques Parizeau et Lisette Lapointe Photo 
courtoisie

Entretien avec une témoin privilégiée de l’histoire du Québec

Lisette Lapointe raconte son histoire
La militante souverainiste Lisette 
Lapointe était de passage au der-
nier Salon du livre de Rimouski 
pour présenter « De combats et 
d’amour », dans lequel elle consigne 
ses mémoires sur près de 500 pages. 
Elle y raconte sa vie, dont plusieurs 
moments historiques du Québec, 
auxquels celle qui a notamment été 
députée et mairesse, a pu assister. 

Véronique Bossé
vbosse@lesoir.ca

Dans « De combats et d’amour », 
Lisette Lapointe met aussi en perspec-
tive le cheminement des droits des 
femmes et rappelle que la période 
de l’histoire où celles-ci n’avaient ni 
droits ni statut ne se trouve pas dans 
un passé si lointain.

Olivier Therriault

« Quand je me suis séparé, en 1967, 
je perdais mon emploi d’enseignante 
si ça se savait. On n’avait aucun droit. 
Ça prenait toujours un endosseur, 
pour tout. On n’avait aucun statut. 
Sans parler de l’inégalité salariale. 
Les professeurs masculins gagnaient 
automatiquement 10 % de plus. Les 
hommes avaient droit à une prime. 
Mais, on a avancé. Si on regarde, un 
peu plus loin en arrière, nous avons 
obtenu le droit de vote et l’accès à la 

contraception », met-elle en perspec-
tive.

Continuer le chemin

L’ex-première dame du Québec 
raconte le difficile parcours d’une 
amie, tombée enceinte et incapable 
d’avoir une interruption de grossesse. 
Elle estime qu’il est primordial de 
continuer sur cette voie, en raison de 
la fragilité de ces droits. « C’était illé-

gal, ça constituait un crime. Je dirais 
aux plus jeunes de questionner leurs 
mères, leurs grand-mères et les per-
sonnes qu’ils apprécient. Il ne faut pas 
retourner en arrière. Les droits des 
femmes sont tellement fragiles. On 
n’a qu’à regarder aux États-Unis. « 

 » De combats et d’amour « est paru 
aux Éditions de l’Homme, le 29 
octobre dernier.

Droits des femmes : « il ne faut pas retourner en arrière »
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Avec Flûte Passion — Hommage à 
Claude Bolling, la flûtiste rimouskoise 
Nadia Labrie célèbre l’héritage du 
légendaire compositeur et pianiste 
de jazz français.

Alexandre D’Astous 

Accompagnée d’un remarquable 
ensemble de musiciens, elle présente 
l’intégrale des œuvres pour flûte 
et trio jazz piano de  Claude Bolling 
(1930-2020), incluant la  Suite no  1, 
la  Suite no  2  et la  Picnic Suite  pour 
flûte, guitare et trio jazz.

Ce triple album s’inscrit dans la série 
Flûte Passion  et marque une étape 
importante dans le parcours artis-
tique de Nadia Labrie. Cinquante 
ans après leur création historique par 
Jean-Pierre Rampal et Claude Bol-
ling, elle devient la première flûtiste 
depuis un demi-siècle à revisiter et 
enregistrer l’ensemble de ces œuvres 
légendaires. Inspirée par la célèbre 

collaboration de Jean-Pierre Rampal 
avec Claude Bolling, l’artiste sort de 
sa zone de confort classique pour 
explorer la richesse et la liberté du 
jazz.

Classique du genre

Elle y déploie un jeu lumineux et sin-
cère, où le souffle de la flûte dialogue 
avec l’énergie du trio jazz. Nadia 
Labrie offre un hommage vibrant et 
contemporain à l’esprit inventif de 
Claude Bolling, véritable pionnier du 
dialogue entre le jazz et la musique 
classique, dont la Suite pour flûte et 
trio jazz  (1973) est devenue un clas-
sique du genre, demeurant plusieurs 
années dans les palmarès internatio-
naux.

Depuis 27  ans, la flûtiste se dis-
tingue par la sensibilité de son jeu, 
la finesse de son phrasé et sa grande 
virtuosité. Lauréate d’un Premier Prix 
des Conservatoires de musique du 

Québec et titulaire d’une maîtrise 
de l’Université de Montréal, elle a 
enregistré 10  albums, dont Nota 
del Sol (duo Similia), lauréat d’un Félix.

Nominée à l’ADISQ

Nadia Labrie a également reçu deux 
nominations à l’ADISQ, pour Fanta-

sia  (2007) et  Flûte passion  : Mozart 
(2021), qui compte aujourd’hui plus 
de 10  millions d’écoutes sur les 
plateformes musicales. Soliste invitée 
d’orchestres prestigieux, elle s’est pro-
duite dans 22 pays en solo, en duo ou 
avec orchestre.

La flûtiste 
rimouskoise Nadia 

Labrie Photo 
courtoisie

Hommage au légédaire compositeur et pianiste Claude Bolling

Nadia Labrie lance le coffret Flûte Passion

Le samedi 29 novembre à 20 h 
À la salle Marcel Gagné 

Marylène Th ériault 
chante chante 

Magie de NoëlMagie de NoëlLa La 

présenteprésente

SoiréesSoirées

Pour réservations : Pour réservations : 
(418) 724-4545 (418) 724-4545 

27
 ǀ L

e 
m

er
cr

ed
i 1

9 
no

ve
m

br
e 

20
25

 ǀ L
e 

So
ir 

• R
im

ou
sk

i-N
ei

ge
tte

 • 
La

 M
iti

s •
 L

a 
M

at
ap

éd
ia



Les Islandais ont la réputation d’écrire 
des histoires solides et pleines de 
rebondissements. Il fallait donc 
vérifi er si c’était vrai.

Je suis tombé sur Le livre du roi, de 
Arnaldur Indriadason. Ses livres 
sont traduits en plusieurs langues et 
il est  sans doute l’un des écrivains 
islandais les plus appréciés. En plus 
d’écrire des romans, ce diplômé en 
histoire, né en 1961, est journaliste et 
critique de cinéma.

Il est reconnu comme un spécialiste 
de l’intrigue policière. Il a écrit plus 
d’une douzaine de romans avec son 
détective Erlendur Sveinsson. Dans 
cette série, on dit qu’il mélange habi-
lement des scènes concernant « les 
défi s de la vie personnelle d’Erlendur 
avec les aspects criminels de ses his-
toires ». Chaque histoire propose une 
enquête particulière dans la vie de ce 
détective, père de famille, divorcé, 
affecté par la drogue.

Sveinsson a aussi écrit la Trilogie des 
ombres ainsi que la série Konrad. 
Cette série compte des intrigues 
qui mettent en vedette un policier à 
la retraite.

Enfi n, l’auteur a écrit quatre romans 
qui ne font pas partie de ces séries, 
mais qui sont aussi des histoires à 
suspense. Le livre du roi est l’un de 
ceux-ci.

Étrange professeur

Ça raconte l’histoire d’un jeune étu-
diant qui, en 1955, va faire ses études à 
Copenhague, au Danemark. L’Islande 
était autrefois une colonie danoise et 
des liens existent encore entre ces 
deux pays. Au cœur de Copenhague, 
l’étudiant rencontre un étrange pro-
fesseur qui est à la recherche d’un 
précieux livre qui circule en catimini 
depuis la 2e Guerre mondiale.

Les deux protagonistes partent 
donc ensemble à la recherche de 
ce rare document à l’origine de 
mythes fondateurs des populations 
germaniques. Et toute une série de 
péripéties surviennent, du Danemark 
jusqu’en Allemagne, pour se prolon-
ger sur un traversier qui retourne en 
Islande.

Le livre du roi, par Arnaldur Indria-
dason, Éditions Métailié, Paris, 2013, 
360 pages. Pour d’autres chroniques, 
consultez la section « Lecture » dans 
LeSoir.ca.

L’écrivain Arnaldur Indriadason 
Photo courtoisie

Le livre 
du roi Le Théâtre du Bic lance sa 

campagne de fi nancement 
En novembre, le Théâtre du Bic lance sa campagne de fi nancement pour la saison 2025-
2026, sous le thème Pour nourrir nos multiples espérances. Sa direction invite le public 
à soutenir des sorties de résidence d’artistes, la mise en œuvre d’une production 
communautaire bisannuelle et des classes de maître avec des artistes de passage. Pour 
connaître l’ensemble des champs d’action de la campagne, les gens intéressés peuvent 
consulter le site Internet du Théâtre du Bic ou faire un don à theatredubic.com/dons (O.T) 

Polaris Quartet revient au Bic
Pour une deuxième année, le groupe Polaris Quartet présentera un spectacle de Noël, le 
samedi 29 novembre à 19 h 30, à l’église Sainte-Cécile du Bic. Le quatuor composé de 
Philippe Harvey, Nancy Desmarais, Dany Bédard et Jonathan Guimond offrira de grands 
succès du rock, de la musique classique, des chansons de Noël et des chants interprétés à 
l’orgue. « Les petits chanteurs du Mont-St-Louis », sous la supervision de Nathalie Pelletier, 
assureront la première partie. Billets en prévente au coût de 30 $ au 418-736-4309 ou sur 
lepointdevente.com (V.B).
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La première BD s’intitule L’histoire de 
5  grands groupes Metal du Québec 
tome  2. Elle revisite les carrières de 
formations musicales ayant marqué 
l’univers du métal, mais avec une 
approche personnelle où l’on entre 
dans l’intimité des groupes. Au-delà 
d’une simple biographie, la bande 
dessinée plonge le lecteur dans 
les coulisses de ces groupes, soit 
Voivod, Cryptopsy, BARF, Sword 
et Necronomicon.

Nick Micho et le journaliste Kristoff 
G. ont réalisé les entrevues avec les 
groupes qui ont généreusement 
partagé des anecdotes inédites. 
C’est d’ailleurs ce dernier qui signe 
aussi les textes de la BD. Les artistes 
invités pour illustrer ces cinq histoires 
sont VoRo, bédéiste rimouskois qui 
n’a plus besoin de présentation, 
Jeik Dion, Félix Lafl amme, François 
Lapierre, Julien Dallaire-Charest et 
Guillaume Menuel.

Figure infl uente du métal

La préface de l’album est signée 
par Wayne Archibald, une fi gure 
infl uente de la musique métal dans 
les années  80. Il a contribué à faire 
connaître un bon nombre de groupes 
à travers le monde, simplement en 

partageant des cassettes de leurs 
chansons avec des contacts un peu 
partout sur la planète.

D’ailleurs, VoRo et Nick Micho étaient 
récemment en pleine tournée de lan-
cement de l’album. Ils ont notamment 
visité le Salon du livre de Rimouski 
ainsi que la microbrasserie Le Bien, Le 
Malt.

« Ce fut incroyable. On a eu autant de 
ventes qu’une journée au ComiCon 
de Montréal. Je ne m’attendais pas 
à un tel engouement. Nous avons 
même eu des commandes à l’interna-
tional avec la version anglaise. Devant 
ce succès, on s’en clairement vers un 
troisième album », confi e Nick Micho 
des Éditions Sawin, seule maison 
d’édition de BD dans la région.

Troisième tome du Grimoire Noir

La deuxième bande dessinée lancée 
est le troisième tome des chroniques 

du Grimoire Noir, un album pour 
public averti où l’on plonge le lecteur 
dans un univers obscur et inquiétant 
où la mort et l’immoralité sont légion. 
Nick signe les textes alors que Louis 
Paradis est responsable des illustra-
tions.

« Chaque tome est très différent et on 
peut lire les histoires indépendam-
ment les unes des autres. Celle-ci 
est un hommage aux slashers des 
années  1970, un genre où un meur-
trier assassine ses victimes avec un 
objet tranchant », poursuit Nick Micho.

Projets à venir

Pour les prochains mois, Nick Micho 
mettra de côté son chapeau d’éditeur 
pour se plonger dans l’écriture de la 
nouvelle mouture de Blackrose Saga 
dont la sortie est prévue en 2026. Le 
quatrième tome des Chroniques du 
Grimoire Noir est aussi sur la table à 
dessin. 

VoRo et Nick Micho au lancement d’album à la microbrasserie Le Bien, Le Malt. Photo courtoisie 
— Martin Poirier

Les bandes dessinées lancées par Nick Micho. 
Photos courtoisie

De nouvelles BD de chez nous pour Noël
L’éditeur et bédéiste matapédien, 
Nick Micho, vient de lancer deux 
nouvelles bandes dessinées juste à 
temps pour mettre sous le sapin à 
Noël.

Dominique Fortier 
dfortier@lesoir.ca

La librairie l’Alphabet de Rimouski 
célèbre son 50e anniversaire. 
L’événement a été marqué par une 
grande fête offerte à la population, 
le 15 novembre dernier, dans l’éta-
blissement de la rue Saint-Germain 
Ouest. 

Alexandre D’Astous

Depuis sa fondation, l’établissement 
indépendant de la rue Saint-Germain 
Ouest est devenu un lieu essentiel de 
diffusion et de découverte littéraire, 
en résistant aux nombreux boulever-
sements du marché du livre.

La librairie l’Alphabet a été fondée le 
6 juillet 1975 par Louisanne Ouellet 
et Jean-Louis Pelletier. Elle s’est rapi-

dement imposée comme un acteur 
culturel incontournable à Rimouski.

Librairie sauvée en 2026

En 2006, alors que ses fondateurs 
prenaient leur retraite, la Société 
nationale de l’Est du Québec (SNEQ) 
est intervenue pour préserver la 
librairie, mettre sur pied un conseil 

d’administration et confi er la direction 
à René Landry, rapidement rejoint par 
Céline Bilodeau.

Aujourd’hui, l’Alphabet est dirigé 
conjointement par le directeur géné-
ral, Mathieu Raby-Labelle et le direc-
teur adjoint, Louis Poulain.

L’Alphabet célèbre son 50e anniversaire 
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La Sphère a récemment procédé au 
lancement officiel de son tout nou-
veau projet préparatoire à l’emploi 
« Croque-Pop », né d’une collabo-
ration entre La Sphère et Les Bains 
publics.

Véronique Bossé

Il s’agit d’un projet d’insertion sociale 
qui met la transformation alimentaire 
au cœur de l’apprentissage, de la soli-
darité et de la participation citoyenne.

Croque-Pop s’adresse aux jeunes 
de 16 à 35  ans et a pour objectifs 
de développer des compétences 
concrètes par la pratique culinaire 
et la gestion d’un service alimentaire 
collectif, d’offrir des repas accessibles 
afin de lutter contre la précarité ali-
mentaire dans la communauté et de 
créer un espace de rencontre et de 
solidarité ouvert à tous. Ce lancement 
marque une étape importante pour 
l’équipe de Croque-Pop, qui œuvre à 
bâtir un projet porteur de sens, d’ap-
prentissage et de bienveillance.

« Depuis plusieurs années, La Sphère 
a un fil conducteur pour l’insertion 
socioprofessionnelle, mais également 
du côté de la sécurité alimentaire. 
On fait des cuisines collectives, 
nous avons mis en place avec des 
collaborateurs les Frigos Riki, donc 
pour nous, un café solidaire, c’était 
tout indiqué, surtout avec les enjeux 
d’insécurité alimentaire qu’on vit ici 
depuis quelques années », mentionne 
la directrice générale de La Sphère, 
Marie-Claude Lapierre.

Des repas au restaurant solidaire

Tous les mardis midis, de 12 h à 13 h, 
aux Bains publics, Croque-Pop pro-
posera dans le cadre du restaurant 
solidaire des repas cuisinés par les 
jeunes du projet.

Klo et Élisabeth, intervenant.e.s au 
projet Croque-Pop, se disent choyé.e.s 
de pouvoir collaborer à une initiative 
qui vise aussi à offrir à la population, 
y compris les jeunes et les familles 
vivant en situation de précarité, une 

alimentation saine et abordable.

« L’insécurité alimentaire est un enjeu 
majeur à Rimouski et l’accessibilité 
à des repas nutritifs préparés avec 
soin, représente un atout important 
pour celles et ceux qui en ont le plus 
besoin. Qui plus est, Croque-Pop 
tend à briser l’isolement souvent res-
senti par ces groupes vulnérables en 
offrant un espace convivial de mixité 

sociale autour de repas partagés. »

Un balado sur l’agroécologie

L’équipe de Croque-Pop a aussi pro-
cédé au lancement du tout nouveau 
balado de Projet Mégaphone portant 
sur l’agroécologie. Il s’agit d’une ini-
tiative à laquelle les participants de 
Croque-Pop ont collaboré.

Les participants de Croque-Pop. Photo courtoisie

La Sphère lance Croque-Pop

Favoriser l’insertion sociale par la cuisine

L’organisme de soutien pour les 
hommes atteints du cancer de la 
prostate, PROCURE, poursuit sa   
campagne « Nœudvembre » afin 
de financer ses services gratuits de 
soutien et d’information pour les 
personnes touchées et leurs proches. 

Olivier Therriault

Ambassadeur de la cause à Rimouski 
et au Bas-Saint-Laurent depuis 
cinq ans, Réjean Marquis propose 
un ensemble mode pour homme 
comprenant un nœud papillon, un 
mouchoir de poche et sept paires 
de bas, au coût de 99 $. Un forfait 
avec des chaussettes à motifs de 
qualité supérieure peut aussi être 
ajouté, moyennant une contribution 
supplémentaire, pour faire avancer 
la recherche et appuyer les hommes 
atteints de la maladie.

Donner au suivant

En avril 2021, monsieur Marquis a 
reçu un diagnostic de cancer de la 
prostate qu’il a combattu après une 
série de traitements. Aujourd’hui réta-
bli, il donne au suivant en apportant 
son soutien aux gens qui sont atteints 
de cancer.

Les personnes intéressées à contri-
buer à l’effort de PROCURE peuvent 
communiquer avec Réjean Marquis 
au 819 808-7878. Il s’implique éga-
lement au sein du Club Lions de 
Rimouski et de l’Association du cancer 
de l’Est-du-Québec. Fondé en 2003, 
PROCURE est un organisme consacré 
à la lutte contre le cancer de la pros-
tate. Les dons amassés permettront 
d’enrichir l’offre de services gratuits 
pour les patients et leurs familles.

Réjean Marquis est 
l’ambassadeur de PROCURE au 
Bas-Saint-Laurent depuis cinq 

ans. Photo courtoisie

Campagne « Nœudvembre » de PROCURE

Encore le temps de soutenir la cause 
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Profi tez de notre édition du temps des Fêtes pour partager 
vos bons mots à celles et ceux qui font briller votre 
entreprise tout au long de l’année

LE TEMPS DES VŒUX, 
C’EST AUSSI LE TEMPS 
DE DIRE mer ci .

Contactez votre conseiller 581 805-9980 p.3170

RÉSERVEZ 
VOTRE ESPACE 

AVANT LE 
14 NOVEMBRE 

2025 !
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Pour publier une annonce dans le Carnet de chez 
nous, envoyez votre message au plus tard le jeudi 
avant la parution du journal de la semaine suivante 
au alevasseur@lesoir.ca. 

Club des 50 ans et plus  
Saint-Rémi de Mitis
Le Club des 50 ans et plus Saint-Rémi de Mitis vous 
invite à son souper mensuel qui aura lieu le jeudi 
20 novembre, à 17 h 30, à son local situé au 1, rue 
du Couvent, à Price. Bienvenue à tous!

ADAUQAR
L’avant-dernière conférence de l’automne offerte 
par l’Association pour le développement des ainés 
et ainées à l’UQAR (ADAUQAR) s’intitule La science 
au service de la conservation du caribou. Elle sera 
animée par le professeur en écologie animale à 
l’UQAR, Martin-Hugues St-Laurent, et se tiendra 
le vendredi 21 novembre, à 13 h 30, en présence 
à la salle de conférence de La Station à Rimouski 
et simultanément à distance sur Zoom. Le coût 
d’entrée est de 5 $ pour les membres ADAUQAR, 
de 10 $ pour les membres d’un organisme parte-
naire et de 15 $ pour les non-membres. Inscription 
obligatoire au 1 800 511-3382, poste 1661 ou par 
courriel à info@adauqar.ca.

Festivités de l’illumination
La Municipalité de Saint-Anaclet-de-Lessard invite 
la population à ses Festivités de l’illumination, du 
21 au 23 novembre, en vue de la période des 
Fêtes. Le vendredi 21 novembre, dès 19 h 30, une 
course de pères Noël est prévue dans les rues de 
la municipalité. Elle sera suivie de l’illumination 
avec des chants de Noël et d’une soirée festive. 
Le lendemain, il y aura un marché de Noël ainsi 
qu’un spectacle du groupe QUARTZ. Les festivités 
se termineront le dimanche avec un atelier créatif 
et une activité de cuisine collective. Les détails sont 
disponible sur la page Facebook Municipalité de 
Saint-Anaclet.

Chœur de chambre de 
Rimouski
Le Chœur de chambre de Rimouski invite le 
public à plonger dans la période des Fêtes avec 
son concert Airs célestes - noëls pour chœur et 

harpe, présenté le samedi 22 novembre, à 19 h 
30, à l’église St-Pie-X. Accompagné par la harpiste 
Annabelle Renzo et sous la direction de Hugues 
Laforte-Bouchard, le Chœur offrira un programme 
où se côtoient le célèbre A Ceremony of Carols de 
Benjamin Britten, cinq lieder de Fanny Hensel ainsi 
que quelques airs de Noël traditionnels revisités. 
Billets : en prévente (30 $ général / 15 $ étudiants), 
sur place (25 $ général / 20 $ étudiants), gratuit 
pour les 12 ans et moins. Ils sont disponibles au 
www.choeurdechambre.com, à la librairie L’Alpha-
bet, auprès des choristes ainsi qu’à la porte le soir 
du concert.

Fête d’accueil à Rimouski
La Ville de Rimouski  invite ses nouveaux citoyens 
à sa fête d’accueil annuelle qui se tiendra le  22 
novembre, de 9 h et 11 h 30, au Complexe sportif 
Desjardins. Dans une ambiance conviviale et fami-
liale, cette activité d’accueil vise à souhaiter officiel-
lement la bienvenue aux personnes qui ont choisi 
de s’établir à Rimouski au cours de la dernière 
année. Cet événement constitue une belle occa-
sion de rencontrer et d’échanger avec le personnel 
administratif, les membres du conseil municipal et 
plusieurs organismes partenaires, tout en décou-
vrant les services offerts par la Ville. Les personnes 
intéressées peuvent s’inscrire au www.rimouski.ca/
bienvenue. Une trousse de bienvenue sera remise 
et il y aura un tirage de prix de présence.

Marché de Noël à Sainte-
Flavie
Le centre municipal de Sainte-Flavie accueillera le 
marché de Noël du Marché public de La Mitis, le 
samedi 22 novembre, de 9 h à 14 h. L’admission 
gratuite pour tous.  Un beau choix s’offrira aux 
visiteurs alors qu’il y aura 25 exposants sur place 
qui présenteront une grande diversité de produits 
locaux allant des légumes, viandes, boissons 
jusqu’aux desserts et articles d’artisanat présen-
tant plusieurs suggestions de cadeaux à offrir. 
Un arbre de Noël géant sera installé sur les lieux. 
Animation musicale, tirage d’un panier de pro-
duits et quelques autres surprises possibles vous 
attendent. Pour le temps des Fêtes, encourageons 
l’achat local! Pour plus de détails, visitez la page 
Facebook du Marché public de La Mitis. 

ECKANKAR
ECKANKAR La voie de la liberté spirituelle, vous 
invite chaleureusement à un office ECK de la 
lumière et du son sur le thème Faire face aux 
difficultés de la vie. Il se tiendra le dimanche 23 
novembre, de 11 h à 12 h, au centre communau-
taire Saint-Pie X (280, boulevard Arthur-Buies E). 
Une causerie spirituelle sur le thème Vivre la loi de 
l’abondance au quotidien est aussi prévue le lundi 
17 novembre, de 19 h à 20 h 30, au même endroit. 
L’entrée est gratuite. Bienvenue à tous! Informa-
tion  : eckankarquebec.org / 1 (855) 325-9955 / 
Facebook Eckankar au Québec.

Zoom Nature Desjardins
L’assemblée générale annuelle du petit Plantarium 
inc /Zoom Nature Desjardins aura lieu le jeudi 27 
novembre, à 19 h, à la bibliothèque Jean-Louis 
Desrosiers de Mont-Joli. Les cartes de membre 
seront disponibles sur place. Pour information : 
418-730-3781.

Société de généalogie et 
d’histoire de Rimouski
La prochaine conférence de la Société de généa-
logie et d’histoire de Rimouski sera le jeudi 27 
novembre, à 19 h 30, à la salle de conférence de 
la bibliothèque Lisette-Morin, dans le cadre de la 
Semaine nationale de la généalogie. Sous le thème 
La généalogie à l’ère du numérique : préserver et 
partager notre patrimoine familial, elle sera offerte 
par Maxime Gohier.

Club des 50 ans et plus de 
Sainte-Luce
Le dîner de Noël du Club des 50 ans et plus de 
Sainte-Luce est prévu le dimanche 7 décembre, 
à la salle Louis-Philippe-Anctil (59, rue St-Laurent 
dans le secteur Luceville). Vous pouvez apporter 
votre boisson. L’ouverture des portes se fera à 11 
h et le service du repas commencera à 12 h. Au 
menu  : Potage, poulet sauce chasseur, bûche de 
Noël et breuvage. Le coût est de 25 $ (22 $ pour 
les membres). Il y aura un Bingo et une danse en 
après-midi. Les billets sont en vente auprès des 
membres du conseil d’administration. La date 
limite est le 30 novembre. Information : 418 750-
6765.
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CARNET DE CHEZ NOUS 



HORIZONTALEMENT
1. Depuis le point du jour jusqu’à midi 
— Cabochard.
2. Fécule — Reptile.
3. Prénom masculin — Groupe de personnes.
4. Terrain en pente — En feu.
5. Région d’Italie — Elle a épousé le � ls.
6. Alcool — A deux mâchoires 
— Grande période de l’histoire.
7. Division d’un siècle — Combattre longuement.
8. Monnaies bulgares — Il � ltre le sang.
9. Il n’est pas bien vieux 
— Font partie de la famille.
10. Pipe orientale — Septième lettre grecque.
11. Qui présente trois faces — Peuple du Rwanda.
12. Ensemble des pouvoirs publics 
— Attendre avec con� ance.

VERTICALEMENT
1. Île des Antilles françaises.
2. Principe spirituel — Expression 
— Manière habile de faire quelque chose.
3. Héros d’Hergé — Collection d’articles variés.
4. Platonique — Bidule.

5. Monoxyde d’azote — Place — Luth maghrébin.
6. Poser des questions et prendre des notes 
— Fureur.
7. Traditions — Cercles pigmentés.
8. Encouragement — Gravé.
9. Édi� er — Jamais — Sert à appeler.
10. Sa capitale est Montevideo — À eux.
11. Pique les vaches — Carnivore d’Afrique.
12. Harnacher — Se dit d’un hareng.

M
O

TS
 C

RO
IS

ÉS
Les jeux du SoirLes jeux du Soir

M
O

T 
CA

CH
É

SU
D

O
KU

RÈGLES DU JEU :
Vous devez remplir toutes les cases vides en plaçant 
les chiffres 1 à 9 une seule fois par ligne, une seule 
fois par colonne et une seule fois par boîte de 
9 cases.

Chaque boîte de 9 cases est marquée d’un trait plus 
foncé. Vous avez déjà quelques chiffres par boîte 
pour vous aider. Ne pas oublier: vous ne devez ja-
mais répéter plus d’une fois les chiffres 1 à 9 dans 
la même ligne, la même colonne et la même boîte 
de 9 cases.

SO
LU

TIO
N D

E C
E M

OT
 CA

CH
É :

 LA
FL

EU
R

B
BÉLIVEAU
BLAKE
BOSSY
BOURQUE
BRODEUR
BUCYK
C
CARBONNEAU
CHEEVERS
CHELIOS
COFFEY
COURNOYER

D
DELVECCHIO
DIONNE
DRYDEN
DURNAN
E
ESPOSITO
F
FRANCIS
FUHR
G
GEOFFRION
GOULET
GRETZKY

H
HALL
HARVEY
HASEK
HAWERCHUK
HOWE
HULL
J
JOLIAT
K
KURRI
L
LACH
LAFONTAINE

LAPERRIÈRE
LAPOINTE
LEMAIRE
LEMIEUX
LIDSTROM
LINDSAY
M
MAHOVLICH
MESSIER
MIKITA
MOORE
MORENZ
O
ORR

P
PARENT
PARK
PERREAULT
PLANTE
POTVIN
R
RICHARD
ROBINSON
ROBITAILLE
ROY
S
SAKIC
SAVARD

SAWCHUK
SELANNE
SHANAHAN
SHUTT
STASTNY
V
VEZINA
Y
YZERMAN

Thème : DES LÉGENDES
DU HOCKEY
7 lettres

SO
LU

TIO
N D

E C
E M

OT
 CA

CH
É :

 AL
PH

AB
ET

A
ACCENT
AGENDA
ARTICLE
AUTEUR
B
BIOGRAPHIE
C
CAHIER
CALLIGRAPHIE
CITATION
COMMUNICATION
CONSONNE
CONTE

COPIE
CRAYON
D
DICTIONNAIRE
E
ÉDITION
ÉDITORIAL
ÉPILOGUE
ESSAI
F
FABLE
G
GRAMMAIRE

H
HISTOIRE
J
JOURNAL
L
LETTRE
LEXIQUE
LITTÉRATURE
LIVRE
M
MAJUSCULE
MANUSCRIT
MÉMOIRE
MESSAGE

MOT
N
NOTE
NOUVELLE
O
ORTHOGRAPHE
P
PAGE
PAPIER
PARAGRAPHE
PHRASE
POÉSIE
POINT
PONCTUATION

R
RÉCIT
RECUEIL
RÉDACTION
ROMAN
RUBRIQUE
S
SUJET
SYLLABE
SYNONYME
SYNTAXE
T
TEXTE
TRADUCTION

V
VERBE
VOCABULAIRE
VOYELLE

Thème : 
L’ÉCRITURE
8 lettres

SO
LU

TIO
N D

E C
E M

OT
 CA

CH
É :

 PR
IM

E

A
ACCIDENT
ACTIF
AGENT
AUTOMOBILE
AVIS
B
BÉNÉFICIAIRE
BIENS
C
CAMBRIOLAGE
CAUSE
CLAUSE
COMPAGNIE

CONTRAT
COTISATION
COURTIER
COÛT
COUVERTURE
D
DÉCÈS
DOMMAGES
DOSSIER
DROIT
E
EMPLOI
EXCLUSIONS

F
FRAIS
FRANCHISE
G
GARANTIE
H
HABITATION
HYPOTHÈQUE
I
INCENDIE
INDEMNITÉ
INONDATION
INVALIDITÉ

M
MAISON
MALADIE
MATÉRIEL
MÉDICAMENT
MUTUELLE
O
OFFRE
P
PAIEMENT
PANNE
PERTE
POLICE
PRÊT

PROTECTION
R
RÉCLAMATION
RISQUE
S
SALAIRE
SANTÉ
SINISTRE
SOUSCRIPTION
T
TAUX
V
VALEUR
VANDALISME

VERSEMENT
VICTIME
VOYAGE

Thème : 
LES ASSURANCES
5 lettres

SO
LU

TIO
N D

E C
E M

OT
 CA

CH
É :

 PL
AG

E

A
ACTIVITÉS
ANIMATION
ASSURANCES
AVENTURE
AVION
B
BAGAGES
BATEAU
BRONZAGE
BUDGET
BUFFET
C
CARAÏBES

CASINO
CHAISE
CHALEUR
CHAMBRE
CHAMPAGNE
CIRCUIT
COUPLE
CROISIÈRE
CUBA
D
DANSE
DÉCOUVERTE
DESTINATION
DÉTENTE

E
EXCURSION
F
FAMILLE
FLORIDE
FORFAIT
G
GOLF
GUIDE
H
HÔTEL
M
MAILLOT
MARTINIQUE

MER
MEXIQUE
O
OCÉAN
P
PARASOL
PASSAGER
PASSEPORT
PAYSAGES
PHOTO
PISCINE
PLONGÉE
R
RENCONTRE

RÉSERVATION
S
SABLE
SANDALES
SÉJOUR
SERVICES
SOLEIL
SOUPER
SOUVENIRS
T
TOURISTE
V
VAGUE
VÊTEMENTS

VISITE
VOYAGE

Thème : VACANCES 
DANS LE SUD
5 lettres
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À l’Hôpital régional de Rimouski le 6 novembre 2025, 
est décédée à l’âge de 95 ans et 6 mois madame Thérèse 
Beaulieu, demeurant à Mont-Joli, épouse de feu monsieur 
Bertrand Lévesque, fi lle de feu monsieur Édouard Beaulieu et 
de feu madame Marie-Anne Desrosiers.

La famille recevra les condoléances le vendredi 21 novembre, 
de 19 h à 21 h, ainsi que le samedi à compter de 9 h au Salon 
Emmanuel Bernier situé au 35, rue de L’Église à Price. Les 
funérailles seront célébrées le samedi 22 novembre à 11 h, 
en l’église Saint-Rémi de Price et de là au cimetière paroissial.

Elle laisse dans le deuil ses enfants: Jacques (Monique Morissette), Réal (Rachèle 
Levesque), Nicole (Roger St-Sauveur) et Réjeanne (Ghislain Caron), ses petits-enfants: 
Julie, Hélène, Nancy, Chantal, Steven, Marie-Christine, David, Bruno-Pierre, Anne-Marie, 
Kathy et Natacha, ses arrière-petits-enfants, son frère Léonce (feu Lucienne Berthelot), ses 
soeurs Monique (Émilien Dionne) et Marielle, ses neveux, ses nièces et ses ami(e)s. Elle 
était la sœur de feu Marcel (feu Paula Dumais), feu Réal (feu Carmelle Montigny) et de
feu Roger (Léonette Boizard).

Vos témoignages de sympathie peuvent se traduire par un don à la Fondation des 
maladies du coeur et de l’AVC par l’entremise de l’hôtesse au salon ou par leur site 
Internet : www.coeuretavc.ca

Nous sommes très émus de votre estime et affection pour notre chère maman, elle qui 
savait reconnaître les qualités de chacun. Un remerciement tout particulier s’adresse au 
personnel de la Villa Saint-Rémi de Price, ainsi que celui de la Résidence Saint-Rosaire de 
Mont-Joli pour leurs bons soins prodigués à notre mère. 

La famille

Madame
Thérèse Beaulieu Lévesque

 1930 - 2025

Avis de décès et remerciements

418 775-2454 | Salon Emmanuel Bernier

35, rue de l’Église, Price, G0J 1Z0 | www.cfbsl.com

Au Centre d’hébergement de Rimouski le 18 octobre 2025, est 
décédée à l’âge de 73 ans madame Lorraine Pineau, demeurant 
à Rimouski, épouse de monsieur Michel Doucet, fi lle de feu 
monsieur Alphonse Pineau et de feu madame Simone Gagnon.

La famille recevra les condoléances le samedi 22 novembre 
à compter de 13 h à la Coopérative funéraire du Bas-Saint-
Laurent, site mausolée Élisabeth-Turgeon situé au 280, 2e Rue 
Est à Rimouski. Une célébration commémorative pour souligner 
le départ de madame Pineau aura lieu le samedi 22 novembre 
à 16 h, en la chapelle du mausolée Élisabeth-Turgeon et de là 
aux Jardins commémoratifs St-Germain de Rimouski.

Elle laisse dans le deuil son époux Michel, sa fi lle Marie-Hélène, son fi ls Jean-François, 
ses frères et ses soeurs: Jean-Paul (Monique Desjardins), Roland (Francine Langlois), 
Jeanne-D’Arc (Lucien Normand), Denise (Claude Rousseau) et Sylvie (André Michaud), ses 
beaux-frères et ses belles-soeurs de la famille Doucet: Céline, France (Jacques Boudrias), 
Claire (Sylvain Tremblay), Suzanne (André Paquet), Sylvie (Stanley Olscamp) et Yves (Dixie 
Martinez), ses neveux, ses nièces, ses cousins, ses cousines et ses amis(es). Elle était 
également la soeur de feu Claudette (feu Ghislain Roy), feu Georges (Lorraine Gagnon), feu 
Yvette (Ubald Leclerc) et de feu Raymond (Lise Arbour).

Vos témoignages de sympathie peuvent se traduire par un don à la Fondation Santé 
Rimouski par l’entremise de l’hôtesse au mausolée ou par leur site Internet : https://www.
fondationsanterimouski.com/

Merci du fond du coeur pour votre présence et votre soutien. Un remerciement tout 
particulier s’adresse au personnel du 1er Sud du CHSLD de Rimouski pour leur empathie et 
les excellents soins prodigués à notre chère Lorraine. 

Michel, Marie-Hélène et Jean-François

Madame
Lorraine Pineau

 1952 - 2025

Avis de décès et remerciements

418 722-7044 | Site mausolée Élisabeth-Turgeon

280, 2e Rue Est, Rimouski, G5L 7C1 | www.cfbsl.com

À la Maison Mère des Sœurs de Notre-Dame du St-Rosaire de Rimouski, vendredi 
le 7 novembre 2025, à l’âge de 90 ans, est décédée sœur Dolorès LeBel (en religion 
Marie des-Anges-de-l ’Immaculée) après 70 ans de vie religieuse.  Elle était la fi lle 
de feu M. Léon LeBel et de feu dame Yvonne LeBel de la paroisse de St-Épiphane.  
La direction des funérailles est confi ée au CENTRE FUNÉRAIRE BISSONNETTE.

Sœur Dolorès LeBel a été exposée au salon de la Maison Mère samedi le 15 
novembre de 9 h à 14 h.  Le service religieux a été célébré en la chapelle de la 
communauté au 300, allée du Rosaire à 14 h.  L’inhumation a été faite aux Jardins 
Commémoratifs St-Germain de Rimouski.  

Elle laisse dans le deuil, outre les membres de sa famille religieuse son frère Réjean 
(feu Gaétane Tremblay).

Elle était aussi la sœur de feu Nellie, RSR, Lucille, RSR, Yvonnette, Hervé (Véronique 
Massé), Roger, René, Bertand, Lina (Denis Dubé), et plusieurs neveux et nièces.

Reconnaissance à toutes et à tous pour vos témoignages de sympathie.

La Congrégation des SS. de N.-D. du St-Rosaire

Les services professionnels ont été confi és au Centre funéraire Bissonnette de Rimouski, une fi liale du réseau HG Division 
certifi ée Distinction par la Corporation des thanatologues du Québec et par le Bureau de normalisation du Québec.

La direction et le personnel de HG Division offrent leurs plus sincères condoléances à la famille et la remercient pour 
sa confi ance.

Sœur
Dolorès LeBel, R.S.R.

1935 – 2025

Entreprise Certifiée DISTINCTION par la Corporation des thanatologues du Québec

418 723-9294 | 418 775-2264
125, rue Saint-Louis, Rimouski, QC G5L 5P9

www.centrefunerairebissonnette.com

Avis de décès

À la Maison Mère des Sœurs de Notre-Dame du St-Rosaire de Rimouski, dimanche  
le 9 novembre 2025, à l’âge de 93 ans, est décédée sœur Valérie Lagacé (en religion 
Marie de Ste-Claire-de- Anges) après 76 ans de vie religieuse.  Elle était la fi lle de feu 
M. Émile Lagacé  et de feu dame Clara Vaillancourt de la paroisse de St-Mathieu.  La 
direction des funérailles est confi ée au CENTRE FUNÉRAIRE BISSONNETTE.

Sœur Valérie Lagacé a été exposée au salon de la Maison Mère samedi le 15 
novembre de 9 h à 14 h.  Le service religieux a été célébré en la chapelle de la 
communauté au 300, allée du Rosaire à 14 h.  L’inhumation a été faite aux Jardins 
Commémoratifs St-Germain de Rimouski. Elle laisse dans le deuil, outre les 
membres de sa famille religieuse, sa sœur Pierrette (Roland Dubé) ains que de 
nombreux neveux et nièces.

Elle était aussi la sœur de feu Émilien, Donat (Thérèse Beaulieu), Lucienne (Charles-
Henri Bisson), Adrien, Thérèse (Bernard Gagnon), Simone (Claude Thibeault), Rose 
(Gaston Côté), Raymond (Bernadette Ouellet), Liliane (Robert Hamel), Léonidas, Gilbert. 

Reconnaissance à toutes et à tous pour vos témoignages de sympathie.

La Congrégation des SS. de N.-D. du St-Rosaire

Les services professionnels ont été confi és au Centre funéraire Bissonnette de Rimouski, une fi liale du réseau HG Division 
certifi ée Distinction par la Corporation des thanatologues du Québec et par le Bureau de normalisation du Québec.

La direction et le personnel de HG Division offrent leurs plus sincères condoléances à la famille et la remercient pour sa confi ance.

Sœur
Valérie Lagacé, R.S.R.

1932 – 2025

Entreprise Certifiée DISTINCTION par la Corporation des thanatologues du Québec

418 723-9294 | 418 775-2264
125, rue Saint-Louis, Rimouski, QC G5L 5P9

www.centrefunerairebissonnette.com

Avis de décès

Il y a un an que tu nous as quittés, le temps pourra s’enfuir mais n’effacera 
jamais ce que tu as été pour nous tous. Nous pensons à toi très souvent.

Ta famille

Le dimanche 23 novembre 2025 à 10 h, en la Chapelle de la Maison Mère 
des Soeurs du St-Rosaire, sera célébrée une messe anniversaire en souvenir 
de monsieur Jean-Guy Lavoie, époux de Pauline Gagné, père de Louise, 
Sylvain, Jean-François, André-Guy, Christine et Claudia, grand-père de 
Marie-Sophie, Pascale, Marie-Eve, Audrey, Cynthia, Samuel, Joëlle, Anne-
Marie, Cédric, Émélie, Gabriel et Sophia.

Merci à tous ceux et celles qui se joindront à la famille pour cette célébration.

Monsieur
Jean-Guy Lavoie

Messe anniversaire

418 722-7044

286, St-Jean-Baptiste Ouest, Rimouski | www.cfbsl.com
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Célébration de la vie

Chaque souvenir devient lumière,
Chaque geste, une trace précieuse.
Leur voix peut se taire,
Mais leur présence demeure silencieusement � dèle.

Le deuil est le prix de l’amour,
Mais aussi le chemin de la mémoire.
Et dans le calme des jours à venir,
Ils resteront près de nous, autrement.

À la Maison des Ainés, le 4 novembre 2025, est décédée à 
l’âge de 99 ans et 10 mois, madame Paula Emond, demeurant 
à Rimouski, fi lle de feu monsieur Adolphe Emond et de feu 
madame Alphonsine Therrien.

La famille a reçu les condoléances le 15 novembre dernier à 
la Coopérative funéraire du Bas-Saint-Laurent, site mausolée 
Élisabeth-Turgeon situé au 280, 2e Rue Est à Rimouski et de là aux 
Jardins commémoratifs Saint-Germain de Rimouski, secteur de 
Sacré-Cœur.

Elle laisse dans le deuil ses enfants : Robert, Daniel (Sylvie Fortin) 
et Diane (Joël Minville); ses petits-enfants : Pier-Luc, Catherine et 
Michel; ses arrière-petits-enfants : Even, Loan, Billie-Anne, Hélaina, Magalie, Elyane et Zoé; ses 
neveux, nièces, ses autres parents et ses ami(e)s. 

Vos témoignages de sympathie peuvent se traduire par un don à l’Association du cancer de 
l’Est du Québec par l’entremise de leur site Internet : www.aceq.org

Merci du fond du cœur pour votre présence et votre soutien. Un remerciement tout particulier 
s’adresse au personnel de la Maison des Ainés pour les bons soins prodigués à notre maman. 

Ses enfants

Madame
Paula Emond
 1925 - 2025

418 722-7044 | Site mausolée Élisabeth-Turgeon
280, 2e Rue Est, Rimouski, G5L 7C1 | www.cfbsl.com

Avis de décès et remerciements

Déjà un an que tu nous as quittés, mais ton souvenir en 
nos coeurs est resté. L’oeuvre de ta vie se perpétue. Tous 
ceux qui t’ont connu et aimé, qui ont partagé ta vie, voient 
au prolongement de toi-même qui fut de donner, d’aider 
et d’aimer. Merci pour ce bel héritage, merci de continuer 
à nous guider.

Ton épouse Simone, tes enfants : Martin Grenon, Serge 
Grenon, Sylvie Grenon (John Taylor), Alain Grenon (Julie 
Bergeron), Karina Girard ainsi que tes petits-enfants : Alice 
Eilidh Grenon Taylor, Charlotte Grenon, Béatrice Grenon, Ariane Poirier, Samuel 
Poirier.

Le dimanche 23 novembre 2025, en l’église de Causapscal, à 11 h, aura lieu une 
célébration commémorative anniversaire en souvenir de feu monsieur Lorenzo 
Grenon, époux de madame Simone Thériault.

Merci à tous ceux et celles qui se joindront à la famille par leur présence ou par leurs 
prières pour la tenue de cette célébration.

Monsieur
Lorenzo Grenon

XXX XXX-XXXX
XXXXXXXXXXXX | www.xxxxxxxxxx.ca

Célébration commémorative
anniversaire 

Chère maman,

Il y a un an que tu nous as quittés. Le temps pourra s’enfuir, mais 
n’effacera jamais de nos coeurs ce que tu as été pour nous tous. 
Nous avons été privilégiés de t’avoir dans nos vies. De savoir que 
là-haut tu as trouvé la paix, la sérénité et le bonheur nous aide à 
accepter le vide laissé par ton absence. Puisses-tu toujours veiller 
sur nous.

Tes enfants : Micheline (Marc Martel), Réjean, René (Line 
Lechasseur), Francis (Marie-Éve Caron), ses 17 petits-enfants et 
leur conjoint(e), ses 31 arrière-petits-enfants et leur conjoint(e) et 
ses 3 arrière-arrière-petits-enfants. L’ont précédée, ses fi ls André (Judith Miles), Gaston (Diane 
Michaud) et Paul (Céline Aspirot).

Le dimanche 12 octobre 2025, à 9 h, aura lieu une célébration commémorative anniversaire en 
l’église de Val-Brillant, en souvenir de madame Anita Côté, épouse de feu monsieur Bertrand 
Lamarre.

Nous remercions ceux et celles qui nous accompagneront par leurs pensées ou leurs prières. 
Merci à tous ceux et celles qui se joindront à la famille pour la tenue de cette célébration.

Madame
Anita Côté

418 629-4431
110, av. Gaétan-Archambault, Amqui, G5J 2J9 | www.gfournier.com

Célébration commémorative
anniversaire

À l’Hôpital régional de Rimouski le 18 octobre 2025, est décédée 
à l’âge de 71 ans et 4 mois madame Ginette Larocque, demeu-
rant à Rimouski, épouse de monsieur Marc Brassard, fi lle de feu 
monsieur Gérard Larocque et de feu madame Ida Bourdages.

Les funérailles ont été célébrées le samedi 15 novembre dernier 
à 11 h, en l’église de Pointe-au-Père.

Elle laisse dans le deuil son époux Marc, ses fi ls Jonathan (Amélie 
Dufour) et Pierre-Alexandre, son petit-fi ls Jules, ses beaux-frères 
et ses belles-soeurs de la famille Brassard, ses neveux, ses nièces, 
ses cousins, ses cousines et ses amis(es). Elle était également la 
soeur de feu Gaston (Edith Bouliane) et de feu Michel. 

Vos témoignages de sympathie peuvent se traduire par un don à l’Association du cancer 
de l’Est du Québec par l’entremise de la Coopérative Funéraire ou par leur site Internet :
www.aceq.org

Merci du fond du coeur pour votre présence et votre soutien. Un remerciement tout particulier 
s’adresse au personnel du département d’hémato-oncologie de l’Hôpital de Rimouski pour 
leurs bons soins. 

Marc, Jonathan et Pierre-Alexandre

Madame
Ginette Larocque

 1954 - 2025

418 722-7044
286, St-Jean-Baptiste Ouest, Rimouski | www.cfbsl.com

Avis de décès et remerciements

À son domicile le 4 octobre 2025, est décédé à l’âge de 71 ans et 6 
mois, monsieur Eric Fortin, demeurant à Price, époux de madame 
Ghislaine Levesque, fi ls de feu monsieur Lorenzo Fortin et de feu 
madame Eugénie Lebel.

La famille a reçu les condoléances le 8 novembre dernier, au Salon 
Onésime Frigon situé au 175, rue Doucet à Mont-Joli. 

Il laisse dans le deuil son épouse Ghislaine; ses enfants Marjorie 
(Sébastien Michaud) et Julien (Lindsay Vallée); ses petits-enfants :
Annabelle, Adèle, Hubert, Elisabeth et Eloïse; ses frères et ses 
sœurs : Daniel (Christiane), Claudia, Maxime (Hélène), Pauline (feu 
Gilles), Sylvaine (Michel) et Stéphane (Josée); ses beaux-frères et 
ses belles-sœurs : Louiselle (Daniel), Sylvie (Richard), Gilles (Martine) et Ghislain; ses neveux, 
nièces, cousins, cousines et ses ami(e)s. Il était également le frère de feu Gaston, Hugues et Luc. 

Merci du fond du cœur pour votre présence et votre soutien. Un remerciement tout particulier 
s’adresse à la docteure Caroline Lamarre, ainsi qu’aux infi rmières Julie et Annie pour leurs 
excellents soins envers Eric. 

La famille 

Monsieur
Eric Fortin
 1954 - 2025

418 775-2910 | Salon Onésime Frigon
175, rue Doucet, Mont-Joli, G5H 1R8 | www.cfbsl.com

Avis de décès et remerciements
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Puisque, de nos jours, bon nombre de 
personnes choisissent la crémation à 
leur décès, la dispersion des cendres 
par la famille gagne en popularité. 
Savez-vous cependant qu’il existe 
des règles à respecter pour ce type 
d’hommage? Voici ce que la loi pré-
voit à ce sujet. 

Règles en vigueur 

Selon l’article 71 de la Loi sur les 

activités funéraires, il est interdit de 
disperser des cendres humaines à 
un endroit où elles pourraient nuire 
à la population ou d’une façon qui ne 
respecterait pas la dignité du défunt. 
La pratique est donc autorisée, mais 
il faut tout de même s’assurer de 
l’effectuer correctement. Ainsi, les 
cendres ne peuvent être répandues 
sur une voie publique ou dans un  
espace fréquenté.

Concrètement, nul ne peut en 
mettre dans la fontaine d’un parc, et 
encore moins dans une poubelle! En 
répandre dans un boisé, en montagne 
ou sur l’eau est légal; il est toutefois 
conseillé de consulter au préalable la 
municipalité où vous comptez le faire, 

car des règlements particuliers pour-
raient y avoir été adoptés. 

Dispersion en forêt 

Une autre option gagne en popula-
rité au Québec, soit celle d’enterrer 
directement les cendres, sans urne 
ni sac de plastique, dans une forêt 
prévue à cet effet. Le nom du défunt 
est alors gravé sur un rondin de bois, 
lequel est placé à proximité pour 

faire office de monument éphémère. 
Cette tendance plaît particulièrement 
aux familles adeptes de pratiques  
écoresponsables. 

En résumé, pour rendre hommage 
au défunt sans nuire à vos conci-
toyens, misez sur une dispersion 
respectueuse et conforme aux règles  
en vigueur. 

Dispersion des cendres : quelles sont les règles à respecter?

Au Centre d’hébergement de Rimouski le 17 octobre 2025, est décédée à 
l’âge de 98 ans et 3 mois madame Jacqueline Gagné, demeurant à Rimouski, 
épouse de feu monsieur Yvon Dumais, fi lle de feu monsieur Joseph Gagné et 
de feu madame Amanda Pouliot.

Une célébration commémorative pour souligner le départ de madame 
Gagné a eu lieu le samedi 15 novembre dernier à 10 h 30, en la chapelle 
du mausolée Élisabeth-Turgeon et de là au mausolée Saint-Germain de 
Rimouski.

Elle laisse dans le deuil ses enfants: Doris (Anne Racine), Gaétan (Diane 
Labelle) et Anne (Denis Beaulieu), ses petits-enfants: Cassandre (Kevin), Irma 
(Jean-Philippe), Guillaume (Éloïse) et Maude (Patrick), ses arrières-petits-
enfants: Mika, Charli et Laura, ses neveux, ses nièces, ses cousins, ses cousines 
et ses amis(es). Elle a rejoint ses frères, ses soeurs, ses beaux-frères et ses belles-soeurs qui l’ont précédée.

Vos témoignages de sympathie peuvent se traduire par un don à la Maison Marie-Élisabeth par l’entremise de 
la Coopérative Funéraire ou par leur site Internet : www.maisonmarieelisabeth.ca

Merci du fond du coeur pour votre présence et votre soutien. Un remerciement tout particulier s’adresse au 
personnel du 1er Sud du CHSLD de Rimouski pour leur humanité et les bons soins prodigués à notre chère 
Jacqueline. 

Doris, Gaétan, Anne et la famille

Madame
Jacqueline Gagné Dumais

 1927 - 2025

418 722-7044 | Site mausolée Élisabeth-Turgeon
280, 2e Rue Est, Rimouski, G5L 7C1 | www.cfbsl.com

Avis de décès et remerciements

À la Maison Marie-Élisabeth, le 12 novembre 2025, est décédée à l’âge 
de 75 ans et 2 mois, madame Raymonde Castonguay, demeurant à Saint-
Anaclet, épouse de monsieur Jean-Marie Ruest, fi lle de feu monsieur 
Pierre Castonguay et de feu madame Adèle Parent.
Les funérailles ont eu lieu le 17 novembre dernier, en l’église de Saint-
Anaclet et de là au cimetière de la paroisse.
Elle laisse dans le deuil son époux Jean-Marie; ses enfants : Kathleen 
(Réal Claveau), Bruno (Chantale Lacelle), Stéphane (Isabelle Sauvageau), 
Nancy et Amélie (Danick Gallant); ses petits-enfants : Karianne, Johannie, 
Isabella, Camille, Jonathan, Samuel, Elie, Zara, Enzo, Marie-Eve, Jérémy, 
Jason, Mike, Steven, Antoine et Olivier; ses arrière-petits-enfants; ses 
frères et ses sœurs : Véronique, Jean-Rock, Ghislain, Jacinthe, Marie-
Lourde, Antonin, Gaétan, Gabriel et Hélène; ses beaux-frères et ses 
belles-sœurs des familles Castonguay et Ruest; ses neveux, nièces, ainsi que de nombreux parents et 
ami(e)s. Elle était également la sœur de feu Réal Castonguay. 
Vos témoignages de sympathie peuvent se traduire par un don à la Maison Marie-Élisabeth par l’entremise 
de leur site Internet : www.maisonmarieelisabeth.ca
Nous avons été sincèrement touchés et tenons à vous dire notre profonde gratitude. Un remerciement 
tout particulier s’adresse au personnel de la Maison Marie-Élisabeth pour les bons soins prodigués à 
Raymonde. 

Son époux Jean-Marie et ses enfants

Madame
Raymonde Castonguay

 1950 - 2025

418 722-7044 | Site mausolée Élisabeth-Turgeon
280, 2e Rue Est, Rimouski, G5L 7C1 | www.cfbsl.com

Avis de décès et remerciements

Au Centre d’hébergement de Rimouski le 10 novembre 2025, à 
l’âge de 97 ans et 3 mois est décédé M. Roméo Lebel, époux de feu 
Mme Noëlla Boucher et fi ls de feu M. Arthur Lebel et de feu Mme 
Laura Roussel. Il demeurait à Rimouski et autrefois à Saint-Fabien.

La famille recevra les condoléances le dimanche 23 novembre 
de 13 h à 16 h 30 ainsi que lundi dès 9 h, au Centre funéraire 
Jean-Guy Rioux situé au 7, 7e Avenue à Saint-Fabien. Le service 
religieux sera célébré, le lundi à 11 h, à l’église de Saint-Fabien et 
de là au crématorium St-Germain. L’inhumation de l’urne aura lieu 
ultérieurement au cimetière paroissial.

M. Lebel laisse dans le deuil ses enfants : Grégoire (Renée Lessard), 
Jacynthe, Daniel (Louise Larrivée), Huguette (Claude Banville), Pierrette (Michel D’Astous), 
Nancy (Daniel Théberge), Laura (Yves Cormier), Marie-Claude (Shane MacDonald), Geneviève 
(Patrick Thériault); ses 22 petits-enfants; ses 25 arrière-petits-enfants ainsi que les membres des 
familles Lebel et Boucher.

Vous pouvez manifester votre sympathie par un don à la Fondation du CHSLD de Rimouski.

Merci de votre présence et de votre soutien.

Monsieur
Roméo Lebel

1928-2025

418 851-1962
Trois-Pistoles | www.salonrioux.com

Avis de décès et remerciements

« Cher papa, une année s’est écoulée depuis ton départ. L’amour 
et la joie de vivre que tu nous apportais nous manquent beaucoup. 
Tu as laissé derrière toi une présence qui ne s’effacera jamais. » 

Pour honorer la douce mémoire de M. Marcel Levasseur, une 
messe anniversaire sera célébrée ce dimanche 23 novembre 2025, 
à 9 h 30, en l’église de Saint-Éleuthère. 

Merci à tous les parents et amis qui s’uniront à nous pour cette 
célébration.

Martyne, Elaine et Marie-Claude

Monsieur
Marcel Levasseur

Pohénégamook

Messe anniversaire

1 800 300-2951 | Maison Funéraire J.P. Morin

491, rue Monette, Pohénégamook | | groupefunerairecaron.com
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AVIS PUBLIC

VENTE DES IMMEUBLES POUR DÉFAUT DE PAIEMENT DE TAXES

Article 513 de la Loi sur les cités et villes (L.R.Q., c.C-19)

Avis est par les présentes donné que les immeubles ci-dessous décrits, avec ou sans bâtiment, situés dans la Ville de Mont-Joli, 
circonscription foncière de Rimouski, seront vendus à l’enchère publique, dans la salle du conseil de l’Hôtel de Ville, sise au 
40, avenue de l’Hôtel de Ville, Mont-Joli (Québec), le vendredi 5 décembre 2025, à dix (10) heures pour satisfaire au paiement 
des taxes municipales et des droits de mutations immobilières, avec intérêts, pénalités, plus les frais, à moins que 
ces taxes, droits, intérêts, pénalités et dépenses ne soient payés avant la vente.

Pour éviter la mise en vente d’un immeuble, le paiement total de toutes les sommes réclamées doit être effectué avant l’heure 
prévue pour la vente. Ce paiement peut être fait par chèque certifié, mandat-poste, traite bancaire, paiement direct (carte de 
débit) ou argent comptant au Service des finances, situé au 40, avenue de l’Hôtel de Ville, à Mont-Joli.

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX ET CONDITIONS DE VENTE

Toute personne qui désire se porter adjudicataire d’un immeuble ou agir à titre de mandataire est invitée à s’inscrire au préa-
lable en personne, au Service du greffe de la Ville de Mont-Joli, au 40, avenue de l’Hôtel-de-Ville, durant les heures habituelles 
de bureau, soit du lundi au jeudi de 8 h 00 à 12 h 00 et de 13 h 15 à 16 h30 et le vendredi de 8 h 30 à 12 h.

Conditions à respecter pour enchérir :

1. Le jour de l’enchère publique, déclarer devant la personne faisant la vente :

A.   Personne physique: Son nom et son prénom

B.   Personne morale: Les nom et prénom de son représentant et son numéro d’entreprise du Québec (NEQ)

2. Le jour de l’enchère publique, présenter une pièce d’identité parmi les suivantes :

A.   Permis de conduire;

B.   Carte d’assurance-maladie;

C.   Passeport.

3. Toute personne désirant enchérir pour une autre personne doit fournir une copie de la pièce justificative l’autorisant à 
agir à titre de représentant :

A.   D’une personne physique : sa procuration ou son mandat;

B.   D’une personne morale : un extrait certifié conforme de la résolution ou d’un règlement du conseil d’administration l’y autorisant.

4. L’adjudicataire doit payer immédiatement le prix de l’immeuble. Ce paiement total doit être fait au comptant, par 
chèque certifié, carte de débit, par traite bancaire ou par mandat poste à l’ordre de la Ville de Mont-Joli.

 Aucune carte de crédit ne sera acceptée. Le cas échéant, le remboursement de l’excédent se fera au moyen d’un chèque 
émis par la Ville de Mont-Joli dans les 10 jours suivants l’adjudication, sans intérêt. À défaut d’un paiement immédiat, 
la personne faisant la vente remet sans délai l’immeuble en vente.

5. La taxe fédérale sur les produits et services (TPS) et la taxe de vente provinciale (TVQ) s’appliquent, dans certains cas. 
L’adjudicataire qui est un inscrit auprès des gouvernements eu égard à ces taxes doit fournir ses numéros d’inscription 
au moment de l’adjudication.

6. Les frais suivants s’appliquent également :

A.    Des frais de greffe en matière immobilière, soit 201 $ pour une personne physique et de 249 $ pour une personne morale  
      (art. 10, Tarif judiciaire en matière civile, chapitre T-16, r. 10) ;

B.    Des frais équivalent à 3% de l’ensemble des sommes prélevées ou consignées (art. 11, Tarif judiciaire en matière civile,  
       chapitre T-16, r. 10) ;

C.   Des frais relatifs à l’index aux immeubles du Registre foncier du Québec.

7. À la suite du paiement, l’adjudicataire est saisi de la propriété de l’immeuble adjugé et peut en prendre possession, sujet au retrait 
qui peut en être fait dans l’année qui suit, sans pouvoir cependant y enlever le bois ou les constructions pendant ladite année. 
L’immeuble est vendu avec toutes les servitudes actives ou passives, apparentes ou occultes pouvant les affecter.

8. Pour de plus amples informations, veuillez contacter le Service du greffe au 418 775-7285 poste 2110. Cet avis est fait conformément 
à la résolution numéro 25-09-432 du conseil municipal, adoptée lors de la séance ordinaire du 29 septembre 2025.

Donné à Mont-Joli ce 13ème jour de novembre 2025

CADASTRE PROPRÉTAIRE (S) DESCRITPION

4 070 902 Les Immeubles BSL Inc 1230, rue Industrielle

4 071 117 Martin Bérubé 198, avenue Doucet

3 755 327 9393-0477 Québec inc. 1367-1371, boul. Jacques-Cartier

3 755 433 Stéphane Courtois 1325, rue Saint-Thomas

3 754 402 Cindy Fougère 67, avenue des Fusiliers

4 072 554 Carole Huet 1660, rue Isidore-Lechasseur

 
 
 

AVIS PUBLIC 
 

VENTE DES IMMEUBLES POUR DÉFAUT DE PAIEMENT DE TAXES  
 

Article 513 de la Loi sur les cités et villes (L.R.Q., c.C-19) 
 
Avis est par les présentes donné que les immeubles ci-dessous décrits, avec ou sans bâtiment, 
situés dans la Ville de Mont-Joli, circonscription foncière de Rimouski, seront vendus à l'enchère 
publique, dans la salle du conseil de l'Hôtel de Ville, sise au 40, avenue de l’Hôtel de Ville, Mont-Joli 
(Québec), le vendredi 5 décembre 2025, à dix (10) heures pour satisfaire au paiement des taxes 
municipales et des droits de mutations immobilières, avec intérêts, pénalités, plus les frais, à 
moins que ces taxes, droits, intérêts, pénalités et dépenses ne soient payés avant la vente. 
 

CADASTRE PROPRIÉTAIRE (S) DESCRIPTION 
4 070 902 Les Immeubles BSL Inc 1230, rue Industrielle 
4 071 117 Martin Bérubé 198, avenue Doucet 
3755327 9393-0477 Québec inc. 1367-1371, boul. Jacques-Cartier 
3 755 433 Stéphane Courtois 1325, rue Saint-Thomas 
3 754 402 Cindy Fougère 67, avenue des Fusiliers 
4 072 554 Carole Huet 1660, rue Isidore-Lechasseur 

 
Pour éviter la mise en vente d'un immeuble, le paiement total de toutes les sommes réclamées doit 
être effectué avant l'heure prévue pour la vente. Ce paiement peut être fait par chèque certifié, 
mandat-poste, traite bancaire, paiement direct (carte de débit) ou argent comptant au Service des 
finances, situé au 40, avenue de l'Hôtel de Ville, à Mont-Joli. 
 
RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX ET CONDITIONS DE VENTE   
 
Toute personne qui désire se porter adjudicataire d’un immeuble ou agir à titre de 
mandataire est invitée à s’inscrire au préalable en personne, au Service du greffe de la Ville 
de Mont-Joli, au 40, avenue de l’Hôtel-de-Ville, durant les heures habituelles de bureau, soit 
du lundi au jeudi de 8 h 00 à 12 h 00 et de 13 h 15 à 16 h30 et le vendredi de 8 h 30 à 12 h.  
 
Conditions à respecter pour enchérir : 
 
1. Le jour de l’enchère publique, déclarer devant la personne faisant la vente :  

 
A. Personne physique:  Son nom et son prénom 
B. Personne morale:   Les nom et prénom de son représentant et son numéro 

d’entreprise du Québec (NEQ)  
 
2. Le jour de l’enchère publique, présenter une pièce d’identité parmi les suivantes : 
 

A. Permis de conduire;   
B. Carte d’assurance-maladie;  C. Passeport.  

 
3. Toute personne désirant enchérir pour une autre personne doit fournir une copie de la 

pièce justificative l’autorisant à agir à titre de représentant :  
 

A. D’une personne physique :   sa procuration ou son mandat; 
B. D’une personne morale :   un extrait certifié conforme de la résolution ou d’un 

règlement du conseil d’administration l’y autorisant.  
 
4. L’adjudicataire doit payer immédiatement le prix de l’immeuble. Ce paiement total 

doit être fait au comptant, par chèque certifié, carte de débit, par traite bancaire ou par 
mandat poste à l’ordre de la Ville de Mont-Joli.  
 
Aucune carte de crédit ne sera acceptée. Le cas échéant, le remboursement de 
l’excédent se fera au moyen d’un chèque émis par la Ville de Mont-Joli dans les 10 jours 
suivants l’adjudication, sans intérêt. À défaut d’un paiement immédiat, la personne 
faisant la vente remet sans délai l’immeuble en vente.   
 

5. La taxe fédérale sur les produits et services (TPS) et la taxe de vente provinciale (TVQ) 
s’appliquent, dans certains cas. L’adjudicataire qui est un inscrit auprès des 
gouvernements eu égard à ces taxes doit fournir ses numéros d’inscription au moment 
de l’adjudication.   
 

6. Les frais suivants s’appliquent également :  
 

A. Des frais de greffe en matière immobilière, soit 201 $ pour une personne physique et 
de 249 $ pour une personne morale (art. 10, Tarif judiciaire en matière civile, chapitre 
T-16, r. 10) ; 

B. Des frais équivalent à 3% de l’ensemble des sommes prélevées ou consignées (art. 
11, Tarif judiciaire en matière civile, chapitre T-16, r. 10) ; 

C. Des frais relatifs à l’index aux immeubles du Registre foncier du Québec.   
 

7. À la suite du paiement, l’adjudicataire est saisi de la propriété de l’immeuble adjugé et 
peut en prendre possession, sujet au retrait qui peut en être fait dans l’année qui suit, 
sans pouvoir cependant y enlever le bois ou les constructions pendant ladite année. 
L’immeuble est vendu avec toutes les servitudes actives ou passives, apparentes ou 
occultes pouvant les affecter.  
 

8. Pour de plus amples informations, veuillez contacter le Service du greffe au 418 775-
7285 poste 2110. Cet avis est fait conformément à la résolution numéro 25-09-432 du 
conseil municipal, adoptée lors de la séance ordinaire du 29 septembre 2025. 

 
Donné à Mont-Joli ce 13ème jour de novembre 2025 

 
 
 
 

AVIS PUBLIC du résultat de l’élection

Municipalité - Ville de Mont-Joli 02-11-2025

Après avoir pris connaissance des résultats complets de l’élection,

Françoise Virginie Lechasseur

présidente ou président d’élection, annonce, par cet AVIS PUBLIC, que les personnes 
suivantes ont été proclamées élues aux postes mentionnés ci-dessous.

SIGNATURE

Donné à Mont-Joli 13-11-2025

SM-66-VF (21-02)
Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités, article 260

Poste
District, quartier 
ou poste (nom ou 

numéro)

Appartenance poli-
tique (le cas échéant)

Nom de la personne 
proclamée élue

Maire(sse) Martin Soucy

Conseiller(-ère) District 1 Claude Vézina

Conseiller(-ère) District 2 Annie Blais

Conseiller(-ère) District 3 Robin Guy

Conseiller(-ère) District 4 Valier April

Conseiller(-ère) District 5 Mélissa Brochu

Conseiller(-ère) District 6 Denis Dubé

AVIS DE DEMANDES RELATIVES À UN 
PERMIS OU À UNE LICENCE

Toute personne, société ou association au sens du Code 
civil peut, dans les 30 jours de la publication du présent 
avis, s’opposer à une demande relative au permis ci-après 
mentionné en transmettant à la Régie des alcools, des 
courses et des jeux un écrit assermenté qui fait état de ses 
motifs, ou intervenir en faveur de la demande, s’il y a eu 
opposition, dans les 45 jours de la publication du présent 
avis.

Cette opposition ou intervention doit être accompagnée 
d’une preuve attestant de son envoi au demandeur ou à 
son procureur, par courrier recommandé ou certifié ou par 
signification à la personne, et être adressée à la Régie des 
alcools, des courses et des jeux, 200, chemin Sainte-
Foy, bureau 400, Québec (Québec) G1R 1T3.

Avis public

NOM ET ADRESSE 
DU DEMANDEUR

Le Vieux Théâtre de 
St-Fabien
112 1re Rue CP100
Saint-Fabien (Québec) 
G0L 2Z0

           

NATURE DE 
LA DEMANDE

Un permis accessoire 
incluant une terrasse 
dans un théâtre.

ENDROIT 
D’EXPLOITATION

LE VIEUX THÉÂTRE 
DE ST-FABIEN
112 CP 100 1re Rue
Saint-Fabien (Québec)
G0L 2Z0
Dossier : 10336107

Régie des alcools, des courses et des jeux

>
P
0
2
3
4
3
4
-1 Avec une approche engagée,

humaine et sur le terrain.

Chaque semaine, nous 
partageons l’information 
locale avec vous.

Votre rendez-vous 
hebdomadaire

37
 ǀ L

e 
m

er
cr

ed
i 1

9 
no

ve
m

br
e 

20
25

 ǀ L
e 

So
ir 

• R
im

ou
sk

i-N
ei

ge
tte

 • 
La

 M
iti

s •
 L

a 
M

at
ap

éd
ia



Avis et
emplois

et
emploisemplois

Avec l’arrêt des circulaires postales,

VOS PROMOS 
MÉRITENT MIEUX 
QU’UNE PAUSE ! 

Le Soir prend le relais.

Diffusez vos offres dans nos pages imprimées et 
numériques. Elles seront vues, lues… et partagées !
Rejoignez vos clients dès maintenant.

mdaraiche@lesoir.ca  |  581 805-9908 poste 3170 

numériques. 
Rejoignez vos clients dès maintenant.

mdaraiche@lesoir.ca

 

 

 

 
Avis public 

 
RRAAPPPPOORRTT  AANNNNUUEELL  22002244--22002255  

  
Conformément à l’article 220.1 de la Loi sur l’instruction publique, prenez avis que le 
Centre de services scolaire des Phares présentera le contenu de son rapport annuel 
2024-2025 lors de la séance ordinaire du conseil d’administration du 
9 décembre 2025, à 19 h 30, au centre administratif du Centre de services scolaire 
des Phares, situé au 435 avenue Rouleau, à Rimouski. 
 
Le rapport annuel du Centre de services scolaire des Phares sera déposé sur son site 
Web à l’adresse suivante : www.cssphares.gouv.qc.ca. 
 
Les personnes qui souhaitent assister à la séance sont priées de communiquer par 
courriel à l’adresse dgphares@cssphares.gouv.qc.ca.  
 
Donné à Rimouski, ce 5 novembre 2025 
 
Me CATHY-MAUDE CROFT 
Secrétaire générale  

 

 

 

 

 
Avis public 

 
RRAAPPPPOORRTT  AANNNNUUEELL  22002244--22002255  

  
Conformément à l’article 220.1 de la Loi sur l’instruction publique, prenez avis que le 
Centre de services scolaire des Phares présentera le contenu de son rapport annuel 
2024-2025 lors de la séance ordinaire du conseil d’administration du 
9 décembre 2025, à 19 h 30, au centre administratif du Centre de services scolaire 
des Phares, situé au 435 avenue Rouleau, à Rimouski. 
 
Le rapport annuel du Centre de services scolaire des Phares sera déposé sur son site 
Web à l’adresse suivante : www.cssphares.gouv.qc.ca. 
 
Les personnes qui souhaitent assister à la séance sont priées de communiquer par 
courriel à l’adresse dgphares@cssphares.gouv.qc.ca.  
 
Donné à Rimouski, ce 5 novembre 2025 
 
Me CATHY-MAUDE CROFT 
Secrétaire générale  

 

RAPPORT ANNUEL 2024-2025

Conformément à l’article 220.1 de la Loi sur l’instruction publique, prenez avis que le Centre de 
services scolaire des Phares présentera le contenu de son rapport annuel 2024-2025 lors de la 
séance ordinaire du conseil d’administration du 9 décembre 2025, à 19 h 30, au centre adminis-
tratif du Centre de services scolaire des Phares, situé au 435 avenue Rouleau, à Rimouski.

Le rapport annuel du Centre de services scolaire des Phares sera déposé sur son site Web à l’adresse 
suivante : www.cssphares.gouv.qc.ca.

Les personnes qui souhaitent assister à la séance sont priées de communiquer par courriel à 
l’adresse dgphares@cssphares.gouv.qc.ca.

Donné à Rimouski, ce 5 novembre 2025

Me CATHY-MAUDE CROFT
Secrétaire générale

États financiers 2024-2025 
Avis public est, par la présente, donné que les états financiers 2024-2025 du Centre de services scolaire des 
Phares et le rapport de l’auditeur indépendant seront soumis au conseil d’administration lors de la séance du 
9 décembre 2025. Cette séance aura lieu à 19h30, au centre administratif du CSS des Phares, au 435 avenue 
Rouleau, à Rimouski. 

Donné à Rimouski, le 5 novembre 2025 

Me CATHY-MAUDE CROFT  
Secrétaire générale

LES PETITES

CLASSÉES
ANNONCES

POUR ANNONCER :
fmimeault@lesoir.ca
581 805-9908  
poste 3240

Votre annonce 
AURAIT PU ÊTRE ICI
Et vous auriez tapé dans le mille!

Contactez nos conseillers 
ou conseillères en solutions 

médias dès aujourd’hui

Réfrigérateur UNIQUE 12-24 volts - NEUF 
69 x 68 x 167 cm – acheté en mars 2025. 
Poêle au propane, 4 brûleurs + four. 
Excellente condition, peu utilisé.

Ste-Luce • 418 739-6841 • 581 500-2616

À VENDRE
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Ces lumières
BRISENT LA MAGIE

Conduire avec les facultés affaiblies, c’est tout sauf brillant!

Ne troquez pas les lumières de Noël scintillantes
contre des gyrophares.
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Pour la première fois, les chasseurs 
de cerfs au Bas-Saint-Laurent dans la 
zone 2, comme ailleurs au Québec, 
sauf la zone 1 de la Gaspésie, sont 
invités à participer volontairement à 
une opération de surveillance de la 
maladie débilitante chronique (MDC) 
des cervidés.

Qu’on se rassure, aucun cas n’a été 
détecté chez les cerfs sauvages analy-
sés depuis les sept dernières années. 
La MDC est mortelle et la maladie 
est irréversible. Aucun traitement ni 
vaccin connus.

« La MDC s’apparente à la maladie de 
la vache folle et à la tremblante chez 
le mouton. Ce n’est pas un virus, ni 
une bactérie. C’est une malformation 
d’une protéine appelée prion. Cette 

protéine va se multiplier et faire éclater 
la cellule. Quand les cellules détruites 
s’accumulent, des symptômes de la 
maladie apparaissent. Mais ça peut 
prendre de 16 à 36 mois avant de voir 
ces signes. Le cerf peut être conta-
miné sans le démontrer. Mais une fois 
que les signes apparaissent, en un 
ou deux mois, c’est la mort assurée 
pour l’animal infecté  », explique la 
biologiste et spécialiste des grands 
gibiers au ministère responsable de 
la Faune au Bas-Saint-Laurent, Élise 
Roussel-Garneau, en entrevue dans le 
cadre de l’émission radio et du balado 
« Rendez-Vous Nature ». 

Transmission de la MDC

Selon la scientifique, tous les modes 
de transmission de la MDC ne sont 

pas tous connus. « C’est une maladie 
découverte aux États-Unis dans les 
années 1960-1970. La transmission se 
fait surtout par le sang, la salive, l’urine 
et les selles des cerfs. La maladie se 
transmet par contact direct avec ces 
zones contaminées ».

Élise Roussel-Garneau indique que 
le prion, la protéine pathogène anor-
male qui peut causer des maladies 
neurodégénératives fatales chez les 
humains et les animaux, est excessive-
ment tolérant et résiste au froid, à la 
chaleur et à la sécheresse. « Le prion 
reste plusieurs années dans l’environ-
nement. Si un cerf contaminé urine 
dans un endroit et qu’un autre cerf 
vient brouter ce même secteur, même 
quelques années plus tard, il peut 
être contaminé « .

La MDC a fait son entrée au Québec 
en 2018, quand la maladie s’est intro-
duite dans un élevage de cerfs rouges 
des Laurentides, à Grenville-sur-la-
Rouge. L’Agence canadienne d’ins-
pection des aliments devait ordonner 
l’abattage du troupeau. Des mesures 
sévères ont suivi. Dans un rayon de 
400 km du parc contaminé, 2 000 
chevreuils sauvages avaient aussi été 
abattus dans les zones 9 ouest et 10 
est, afin de contenir la MDC. Aucun 
cas n’a été détecté depuis.

Lors de la chasse 2024, 187 cerfs abat-
tus à proximité de l’élevage infecté ont 
été analysés. Aucun cas positif décelé.

La MDC surveillée des chasseurs de cerfs

Un premier cerf atteint de la maladie 
débilitante chronique avait été découvert dans 
un troupeau d’élevage de Grenville-sur-la-
Rouge, dans Les Laurentides. Photo courtoisie

En quête de confort, de
chaleurs et performance

optimales ?

25% plus isolant que
la veste à

induction classique

INDUCTION EXTREME

MANTEAU EQUINOX
3 EN 1

Innovation

Design fonctionnel

Doublure isolante
et amovible

En quête de confort, de
haleurs et performance

INDUCTION EXTREME

1162, route des Pionniers,
Mont-Lebel, Rimouski, G5N 5R7

(418) 735-5268

MANTEAUX
conçus ici pour des réalités d’iciMANTEAU CONNECT

En quête de confort ?MANTEAU EQUINOX

En quête de confort, de
chaleurs et performance

INDUCTION EXTREME

MANTEAU EQUINOX MANTEAU CONNECT
En quête de confort ?

InnovationInnovation

Design fonctionnel

Doublure isolante
et amovible

Design fonctionnelDesign fonctionnelDesign fonctionnelDesign fonctionnelDesign fonctionnelDesign fonctionnelDesign fonctionnelDesign fonctionnel
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Ernie Wells
par 

Ernie WellsRENDEZ-VOUS NATURE 



Les deux patineuses du Club 
Les Cyclones de Rimouski, Julia 
St-Laurent et Charlie Tremblay, ont 
terminé respectivement en 40e et en 
52e position au classement général 
du Championnat canadien néo-junior 
de patinage de vitesse courte piste. 

Annie Levasseur 

L’événement national avait lieu à Cal-
gary, les 8 et 9 novembre. Il réunissait 
les meilleurs patineurs de vitesse de 
14 et de 15 ans au pays.  Les deux 
Rimouskoises en étaient à leur pre-
mière année d’admissibilité pour ce 
championnat. 

Charlie Tremblay a connu un excellent 
départ au 1 500 mètres, mais une 
pénalité attribuée à la suite d’un 
accrochage l’a reléguée au dernier 
rang de son groupe malgré des per-
formances prometteuses sur cette 
distance. Cette pénalité a eu un 
impact significatif sur son classement 
général. Au 500 mètres, elle s’est qua-
lifiée pour la finale A du groupe C, où 
elle a terminé en 5e position. Sur la 
distance de 1 000 mètres, ses solides 
courses ont été interrompues par une 

chute de groupe en finale. Blessée, 
elle n’a pas pu participer au relais. 

De son côté, Julia St-Laurent a égale-
ment offert de belles performances, 
notamment au 1 500 mètres. Cour-
sant dans le groupe B, elle a accédé à 
la finale A et a terminé en 5e position. 
Dans le groupe C pour le 500 mètres, 
elle s’est classée pour la finale C et a 
obtenu le 11e rang du groupe. Grâce 
à ses résultats au 1 500 mètres, elle a 
intégré le groupe B au 1 000 mètres 
et a terminé en 14e position.

« Au-delà des résultats, les deux 
patineuses ont démontré une pro-
gression remarquable sur les plans 
technique et tactique. Cette expé-
rience nationale s’est révélée des 
plus enrichissantes, tant sur le plan 
sportif que personnel », exprime l’en-
traîneuse-chef du Club de patinage 
de vitesse Les Cyclones de Rimouski, 
Geneviève Sirois. 

Circuit collégial-universitaire

En même temps que le Champion-
nat canadien néo-junior se tenait la 
première compétition du circuit collé-

gial-universitaire, à Québec. Elle com-
binait une épreuve en courte piste et 
une autre en longue piste. 

En courte piste, Félix Gagnon s’est 
illustré dans le groupe 6 au 500 
mètres en décrochant une 5e posi-
tion. De son côté, Zachary Tremblay, 
dans le groupe 8, a pris le 3e rang tout 
en améliorant ses temps de classe-
ment. Au 1 500 mètres, Gagnon a été 
victime d’une chute dans le groupe 4 
après avoir accroché un bloc, ce qui 
a mis fin à sa compétition. Tremblay, 

engagé dans le groupe 6, a terminé 
7e en finale B.

En longue piste, Zachary Tremblay 
a poursuivi ses efforts en se classant 
11e au 500 mètres et 21e au 1 500 
mètres. Il fut l’un des rares patineurs à 
participer aux deux volets de la com-
pétition. 

Les Cyclones seront de retour en 
action dès le week-end prochain, à 
Québec, dans le cadre de l’ouverture 
du circuit jeunesse longue piste.

Julia St-Laurent et Charlie Tremblay à Calgary. Photo courtoisie

Julia St-Laurent et Charlie Tremblay au Championnat canadien néo-junior 

Résultats prometteurs enregistrés à Calgary

Les patineuses rimouskoises Maïlie 
Hamilton (pré-novice) et Angélique 
Beaulieu (novice) ont obtenu leur 
qualification pour les Championnats 
de la section Québec Patinage 
Canada  2026 grâce à leurs per-
formances enregistrées lors des 
Championnats de sous-sections, 
disputés du 6 au 9  novembre à 
Sainte-Marie-de-Beauce.

Olivier Therriault

Elles ont toutes deux terminé au 
27e  rang en pointage technique. 
Chez les pré-novices et les novices, 
les 54 et 36 meilleures patineuses, res-
pectivement, décrochaient leur place 
pour la finale provinciale, prévue en 
décembre à Sherbrooke. 

Présentes également à Sainte-Marie-
de-Beauce, Meredith Habel (pré-no-
vice) et Élodie Chénard (novice) n’ont 
pas obtenu leur qualification malgré 
d’excellents résultats personnels.

Équipe du Québec

Cette compétition marquait aussi 
le début du processus de sélection 
pour l’Équipe du Québec, qui réunira 
les athlètes appelés à représenter la 
province sur les scènes nationale et 
internationale.

Chez les juniors, Rosalie Lévesque 
a pris le 10e  rang, ce qui lui vaut le 
statut de substitut au sein de l’Équipe 
du Québec, qui participera au Défi 
Patinage Canada 2025-2026, prévu à 
Calgary du 27 au 30 novembre 2025.

Les athlètes du Club de patinage 
artistique de Rimouski poursuivront 
leur saison à la prochaine compé-

tition régionale, prévue du 28 au 
30 novembre à Trois-Pistoles.

Rosalie Lévesque, Maïlie Hamilton et Angélique Beaulieu.  Photos courtoisie

Hamilton et Beaulieu sont qualifiées 
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Près de 500  jeunes du Bas-Saint-
Laurent et de la Gaspésie ont 
participé aux activités du circuit de 
football scolaire du Réseau du sport 
étudiant du Québec/Est-du-Québec 
(RSEQ-EQ) au cours des derniers 
mois. 

Annie Levasseur 

Treize équipes se sont affrontées 
selon les règles du football à neuf 
joueurs sur les différents terrains du 
territoire pendant la saison. Matane, 
Gaspé, Mont-Joli et Rivière-du-Loup 
avaient des équipes dans les catégo-
ries atome, cadet et juvénile. L’école 
Paul-Hubert de Rimouski était repré-
sentée seulement en juvénile. 

« Il y a eu une belle parité, cette année, 
avec des équipes qui ont causé des 
surprises. C’est le cas de Rivière-du-
Loup, au niveau juvénile, qui a terminé 
au premier rang du classement. Nous 
sommes habitués à ce que Mont-Joli 
occupe cette position », indique le 
directeur général du RSEQ-EQ, Éric 
Plourde. 

L’équipe louperivoise a conclu sa 
saison avec six victoires en autant 
de parties. Le Mistral de Mont-Joli 
est deuxième au classement général 
avec quatre gains. Du côté cadet, c’est 
le Mistral qui a dominé la saison avec 
parcours parfait. 

Saison amicale en atome

Les jeunes de la catégorie atome (de 
la cinquième année à la première 
secondaire) ont joué des matchs 
amicaux toute la saison. « C’est de l’ini-
tiation. Lors de la dernière journée, 
le 25  octobre, à Mont-Joli, ils ont eu 
des matchs avec des arbitres, ce qu’ils 
n’ont pas eu de l’année. Certains vont 
jouer en cadet l’an prochain, donc ça 
leur permet de se préparer », explique 
monsieur Plourde. 

Ce dernier rappelle qu’il y avait seule-
ment la catégorie juvénile lorsqu’il est 
arrivé au RSEQ-EQ en 2021. « Nous 
avons développé avec du benjamin. 
Le cadet, que nous n’avions jamais eu 
ou très peu dans le passé, est aussi 
arrivé. »

Après le championnat de fi n de saison, 
les vainqueurs de l’Est-du-Québec 
participeront aux fi nales interrégio-
nales instaurées l’an dernier. « Au 
niveau cadet, notre adversaire sera le 
champion de Québec/Chaudière-Ap-
palaches qui viendra jouer ici et en 

juvénile, la Mauricie nous visitera », 
affi rme le directeur général du réseau. 

En 2024, l’équipe juvénile de l’école 
du Mistral a remporté la fi nale inter-
régionale sur les Pionniers de l’école 
secondaire du Rocher de Shawinigan.

Les défi s

Éric Plourde souligne toutefois que les 
défi s demeurent, notamment en ce 
qui concerne le nombre d’équipes. « À 
Rimouski, ce n’est pas facile. L’équipe 
en place a fait un travail exceptionnel. 
Gaël Benoit est arrivé comme entraî-
neur-chef à la dernière minute et il a 
relevé le défi . Autant l’école que le 
RSEQ-EQ lui ont donné un soutien. 
Nous allons voir ce qui va se passer 
pour la suite. »

L’équipe cadette de Mont-Joli comp-
tait 39 joueurs, cette année, alors que 
Rimouski n’a pas de formation dans 
cette catégorie. Le recrutement d’en-
traîneurs demeure aussi un enjeu pour 
le football scolaire dans la région. 

Éric Plourde Photo Annie Levasseur

Un match de football scolaire cadet disputé à Mont-Joli. Photo Olivier Therriault

Près de 500 joueurs dans l’Est-du-Québec

Le football scolaire est en plein essor

Les deux équipes de l’école secon-
daire du Mistral de Mont-Joli ont 
remporté les grands honneurs dans le 
circuit de football du Réseau du sport 
étudiant du Québec/Est-du-Québec 
(RSEQ-EQ). 

Annie Levasseur 

Elles se sont ainsi qualifi ées pour 

les fi nales interrégionales. L’équipe 
cadette du Mistral a remporté le 
trophée Éric-Avon, qui était remis 
pour la première fois, en ayant le 
dessus sur l’école C.— E.  Pouliot de 
Gaspé par la marque de 28 à 12, le 
samedi 8 novembre.

Elle a représenté l’Est-du-Québec 
pour la fi nale interrégionale lors d’un 

affrontement contre le vainqueur de 
la région Québec–Chaudière-Appa-
laches, les Montagnards de Thetford 
Mines.

Catégorie juvénile

Du côté juvénile, Mont-Joli l’a 
emporté 22 à 14 contre les Guer-
riers de Rivière-du-Loup, le ven-

dredi 7 novembre, alors que la neige 
était au rendez-vous. L’équipe a joué 
la fi nale interrégionale contre les 
Béliers de la polyvalente Montignac, 
qui sont les champions de la Mauricie. 
Suivez les résultats sur le site Internet 
du Soir.ca. 

Le Mistral de Mont-Joli remporte les grands honneurs
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L’équipe du Programme d’excel-
lence de Hockey Québec, diri-
gée par le Rimouskois Philippe 
Bérubé, a remporté les grands 
honneurs au Championnat natio-
nal féminin des M18 pour la 
première fois. L’événement se 
tenait du 2 au 8  novembre à 
Terre-Neuve-et-Labrador. 

Annie Levasseur 

« C’est une expérience incroyable. 
Depuis que ce championnat existe, 
c’est la première fois que le Québec 
gagne. Quelques jours plus tard, j’ai 
encore de la difficulté à réaliser que 
c’est vraiment arrivé, mais je suis très 
heureux et très excité », a mentionné 
l’entraîneur-chef. 

Son équipe a gagné 3 à 1 en finale 
contre l’Atlantique, l’équipe hôtesse. 
Les Québécoises ont terminé le tour-
noi en accordant le moins de buts à 
l’adversaire avec seulement sept en 
six parties. En ronde préliminaire, 
elles ont eu une fiche parfaite de trois 
victoires. « Nous avons aussi compté 
17 buts en six parties. Les filles ont fait 
preuve de caractère. En demi-finale, 
nous perdions 3 à 2 et nous avons 
marqué deux buts dans les quatre 
dernières minutes. Pour la finale, les 
estrades étaient remplies. Nous avons 
bien réagi après qu’elles aient marqué 

le premier but », affirme Bérubé. 

Objectif atteint

L’Ontario avait remporté la compéti-
tion à 14 reprises sur les 15 premières 
présentations du tournoi depuis 
2001. Le Québec avait perdu en finale 
lors des deux dernières années. « Cer-
taines de nos filles en étaient à leur 
troisième championnat avec nous. 
Les deux dernières fois, elles avaient 
remporté l’argent, mais perdu par un 
but. Elles voulaient bien finir leur par-
cours avec Équipe Québec », explique 
Philippe Bérubé.

Ce dernier était adjoint avec 
l’équipe  M18 féminine provinciale, 
l’an dernier. Il visait une victoire cette 
année. « C’est un objectif d’écrire 
l’histoire avec cette équipe, c’est une 
grande chance. Nous avions un beau 
mélange de vétéranes et de jeunes 
joueuses avec beaucoup de talent. Je 
pense que ça a bien fonctionné pour 
donner ce résultat. »

Premier à gagner ce championnat

Cette victoire permettra assurément 
à Philippe Bérubé de solidifier sa 
réputation dans le monde du hockey 
féminin. « Je suis le premier entraî-
neur-chef à le faire au championnat 
national, mais nous avions un super 

beau groupe d’entraîneurs et une 
belle équipe de soutien. C’est un 
travail d’équipe et tout le monde a 
contribué », dit-il. 

Celui qui a été entraîneur adjoint des 
Pionnières du Cégep de Rimouski, 
de 2017 à 2019, est convaincu que 
la chimie d’équipe a fait la différence 
pour réussir à terminer la compétition 
avec une médaille d’or. 

« Nous nous sommes fixé des objectifs 
et nous y avons toujours cru. Dans un 
événement comme ça, je pense que 
le bien-être des athlètes est important 
et que ça fait une grande différence. 
Les joueuses se sentaient comme en 
famille et en confiance ».

Jeux du Canada 

Philippe Bérubé dirigera maintenant 
la formation québécoise qui partici-
pera aux Jeux du Canada prévus à 
Québec, en 2027.

En plus de son engagement sur la 
scène provinciale, il fait partie, depuis 
sept ans, du programme des Har-
fangs de l’école secondaire du Triolet 
à Sherbrooke, comme entraîneur 
et entraîneur adjoint de différentes 
équipes de hockey tout en étant coor-
donnateur du programme. 

Philippe Bérubé avec quelquesvétéranes joueurs de l’équipe du Québec.  Photo courtoisie

Championnat national féminin des M18

Bérubé marque l’histoire
Mont-Joli lance sa 
saison à domicile
Après avoir remporté deux de 
ses trois matchs disputés sur la 
route en début de saison, les 
Excavations Léon Chouinard de 
Mont-Joli lancent leur saison à 
domicile dans la Ligue de hockey 
senior de l’Est-du-Québec, ce 
samedi 22 novembre à 19 h 30, 
avec la visite des Castors Côté 
Automobiles de Matane à l’Am-
phithéâtre Desjardins.

Alexandre D’Astous

La troupe de Mike Abud a gagné 
ses deux rencontres contre les 
Fondations B.A de Trois-Pistoles 
et les Corsaires de Forillon avant 
de s’incliner contre les Vikings du 
Rocher. 

L’attaquant Karel Pelletier semble 
vouloir reprendre où il a laissé, la 
saison dernière. Meilleur pointeur 
du circuit en 2024-2025, le nou-
veau capitaine des Excavations 
Léon Chouinard a déjà amassé 
sept points, dont trois buts, lors de 
ces trois parties. Avant celles de la 
fin de semaine dernière, Pelletier 
se trouvait de nouveau en tête 
de ce classement à égalité avec 
Thomas Loic-Hort, des Vikings.

Ses coéquipiers, David Bérubé 
(3-3) et Mathieu Loisel (2-4) suivent 
avec chacun six points. Devant 
le filet, Mathieu Fraser et Olivier 
Gauthier ont cumulé les victoires 
de Mont-Joli jusqu’à maintenant. 
Les Excavations Léon Chouinard 
profitaient d’un congé, en fin de 
semaine dernière. 

Causapscal à Trois-Pistoles

Dans les deux autres matchs à 
l’horaire, les Castors Côté Auto-
mobiles se rendront à Trois-Pis-
toles, ce vendredi 21 novembre 
à 20 h 30, dans une reprise de 
la finale de l’an dernier. Le Bar 
Laser de Causapscal fera aussi le 
voyage aussi dans Les Basques, 
ce samedi 22 novembre à 19 h 
30,  pour affronter les Fondations 
B.A. 
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«  Nous sommes toujours très impli-
qués au niveau sportif dans la région. 
L’Océanic occupe beaucoup de notre 
temps. Le hockey universitaire vit un 
tremblement de terre cette année, 
avec la nouvelle réglementation qui a 
amené énormément de jeunes à aller 
jouer aux États-Unis. C’est un dossier 
dans lequel on aimerait collaborer. 

Voir un jour un joueur de l’Océanic 
jouer pour l’université de Rimouski, 
ce serait un parcours incroyable. Ce 
serait vraiment super, mais je crois que 
nous sommes encore loin de parler 
d’une équipe de hockey universitaire 
à Rimouski  », commente Alexandre 
Tanguay, dont la famille se tient tou-
jours proche de développement du 
sport à Québec et dans l’Est.

Le problème de l’argent

Sans connaître les chiffres exacts, 
Alexandre Tanguay estime que le 
budget annuel d’une équipe universi-
taire au Québec est assez élevé. Il sou-
ligne que l’Université de Sherbrooke 
a reçu un important don de 6 M$ du 
philanthrope et homme d’affaires 
Herbert Black pour intégrer le circuit 
D2 en 2026.

« Pour ce qui est de la famille Tanguay, 
ce n’est pas un dossier prioritaire. 
Nous en avons suffisamment avec 
l’Océanic pour assurer la pérennité à 
long terme du club junior à Rimouski. 
C’est déjà un bon défi et ça occupe 
beaucoup de notre temps. Si des 
gens lèvent la main pour amener une 
équipe universitaire à Rimouski, on va 
collaborer avec eux comme on colla-
bore avec les équipes sportives de la 
région. Si on peut aider, c’est certain 
qu’on va avoir de l’écoute  », précise 
Alexandre Tanguay.Le copropriétaire Alexandre Tanguay Photo 

Vincent Éthier-LCH Un match de la Ligue de hockey universitaire D2 du Québec. Photo courtoisie Rocket Lavoie

Hockey universitaire à Rimouski 

Alexandre Tanguay prêt à s’impliquer
Alexandre Tanguay verrait d’un bon 
œil l’arrivée d’une équipe de hockey 
universitaire à Rimouski. Il se dit 
même prêt à s’impliquer, mais pas à 
porter le dossier ou à être partenaire 
majeur, ayant déjà fort à faire comme 
copropriétaire de l’Océanic.

Alexandre D’Astous

L’Université du Québec à Rimouski 
est toujours dans la mire du Réseau 
du sport étudiant du Québec 
(RSEQ) pour intégrer ses activités 
en division 2. 

Alexandre D’Astous

En avril dernier, sa direction précisait 
que les efforts étaient concentrés 
pour trouver le financement requis 
pour joindre le circuit universitaire 
du RSEQ à l’automne 2026. 

En plus de l’utilisation du Complexe 
sportif Desjardins près de son 

campus, l’UQAR offre un éventail de 
programmes d’études pour faciliter 
la venue de joueurs de qualité. La 
future formation du Nordet comp-
terait aussi, dans sa propre cour, sur 
les Pionniers du Cégep de Rimouski, 
qui évoluent dans le hockey collégial 
division 2.

S’ils optent pour un programme 
proposé par l’UQAR, ces étudiants 
poursuivraient ainsi leur dévelop-
pement académique et sportif dans 
l’Est-du-Québec. 

Plus de joueurs régionaux

« L’an prochain, Sherbrooke va faire 
son entrée. Le Collège militaire Royal 
démontre de l’intérêt, tout comme 
Rimouski. D’autres universités sont 
intéressées, mais je ne peux pas en 
dire plus pour le moment. Quand on 
regarde les alignements des Pionniers, 
il y a une augmentation du nombre de 
jeunes du Bas-Saint-Laurent et de la 
Gaspésie. Avec tout le hockey scolaire 
déjà existant, c’est certain qu’il y a de la 
place pour une équipe universitaire », 
affirme le responsable du hockey 

universitaire  D2 au RSEQ et ex-entraî-
neur-chef des Voltigeurs de Drum-
mondville, Dominic Ricard.

La Ligue universitaire D2 compte actuel-
lement quatre équipes, soit l’Université 
du Québec à Chicoutimi, l’Université 
de l’Outaouais, Concordia et l’École 
de technologie supérieure (ÉTS) de 
Montréal. Il s’agit d’un circuit inférieur 
à la Ligue des sports universitaires de 
l’Ontario, qui accueille les Patriotes de 
l’Université du Québec à Trois-Rivières, 
les Redbirds de l’Université McGill et 
les Stingers de Concordia. 

Le RSEQ souhaite ardemment l’arrivée de l’UQAR
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WWW.ACADEMIEBOXEBSL.COM - 204, AVENUE DE LA CATHÉDRALE - 418 730-6914

La récente visite des Foreurs de Val-
d’Or à Rimouski a signifi é le retour 
d’Anthony Paré au Colisée Financière 
Sun Life.

René Alary 

Le Rimouskois d’origine a joué les 
deux dernières saisons avec l’Océanic 
avant d’être impliqué dans le proces-
sus de reconstruction de l’équipe. Il a 
échangé aux Foreurs contre un choix 
de première ronde (celui des Wild-
cats) au repêchage de 2025. Ce choix 
a ensuite servi à Danny Dupont pour 
régler la facture qui lui avait permis de 
mettre la main sur Ericks Mateiko, en 
janvier dernier.

Paré a porté le chandail de l’Océa-
nic dans 145  parties, affi chant un 
beau  +48 dans la colonne des plus 
et moins. « Je m’adapte bien à mon 
nouvel environnement. C’est plaisant, 
je suis dans une belle organisation. 
Sur la glace, je crois que je peux en 

donner un petit peu plus, par contre », 
a expliqué le défenseur de 19  ans 
lorsque rencontré par Le Soir après 
le revers de 8-3 des Foreurs face à 
l’Océanic.

À sa troisième saison dans la LHJMQ, 
il voit son rôle évoluer. « Je suis dans 
les plus vieux et j’essaie de partager 
mon expérience avec les plus jeunes. 
Mon objectif est de jouer une game
simple chaque soir. Je suis pas mal 
utilisé à toutes les sauces, mais surtout 
à forces égales et en désavantage 
numérique. »

Pour ce qui est des Foreurs, ils fl irtent 
avec une moyenne de ,500. « Der-
nièrement, ça allait mieux, mais ce 
voyage à Québec et Rimouski ne s’est 
pas déroulé comme on voulait (trois 
revers, dont un en prolongation face 
aux Remparts), mais je pense qu’on 
est dans la bonne direction. On a une 
belle équipe et je crois que ça va bien 
aller pour le reste de la saison », dit-il.

Maxime Desruisseaux

L’entraîneur-chef et aussi directeur 
général des Foreurs, Maxime Desruis-
seaux, se dit très satisfait du rende-
ment de Paré.

« Vous le connaissez, il est un chic 
type et un super bon bonhomme 

qui apporte beaucoup de leadership 
dans notre vestiaire. Il est calme et a 
de l’expérience en arrière de la cra-
vate, surtout avec ce qu’il a vécu, l’an 
dernier, en fi nale et à la coupe Memo-
rial. Il nous amène une prestance 
également », indique Desruisseaux, lui 
aussi un ancien défenseur de l’Océa-
nic.

Deux amis de longue date, les Rimouskois Mathys Dubé et Anthony Paré. 
Océanic/Folio Photo - Iften Redjah

Anthony Paré se plaît avec les Foreurs

« Je peux en donner un petit peu plus »
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Avant les deux matchs de la dernière 
fi n de semaine, l’attaquant de 18 ans 
présentait un dossier de 8-8-16 en 
17 parties. Il en a raté deux en raison 
d’une blessure. « J’ai toujours été un 
joueur avec des aptitudes offensives, 
de bonnes mains et un bon lancer. Je 
continue de m’en servir au niveau de 
la LHJMQ », a-t-il mentionné lors d’un 
point de presse.

Il connaît un départ prometteur. « Je 
continue d’en apprendre chaque 
jour avec les gars qui sont dans la 
ligue depuis trois ou quatre ans. Ils 
m’aident à vivre le quotidien d’un 
joueur junior. »

Son parcours dans le hockey est 
atypique. Il s’est amené à Rimouski 
après avoir reçu une invitation du 
directeur-gérant, Danny Dupont, qui 
l’a recruté alors qu’il évoluait chez nos 
voisins du sud. Il est le parfait exemple 
de l’effet positif des nouvelles règles 
d’admissibilité pour le réseau univer-
sitaire américain.

Direction États-Unis

« J’ai fait mon hockey mineur à 
Blainville après quoi, j’ai passé les 
trois dernières saisons dans un Prep 

School (à Hartford et Pawling) aux 
États-Unis, ce qui m’a bien préparé 
pour la ligue ici. Mon plan était de 
jouer dans la NCAA et j’avais pris ce 
chemin-là. Quand la règle (NCAA / 
LCH) a changé en novembre de l’an 
dernier, j’étais déjà commis à l’Univer-
sité du Vermont. Mais, le changement 
m’a permis de venir jouer des saisons 
dans le junior », explique-t-il.

Son retour au Québec s’est vite pré-
paré. « J’ai signé avec l’Océanic quand 
la règle a changé, sinon je ne serais 
pas ici. Je ne regrette pas mon choix. 
Je suis très content, je me retrouve 
dans une organisation incroyable. 
Quand mon parcours junior sera 
terminé, ils m’attendent à l’Université, 
là-bas. Quand je serai prêt à y aller », 
fait-il savoir.

Il y a un certain questionnement sur 

le moment où Lefebvre va quitter 
le hockey junior. Comme on a vu 
dans plusieurs cas dans la LCH, des 
joueurs accèdent à la NCAA à 18 ans 
(comme Gavin McKenna), d’autres à 
19 (comme Justin Poirier), certains à 
20 (comme Maël St-Denis) et la majo-
rité à 21 ans (comme Jacob Mathieu).

Dans le cas de Lefebvre, son déve-
loppement avec l’Océanic fera foi 
de tout. Le scénario le plus plausible 
serait de le voir jouer deux saisons 
complètes dans le circuit Cecchini. 
Bien qu’il soit « commis » à l’université 
pour 2026-2027. Un dossier à suivre.

Un espoir pour la LNH

En même temps, des recruteurs 
d’équipe de la Ligue nationale s’inté-
ressent à lui. Il a d’ailleurs récemment 
pris part au match des espoirs de 

la LHJMQ présenté à Sherbrooke. 
Il a alors obtenu une mention d’as-
sistance sur les deux premiers buts 
d’Équipe Crosby marqués par Dylan 
Rozzi et Alexis Fortin. Lefebvre a 
obtenu le titre de joueur du match 
pour son équipe.

« J’ai parlé à une couple d’équipes 
jusqu’à présent en vue du processus 
d’entrevues pour le repêchage », 
fait-il savoir.

À 6  pieds 3  pouces et 197  livres, 
Lefebvre a le physique de l’emploi, 
celui d’un possible attaquant de puis-
sance dans les rangs professionnels.

Liam Lefebvre prend un tir sur le gardien du Phoenix de Sherbrooke. FolioPhoto.net — Iften Redtjah

L’attaquant domine le classement des pointeurs de l’équipe

Liam Lefebvre s’impose à sa saison recrue
C’est un joueur invité au camp d’en-
traînement de 2024, Liam Lefebvre, 
qui domine le classement des poin-
teurs de l’Océanic.

René Alary 
ralary@lesoir.ca
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SUIVEZ NOTRE 
COUVERTURE 
QUOTIDIENNE 
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L’OCÉANIC DE RIMOUSKI
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Pour vos réceptions des Fêtes, 
profitez de notre vaste sélection  
de plats qui plairont à tous.
Visitez-nous en ligne ou en magasin.

Découvrez  
notre circulaire

Recevoir avec  
des plats d’ici
ON AIME

Bûche 
au chocolat
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des idées-
cadeaux

Une partie des profits 

de la vente des arbres 

cultivés dans la région 

sera remise au Centre 

de pédiatrie sociale 

de Rimouski.

308, avenue Rouleau, Rimouski

Home Hardware Rimouski : 
tout ce qu’il vous faut, 
au même endroit.

Une partie des profits 

de la vente des arbres 

cultivés dans la région 

sera remise au Centre 

de pédiatrie sociale 

308, avenue Rouleau, Rimouski

Home Hardware Rimouski : 
tout ce qu’il vous faut, 
au même endroit.

Les plus beaux 
sapins de no¸ël 
naturels sont de 
retour à votre 
Quincaillerie 
Home Hardware
de Rimouski.
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